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Avis d’Appel d’Offres International pour la Mise en forme éditoriale et 

l’Impression des Manuels Scolaires de la 1ère année de l’Ecole Fondamentale 

 

Acheteur : Ministère de l’Education, de la Formation Technique et Professionnelle  

Projet : Projet d’Appui à l’Amélioration des Apprentissages en Début de Scolarité (PAADESCO 

– SHISHIKARA) 

Intitulé du marché : Mise en forme éditoriale et Impression des Manuels Scolaires de la 1ère 

année de l’Ecole Fondamentale 

Pays : République du Burundi 

Don No : IDA D 3200-BI 

Appel d’Offres No : B20100/PAADESCO/2019 

Émis le : 1er Juin 2019 

1. Le Gouvernement du Burundi a reçu un Don de la Banque Mondiale pour financer le Projet 

d’Appui à l’Amélioration des Apprentissages en Début de Scolarité «PAADESCO– 

SHISHIKARA», et à l’intention d’utiliser une partie de ce Don pour effectuer des paiements 

au titre du Marché de Mise en forme éditoriale des Manuels Scolaires de la 1ère année de 

l’Ecole Fondamentale.  

 

2. L’Unité de Gestion du Projet d’Appui à l’Amélioration des Apprentissages en Début de 

Scolarité PAADESCO - SHISHIKARA sollicite des offres sous plis fermés de la part des 

soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour la Mise en forme 

éditoriale et l’impression des Manuels Scolaires de la 1ère année de l’Ecole Fondamentale 

sur base des documents de curricula et de la maquette en l’état fournis par l’Acheteur.  

Le présent Marché est réparti en trois Lots et les quantités de chaque Lot sont reprises ci-dessous: 

Numéro  

du Lot 
Description des fournitures Quantité Délais 

Lot No1 

Manuel de l’Elève : 

«Je m’exprime à l’oral, à l’écrit et par le corps» - «Ndaserura 

iciyumviro mu mvugo, mu nyandiko no mu bimenyetso» 

670,000 

45 jours 

calendriers 

Guide Pédagogique de l’Enseignant correspondant au titre du 

Manuel de l’Elève: 

 

• Je m’exprime à l’oral, à l’écrit et par le corps» -.«Ndaserura 

iciyumviro mu mvugo, mu nyandiko no mu bimenyetso» 

10,000 

Lot No2 Manuel de l’Elève 670,000 
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«Je questionne mon milieu» - «Ndakora ibiharuro, ngatahuza 

ibibera aho mbaye 

Guide Pédagogique de l’Eseignant correspondant au Titre du 

Manuel de l’Elève: 

«Je questionne mon milieu»- «Ndakora ibiharuro, ngatahuza 

ibibera aho mbaye» 

10,000 

Lot No3 

Manuel de l’Elève 

«Je découvre mon milieu» - «Ndatahura ibiri aho mbaye 

n'ibihakorerwa» 

670,000 

Guide Pédagogique de l’Eseignant correspondant au Titre du 

Manuel de l’Elève: 

«Je découvre mon milieu» - «Ndatahura ibiri aho mbaye 

n'ibihakorerwa» 

10,000 

 

Les exigences en matière de qualifications : 

A. Critères d’évaluation de la qualité : (i) Aide à l’enseignant- Clarté de la présentation du 

texte; (ii) La Présentation et la Conception du Livre de l’Elève; (iii) Adaptation du livre 

de l’Elève au contexte burundais; (iv) La Qualité des Illustrations 

Pour cela, une partie du contenu de chaque Manuel et de chaque Guide 

(documents de curricula et de la maquette) seront remis aux soumissionnaires en 

même temps que le Dossier d’Appel d’Offres pour faciliter la préparation de 

l’Offre  

B. En plus des critères d’évaluation de la qualité, les critères ci-dessous seront appliqués : 

 

(i). Expérience générale 

▪ Avoir au minimum trois années dans l’une des trois activités : Edition, 

Impression et Reproduction des livres 

 

(ii). Expérience spécifique 

▪ Avoir réalisé avec succès au minimum deux (2) marchés similaires en 

taille et étendue. 

 

(iii). Capacité financière 

▪ Disponibilité de liquidités financières et/ou de facilités de crédit net de tout 

autre engagement contractuel et à l'exclusion de tout paiement d'avance qui 

pourrait être fait dans le cadre du Marché, d'au moins égal à 20% du 

montant de son offre pour le(s) Lot(s) pour lequel (lesquels) il aura 

soumissionné(s) à la date de soumission. 
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(iv). Capacité de production 

▪ Capacité de production annuelle au cours des trois dernières années au 

minimum équivalent à 2,5 fois le montant de la soumission 

▪ Disposer des moyens de production suffisant et du personnel qualifié pour 

les mettre en œuvre 

Voir le document d’appel d’offres pour les informations détaillées 

 

Une marge de préférence applicable à certaines fournitures fabriquées localement ne sera 

pas octroyée aux soumissionnaires éligibles. 

 

3. La procédure sera conduite par mise en concurrence internationale en recourant à un Appel 

d’Offres (AO) telle que définie dans les « Règlements applicable aux Emprunteurs – 

Passation des Marchés dans le cadre de Financement de Projets d’Investissement, Juillet 

2016, Mise à jour Novembre 2017 et Août 2018 de la Banque Mondiale (« le Règlement de 

passation des marchés »), et ouverte à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que 

définis dans les Règlements de passation des marchés. 

 

4. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations auprès de 

l'Unité de Gestion du Projet d’Appui à l’Amélioration des Apprentissages en Début de 

Scolarité PAADESCO - SHISHIKARA; A l’attention de Monsieur Prosper 

GIRUKWISHAKA, Coordonnateur du PRCIEG; Email : p.girukwishaka@prcieg.bi; 

et  projet.paadesco@gmail.com;  avec copie à g.mvukiye@prcieg.bi; et prendre connaissance 

des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-dessous de 8:00 à 12:00 et de 

14:00 à 17:00 heure locale de Lundi à Jeudi et 8:00 à 12:00 les Vendredi (heure de 

Bujumbura : GMT+2). 

 

5. Le Dossier d’Appel d’offres en Français peut être acheté par tout Soumissionnaire intéressé 

en formulant une demande écrite à l’adresse ci-dessous contre un paiement non remboursable 

de CENT CINQUANTE DOLLARS AMERICAINS (USD 150) ou l’équivalent en BIF au 

taux de USD 1=1810 BIF ou dans une autre monnaie librement convertible. 

La méthode de paiement sera par virement à parts égales: 50% au compte N°17347 ouvert à 

la Banque Commerciale du Burundi au nom du Ministère de l’Education, de la 

Formation Professionnelle et technique et 50% au compte N°1101/001.04 ouvert à la 

Banque de la République du BURUNDI (BRB) au nom de l’Office Burundais des 

Recettes. 

Le dossier d’appel d’offres sera adressé par la poste aérienne pour l’étranger moyennant 

paiement des frais exigibles ou par retrait directement auprès de l’Unité de Gestion du 

Projet pour les soumissionnaires locaux. 

 

6. Les offres devront être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard le 15 Juillet 2019 à 10 h 

00. La soumission des offres par voie électronique ne sera pas autorisée. Les offres remises 

en retard ne seront pas acceptées. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des 

mailto:p.girukwishaka@prcieg.bi
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soumissionnaires et des personnes présentes au bureau N°208 de l’adresse mentionnée ci-

dessous le 15 Juillet 2019 à 10 h 15’. 

 

7. Les offres doivent être accompagnées d’une Garantie de l’offre  pour un montant de : 

(a) Lot N°1: DOUZE MILLE DOLLARS AMERICAINS (USD 12,000.00) ou 

l’équivalent en Francs Burundais (BIF) ou dans une autre monnaie 

librement convertible 

 

(b) Lot N°2: DOUZE MILLE DOLLARS AMERICAINS (USD 12,000.00) ou 

l’équivalent en Francs Burundais (BIF) ou dans une autre monnaie 

librement convertible 

 

(c) Lot N°3: DOUZE MILLE DOLLARS AMERICAINS (USD 12,000.00) ou 

l’équivalent en Francs Burundais (BIF) ou dans une autre monnaie 

librement convertible 

 

USD 1=1810 BIF 

8. Veuillez noter que le Règlement de Passation des Marchés exige que l’Emprunteur divulgue 

les informations sur les propriétaires effectifs du Soumissionnaire attributaire, dans le cadre 

de l’avis de Notification d’Attribution de Marché, en renseignant le Formulaire de 

divulgation des bénéficiaires effectifs inclus dans le dossier d’appel d’offres. 

 

9. L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est : 

Unité de Gestion du Projet d’Appui à l’Amélioration des Apprentissages en Début de 

Scolarité PAADESCO - SHISHIKARA,  

51, Boulevard du Japon, Nouvel Immeuble du Ministère des Finances, du Budget et de 

la Coopération au Développement Economique,  

2ème Étage, Bureau n° 202 

Prosper GIRUKWISHAKA, Coordonnateur du Projet de Renforcement des Capacités 

Institutionnelles pour l'Efficacité Gouvernementale (PRCIEG) et chargé de la Gestion 

du Projet d’Appui à l’Amélioration des Apprentissages en Début de Scolarité 

PAADESCO – SHISHIKARA  

Tél. Bureau:   +257 22 25 27 58/59/62 

Tél. Portable: +257 72 00 32 65 

E-mail: projet.paadesco@gmail.com 

p.girukwishaka@prcieg.bi 

g.mvukiye@prcieg.bi 

Bujumbura-Burundi    
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Section I. Instructions aux soumissionnaires 

 

A. Généralités 

1. Objet du 

Marché 

1.1 Faisant suite à l’avis d’appel d’offres indiqué dans les Données 

particulières de l’appel d’offres (DPAO), l’Acheteur, tel qu’indiqué 

dans les DPAO, publie le présent Dossier d’appel d’offres en vue de 

l’obtention des Fournitures et Services connexes spécifiés à la Section 

VII, Liste des fournitures et services connexes, Calendrier de livraison, 

Spécifications techniques et Inspections. Le nom, le numéro 

d’identification et le nombre de lots faisant l’objet de l’appel d’offres 

(AO) figurent dans les DPAO. 

1.2     Tout au long du présent Dossier d’appel d’offres : 

(a) Le terme « par écrit » signifie communiqué sous forme écrite 

(par courrier postal, courriel, télécopie, télex, incluant si cela est 

indiqué dans les DPAO, distribué ou reçu par le canal du 

système d’achat électronique utilisé par l’Acheteur) avec accusé 

de réception ; 

(b) Si le contexte l’exige, le singulier désigne le pluriel, et vice 

versa ; et 

(c) Le terme « jour » désigne un jour calendaire, sauf s’il est indiqué 

qu’il s’agit de « jour ouvrable ». Un jour ouvrable est un jour de 

travail officiel de l’Emprunteur, à l’exclusion des jours fériés 

officiels de l’Emprunteur. 

2. Origine 

des fonds 

2.1 L’Emprunteur, ou le Bénéficiaire (ci-après intitulé « l’Emprunteur ») tel 

que défini dans les DPAO, a sollicité ou obtenu un financement  

(ci-après dénommé « les fonds » de la Banque Internationale pour la 

Reconstruction et le Développement ou de l’Association internationale 

de développement (ci-après dénommée la « Banque, ») du montant 

indiqué dans les DPAO, en vue de financer le projet décrit dans les 

DPAO. L’Emprunteur a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour 

effectuer des paiements autorisés au titre du marché en vue duquel le 

présent dossier d’appel d’offres est lancé.  

2.2 La Banque n’effectuera les paiements qu’à la demande de l’Emprunteur, 

après avoir approuvé lesdits paiements, conformément aux articles et 

conditions de l’accord de financement. L’accord de financement interdit 

tout retrait du Compte de prêt destiné au paiement de toute personne 

physique ou morale, ou de toute importation de fournitures lorsque, à la 

connaissance de la Banque, ledit paiement, ou ladite importation, tombe 

sous le coup d’une interdiction prononcée par le Conseil de Sécurité de 
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l’Organisation des Nations Unies, au titre du Chapitre VII de la Charte 

des Nations Unies. Aucune partie autre que l’Emprunteur ne peut se 

prévaloir de l’un quelconque des droits stipulés dans l’accord de 

financement ni prétendre détenir une créance sur les fonds provenant du 

prêt. 

3. Fraude et 

corruption 

3.1 La Banque exige le respect de ses Directives Anti-Corruption et de ses 

règles et procédures de sanctions applicables, établies par le Cadre des 

Sanctions du Groupe de la Banque mondiales, comme indiqué dans la 

Section VI. 

3.2 Aux fins d’application de ces dispositions, les Soumissionnaires devront 

permettre et faire en sorte que leurs agents (qu’ils soient déclarés ou non), 

leurs sous-traitants, fournisseurs et leur personnel permettent à la Banque 

et à ses agents d’examiner les comptes, pièces comptables, relevés et 

autres documents relatifs à toute procédure de sélection initiale, de pré-

qualification, remise des offres, remise de proposition et exécution de 

marché (en cas d’attribution) et de les soumettre pour vérification à des 

auditeurs désignés par la Banque. 

4. Candidats 

admis à 

concourir 

4.1 Un Soumissionnaire peut être une entreprise privée ou publique (sous 

réserve des dispositions de l’article 4.6 des IS) ou de tout groupement 

de telles entreprises au titre d’un accord existant ou tel qu’il ressort 

d’une intention de former un tel accord supporté par une lettre 

d’intention et un projet d’accord de groupement. En cas de groupement 

tous les membres le constituant seront solidairement responsables pour 

l’exécution de la totalité du Marché conformément à ses termes. Le 

groupement désignera un Mandataire avec pouvoir de représenter 

valablement tous ses membres durant l’appel d’offres, et en cas 

d’attribution du Marché à ce groupement, durant l’exécution du Marché. 

A moins que les DPAO n’en disposent autrement, le nombre des 

participants au groupement n’est pas limité. 

 4.2 Un Soumissionnaire ne peut être en situation de conflit d’intérêt. Tout 

soumissionnaire dans une telle situation sera disqualifié. Est considéré 

comme pouvant avoir un tel conflit dans le cadre de ce processus 

d’Appel d’offres un Soumissionnaire se trouvant dans les situations 

suivantes :  

(a) Il contrôle directement ou indirectement un autre 

Soumissionnaire, est sous le contrôle d’un autre Soumissionnaire, 

ou est placé sous un contrôle commun avec un autre 

Soumissionnaire ; ou 

(b)  Il reçoit ou a déjà reçu directement ou indirectement des 

subventions d’un autre Soumissionnaire ; ou  
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(c) Il a le même représentant légal qu’un autre Soumissionnaire dans 

le cadre du présent Appel d’offre ; ou 

(d) Il entretient avec un autre Soumissionnaire directement ou par 

l’intermédiaire d’un tiers, des relations qui font qu’il est dans une 

position d’influencer l’offre d’un autre soumissionnaire ou 

d’influencer les décisions de l’Acheteur dans le cadre du présent 

appel d’offres ; ou 

(e) Le Soumissionnaire ou l’une des firmes auxquelles ils est affilié a 

fourni des services de conseil pour la préparation des spécifications, 

plans, calculs et autres documents pour les fournitures ou services qui 

font l’objet du présent Appel d’offres ; ou 

(f) Le Soumissionnaire a lui-même, ou l’une des firmes auxquelles il 

est affilié, a été recruté ou doit l’être par l’Emprunteur ou 

l’Acheteur, pour effectuer la supervision ou le contrôle des 

fournitures ou services dans le cadre du Marché ; ou 

(g) Le Soumissionnaire fournit des biens, des travaux ou des services 

autres que des services de consultants qui font suite ou sont liés 

directement aux services de conseil fournis pour la préparation ou 

l’exécution du Projet mentionné au l’article 2.1 des IS, qu’il avait 

lui-même fournis ou qui avaient été fournis par toute autre 

entreprise qui lui est affiliée et qu’il contrôle directement ou 

indirectement ou qui le contrôle ou avec laquelle il est soumis à un 

contrôle commun ; ou 

(h) Le Soumissionnaire entretient une étroite relation d’affaires ou de 

famille avec un membre du personnel de l’Emprunteur (ou du 

personnel de l’entité d’exécution du Projet ou d’un bénéficiaire d’une 

partie du Prêt) qui : i) intervient directement ou indirectement dans la 

préparation du Dossier d’appel d’offres ou des Spécifications du 

Marché, et/ou dans le processus d’évaluation des Offres ; ou ii) 

pourrait intervenir dans l’exécution ou la supervision de ce même 

Marché, sauf si le conflit qui découle de cette relation a été réglé 

d’une manière satisfaisante pour la Banque pendant le processus de 

sélection et d’exécution du marché . 

 4.3 Une entreprise soumissionnaire (à titre individuel ou en tant que 

partenaire d’un Groupement) ne doit pas participer dans plus d’une 

Offre (à l’exception de variantes éventuellement permises), y compris 

en tant que sous-traitant. La participation d’un Soumissionnaire à 

plusieurs offres provoquera la disqualification de toutes les offres 

auxquelles il aura participé. Une entreprise qui n’est pas un 

Soumissionnaire ou un partenaire de Groupement peut figurer en tant 

que sous-traitant dans plusieurs offres. 
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 4.4 Sous réserve des dispositions de l’article 4.8 des IS, un 

Soumissionnaire, peut avoir la nationalité d’un pays quelconque. Un 

Soumissionnaire sera réputé avoir la nationalité d'un pays donné s’il y 

est constitué en société, ou enregistré, et soumis à son droit, tel qu’il 

ressort de ses statuts ou documents équivalents et de ses documents 

d'enregistrement. Ce critère s’appliquera également à la détermination 

de la nationalité des sous-traitants et fournisseurs du Marché, y compris 

les Services connexes. 

 4.5 Un soumissionnaire faisant l’objet d’une sanction prononcée par la 

Banque dans le cadre des Directives Anti-Corruption de la Banque et de 

ses procédures et règles de sanctions applicables, comme indiqué dans le 

Cadre des Sanctions du Groupe de la Banque mondiale tel que décrit à la 

Section VI, paragraphe 2.2 d, sera inéligible pour être pré-qualifié, 

présélectionné, soumettre une offre ou une proposition, ou se voir 

attribuer un contrat financé par la Banque, ou recevoir tout autre bénéfice 

(financier ou autres) d’un marché financé par la Banque durant la période 

que la Banque aura déterminée. La liste des exclusions est disponible à 

l’adresse électronique mentionnée aux DPAO. 

 4.6 Les établissements publics du pays de l’Acheteur sont admis à participer 

à la condition qu‘ils puissent établir à la satisfaction de la Banque que : 

(i) ils jouissent de l’autonomie juridique et financière, (ii) ils sont régis 

par les règles du droit commercial, et (iii) ils ne se trouvent pas sous la 

supervision ou la tutelle de l’Acheteur. 

4.7 Le Soumissionnaire ne devra pas faire l’objet d’une exclusion temporaire 

au titre d’une Déclaration de garantie de soumission ou de proposition. 

 4.8 Les entreprises et les individus en provenance des pays énumérés à la 

Section V sont inéligibles à la condition que : (a) la loi ou la 

réglementation du pays de l’Emprunteur interdise les relations 

commerciales avec le pays de l’entreprise, sous réserve qu’il soit établi 

à la satisfaction de la Banque que cette exclusion n’empêche pas le jeu 

efficace de la concurrence pour les fournitures et services connexes 

objet du présent Appel d’offres ; ou (b) si, en application d’une décision 

prise par le Conseil de Sécurité des Nations Unies au titre du Chapitre 

VII de la Charte des Nations Unies, le pays de l’Emprunteur interdit 

toute importation de fournitures en provenance du pays de l’entreprise 

ou tout paiement aux personnes physiques ou morales dudit pays. 

 4.9 Le Soumissionnaire doit fournir tout document que l’Acheteur peut 

raisonnablement exiger, établissant à la satisfaction de l’Acheteur qu’il 

continue d’être admis à concourir. 

4.10 Une entreprise tombant sous le coup d’une sanction par l’Emprunteur 

l’excluant de ses marchés sera admise à participer au présent processus, 
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à moins que, à la demande de l’Emprunteur, la Banque ne détermine que 

l’exclusion :  

(a) est en relation avec la fraude et la corruption, et  

(b) a été prononcée dans le cadre d’une procédure judiciaire ou 

administrative équitable à l’égard de l’entreprise. 

5. Fournitures 

et services 

éligibles 

5.1 Toutes les fournitures et tous les services faisant l’objet du présent Marché 

et financés par la Banque doivent provenir de tout pays en conformité avec 

la Section V- Pays éligibles. 

5.2 Aux fins du présent article, le terme « fournitures » désigne les manuels 

scolaires et documents éducatifs, les manuels des enseignants et les 

intrants de production, tels que le papier ; et le terme « services » désigne 

notamment des services tels que l’assurance, le transport, la formation 

ainsi que d’autres services associés tels que l’édition d’un manuscrit, la 

fabrication, la distribution, la reliure et le colisage. 

5.3 Le terme « provenir » se réfère au pays où les fournitures sont extraites, 

cultivées, produites, fabriquées ou transformées ; ou bien le pays où un 

processus de fabrication, de transformation ou d’assemblage de 

composants, aboutit à l’obtention d’un article commercialisable dont les 

caractéristiques de base sont substantiellement différentes de celles de ses 

composants. 

 B. Contenu du dossier d’appel d’offres 

6. Sections du 

dossier d’appel 

d’offres 

 

6.1 Le dossier d’appel d’offres comprend toutes les Sections dont la liste 

figure ci-après. Il doit être interprété à en conjonction avec tout additif 

éventuellement émis conformément à l’article 8 des IS. 

PARTIE 1 : Procédures d’appel d’offres 

• Section I. Instructions aux soumissionnaires (IS) 

• Section II. Données Particulières de l’Appel d’Offres (DPAO) 

• Section III. Critères d’évaluation et de qualification 

• Section IV. Formulaires de soumission 

• Section V. Pays éligibles 

• Section VI. Fraude et Corruption 

PARTIE 2 : Conditions d’approvisionnement des fournitures 
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• Section VII Liste des fournitures et services connexes, Calendrier 

de livraison, Spécifications techniques et Inspections  

PARTIE 3 : Marché  

• Section VIII. Cahier des Clauses Administratives Générales 

(CCAG) 

• Section IX. Cahier des Clauses Administratives Particulières 

(CCAP) 

• Section X. Formulaires du Marché 

 6.2 L’avis d’appel d’offres publié par l’Acheteur ne fait pas partie du 

dossier d’appel d’offres. 

6.3 L’Acheteur ne peut être tenu responsable vis-à-vis des 

Soumissionnaires de l’intégrité du Dossier d’Appel d’offres, des 

réponses aux demandes de clarifications et des additifs au Dossier 

d’Appel d’Offres conformément à l’article 8 des IS, s’ils n’ont pas été 

obtenus directement auprès de l’Acheteur. En cas de contradiction, les 

documents directement issus par l’Acheteur prévaudront.  

6.4 Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des instructions, 

formulaires, conditions et spécifications figurant dans le Dossier 

d’appel d’offres. Le manquement éventuel du Soumissionnaire à 

fournir les renseignements ou les documents exigés peut entraîner le 

rejet de son offre. 

7. Éclaircisse-

ments apportés 

au Dossier 

d’appel 

d’offres 

7.1 Un Soumissionnaire souhaitant obtenir des éclaircissements sur les 

documents devra contacter l’Acheteur par écrit, à l’adresse de 

l’Acheteur indiquée dans les DPAO. L’Acheteur répondra par écrit à 

toute demande d’éclaircissements reçue au plus tard dans le délai 

indiqué aux DPAO avant la date limite de dépôt des offres. Il adressera 

une copie de sa réponse (indiquant la question posée mais sans en 

identifier l’auteur) à tous les soumissionnaires qui auront obtenu le 

Dossier d’appel d’offres en conformité avec l’article 6.3 des IS. Si les 

DPAO le prévoient, l’Acheteur publiera également sa réponse sur le 

site internet identifié dans les DPAO. Au cas où l’Acheteur jugerait 

nécessaire de modifier le Dossier d’appel d’offres suite aux demandes 

d’éclaircissements, il le fera conformément à la procédure stipulée aux 

articles 8 et 22.2 des IS. 

8. Modifications 

apportées au 

dossier d’appel 

d’offres 

8.1 L’Acheteur peut, à tout moment, avant la date limite de remise des offres, 

modifier le Dossier d’appel d’offres en émettant un additif.  

8.2 Un additif sera considéré comme faisant partie intégrante du Dossier 

d’appel d’offres et sera communiqué par écrit à tous ceux qui ont obtenu 
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le dossier d’appel d’offres directement de l’Acheteur. L’Acheteur publiera 

immédiatement l’additif sur le site internet identifié à l’article 7.1 des IS.  

8.3 Afin de laisser aux soumissionnaires éventuels un délai raisonnable pour 

prendre en compte l’additif dans la préparation de leurs offres, l’Acheteur 

peut, à sa discrétion, reporter la date limite de remise des offres 

conformément à l’article 22.2 des IS. 

 C. Préparation des offres 

9. Frais de 

soumission 

9.1 Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la 

présentation de son offre, et l’Acheteur n’est en aucun cas responsable de 

ces frais ni tenu de les régler, quels que soient le déroulement ou les 

résultats du processus d’appel d’offres. 

10. Langue de 

l’offre 

10.1 L’Offre ainsi que toute la correspondance et tous les documents 

concernant la soumission, échangés entre le Soumissionnaire et 

l’Acheteur seront rédigés dans la langue indiquée dans les DPAO. Les 

documents complémentaires et les imprimés fournis par le 

Soumissionnaire dans le cadre de la soumission peuvent être rédigés 

dans une autre langue à condition d’être accompagnés d’une traduction 

dans la langue stipulée, auquel cas, aux fins d’interprétation de l’offre, 

cette traduction fera foi. 

11. Documents 

constitutifs 

de l’offre 

11.1 La Soumission comprendra les documents suivants : 

(a) la lettre de soumission préparée conformément aux dispositions 

de l’article 12 des IS ; 

(b) le Bordereaux de prix : les bordereaux de prix applicables, 

remplis conformément aux dispositions des articles 12 et 14 des 

IS ; 

(c) la garantie de l’offre ou la déclaration de garantie de l’offre 

établie conformément aux dispositions de l’article 19.1 des IS ; 

(d) des Offres Variantes : si leur présentation est autorisée, 

conformément aux dispositions de l’article 13 des IS ; 

(e) Pouvoirs : la confirmation écrite habilitant le signataire de l’offre 

à engager le Soumissionnaire, conformément aux dispositions de 

l’article 20.3 des IS ;  

(f) Qualifications : les documents attestant, conformément aux 

dispositions de l’article 17 des IS, que le Soumissionnaire 

possède les qualifications requises pour exécuter le Marché si son 

offre est retenue ; 
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(g) Admissibilité : Les documents attestant, conformément aux 

dispositions de l’article 17 des IS, que le Soumissionnaire est 

admis à concourir  

(h) Admissibilité des Fournitures et Services connexes : les 

documents attestant, conformément aux dispositions de l’article 

16 des IS, que les Fournitures et Services connexes devant être 

fournis par le Soumissionnaire répondent aux critères d’origine ;  

(i) Conformité : les documents attestant, conformément aux 

dispositions de l’article 16 des IS, que les Fournitures et Services 

connexes sont conformes aux exigences du Dossier d’appel 

d’offres ; et  

(j) tout autre document stipulé dans les DPAO. 

 11.2 En sus des documents requis à l’article 11.1 des IS, l’offre présentée par 

un Groupement d’entreprises devra inclure soit une copie de l’accord de 

Groupement liant tous les membres du Groupement, soit une lettre 

d’intention de constituer un tel Groupement signée par tous les membres 

du Groupement et assortie d’un projet d’accord. 

11.3 Dans la Lettre de Soumission, le Soumissionnaire fournira les 

informations relatives aux commissions et indemnités versées ou à verser 

en relation avec son Offre. 

12. Lettre de 

soumission et 

Bordereaux 

des prix 

12.1 Le Soumissionnaire soumettra sa Lettre de soumission et les Bordereaux 

de prix en remplissant les formulaires fournis à la Section IV, Formulaires 

de soumission, sans apporter aucune modification à sa présentation, et 

aucun autre format de remplacement ne sera accepté, sous réserves des 

dispositions de l’article 20.3 des IS. Toutes les rubriques doivent être 

remplies de manière à fournir les renseignements demandés. 

13. Variantes 13.1 Sauf indication contraire dans les DPAO, les variantes ne seront pas 

prises en compte. 

14. Prix de l’offre 

et rabais 

14.1 Les prix et rabais indiqués par le Soumissionnaire dans la lettre de 

soumission et les Bordereaux des Prix seront conformes aux stipulations 

ci-après. 

14.2 Tous les lots et articles figurant dans la liste des Fournitures et Services 

connexes devront être énumérés et leur prix devra figurer séparément sur 

les Bordereaux de prix.  

14.3 Le prix à indiquer dans la Lettre de soumission en conformité avec 

l’article 12.1 des IS sera le prix total de l’offre, hors tout rabais éventuel. 
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14.4 Le Soumissionnaire indiquera tout rabais inconditionnel et la méthode 

d’application dudit rabais dans la lettre de soumission en conformité avec 

l’article 12.1 des IS. 

14.5 Les prix offerts par le Soumissionnaire seront fermes pendant toute la 

durée d’exécution du Marché par le Soumissionnaire et ne pourront varier 

en aucune manière, sauf stipulation contraire figurant dans les DPAO. 

Une offre assortie d’une clause de révision des prix sera considérée 

comme non conforme et sera écartée, en application de l’article 29 des IS. 

Cependant, si les DPAO prévoient que les prix seront révisables pendant 

la période d’exécution du Marché, une offre à prix ferme ne sera pas 

rejetée, mais le coefficient de révision considéré comme égal à zéro. 

14.6 L’article 1.1 peut prévoir que l’appel d’offres soit lancé pour un seul 

marché (lot) ou pour un groupe de marchés (lots). Sauf indication 

contraire dans les DPAO, les prix indiqués devront correspondre à la 

totalité des articles de chaque lot, et à la totalité de la quantité indiquée 

pour chaque article. Les Soumissionnaires désirant offrir une réduction de 

prix en cas d’attribution de plus d’un marché spécifieront les réductions 

applicables à chaque groupe de lots ou à chaque marché du groupe de lots. 

Les réductions de prix ou rabais accordés seront proposés conformément 

à l’article 14.4, à la condition toutefois que les offres pour tous les lots 

soient soumises et ouvertes en même temps. 

14.7 Les termes « EXW, CIP » et autres termes analogues seront régis par les 

règles prescrites dans la dernière édition d’Incoterms publiée par la 

Chambre de commerce internationale à la date de l’appel d’offres comme 

spécifié dans les DPAO. 

14.8 Les prix seront indiqués comme requis dans chacun des bordereaux des 

prix fournis à la Section IV, Formulaires de soumission. La 

décomposition du prix entre ses différentes composantes n’aura pour 

but que de faciliter la comparaison des offres par l’Acheteur. Elle ne 

limitera en aucune façon le droit de l’Acheteur de passer le marché sur 

la base de l’une quelconque des conditions offertes par le 

Soumissionnaire. Le Fournisseur est libre, en indiquant le prix, de 

recourir à un transporteur et d’obtenir des prestations d’assurance en 

provenance de tout pays, en accord avec la Section V, Pays éligibles. 

Les prix proposés dans les formulaires de bordereaux des prix pour les 

Fournitures et Services connexes, seront présentés de la manière 

suivante : 

(a) Pour les Fournitures fabriquées dans le pays de l’Acheteur : 

(i) le prix des fournitures EXW (sortie usine, fabrique, 

magasin d’exposition, entrepôt ou magasin de ventes, 

suivant le cas), y compris tous les droits de douanes, taxes 

sur les ventes ou autres déjà payés ou à payer sur les 
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composants ou matières premières utilisés dans la 

fabrication ou l’assemblage des Fournitures ;  

(ii) les taxes sur les ventes et autres taxes perçues sur les 

fournitures qui seront dues dans le pays de l’Acheteur si le 

Marché est attribué ; et 

(iii) le prix des transports intérieurs, assurance et autres services 

locaux afférents à la livraison des Fournitures jusqu’à leur 

destination finale (site du Projet) spécifiée dans les DPAO. 

(b) Pour les Fournitures fabriquées en dehors du pays de l’Acheteur, 

donc fournitures à importer : 

(i) le prix des fournitures CIP-lieu de destination, dans le pays 

de l’Acheteur, tel que stipulé aux DPAO ; et 

(ii) le prix des transports intérieurs, assurance et autres services 

locaux afférents à la livraison des fournitures du lieu de 

destination indiqué (CIP) à leur destination finale (site du 

Projet) spécifiée aux DPAO 

(c) Pour les Fournitures fabriquées en dehors du pays de l’Acheteur, 

mais déjà importées : 

(i) le prix des Fournitures, incluant la valeur d’importation 

initiale des fournitures, et la marge (ou réduction) 

éventuelle, ainsi que les autres coûts associés, et les droits 

de douanes et autres taxes d’importation déjà payés ou à 

payer sur les fournitures déjà importées ; 

(ii) les droits de douanes et autres taxes d’importation déjà 

payés (justifiés par des documents) ou à payer sur les 

Fournitures déjà importées ; 

(iii) le prix des Fournitures obtenu par différence de (i) et (ii) ci 

avant, 

(iv) les taxes sur les ventes et autres taxes perçues sur les 

Fournitures qui seront dues dans le pays de l’Acheteur si le 

Marché est attribué ; et 

(v) le prix des transports intérieurs, assurance et autres services 

locaux afférents à l’acheminement des Fournitures jusqu’à 

leur destination finale (site du projet) spécifiée dans les 

DPAO. 

(d) Pour les Services connexes, autres que transports intérieurs et 

autre services nécessaires pour acheminer les Fournitures à leur 

lieu de destination finale, lorsque de tels Services connexes sont 
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requis dans la Section VII : Liste des fournitures et services 

connexes, Calendrier de livraison, Spécifications techniques et 

Inspections : 

(i) le prix de chaque élément faisant partie des Services 

connexes (taxes applicables comprises). 

15. Monnaies de 

l’offre et de 

règlement 

15.1 La(les) monnaie(s) de l’Offre et la(les) monnaie(s) de règlement seront 

conformes aux dispositions des DPAO. Le Soumissionnaire indiquera 

la part du prix de son offre correspondant aux dépenses encourues dans 

le pays de l’Acheteur, dans la monnaie du pays de l’Acheteur, sauf 

spécification contraire dans les DPAO. 

15.2 Le Soumissionnaire pourra indiquer le prix de son offre dans la 

monnaie de tout pays. Si le Soumissionnaire souhaite être payé en 

plusieurs monnaies, il peut formuler le prix de son offre dans ces 

monnaies, à condition de ne pas utiliser plus de trois (3) monnaies en 

plus de la monnaie du pays de l’Acheteur. 

16. Documents 

attestant que 

les Fournitures 

et Services 

connexes 

répondent aux 

critères 

d’origine et 

sont conformes 

16.1 Pour établir que les Fournitures et Services connexes répondent aux 

critères d’origine, en application des dispositions de l’article 5 des IS, un 

Soumissionnaire devra remplir les déclarations indiquant le pays d’origine 

figurant dans les bordereaux de prix, inclus à la Section IV, Formulaires 

de soumission. 

16.2 Pour établir la conformité des Fournitures et Services connexes au dossier 

d’appel d’offres, le Soumissionnaire fournira dans le cadre de son offre 

les pièces montrant que les fournitures sont conformes aux spécifications 

et normes spécifiées à la Section VII, Liste des fournitures et services 

connexes, Calendrier de livraison, Spécifications techniques et 

Inspections.  

 16.3 Les preuves écrites peuvent revêtir la forme de prospectus, dessins ou 

données et comprendront une description détaillée par élément des 

principales caractéristiques techniques et de performance des 

fournitures et services, démontrant qu’ils correspondent pour 

l’essentiel aux spécifications et, le cas échéant une liste des divergences 

et réserves par rapport aux dispositions de la Section VII, Liste des 

fournitures et services connexes, Calendrier de livraison, 

Spécifications techniques et Inspections. 

16.4 Les normes qui s’appliquent aux modes d’exécution, procédés de 

fabrication, équipements et matériels, ainsi que les références à des 

noms de marque ou à des numéros de catalogue spécifiés par 

l’Acheteur sur la Liste des fournitures et services, Calendrier de 

livraison, Spécifications techniques et Inspections ne sont mentionnés 

qu’à titre indicatif et n’ont nullement un caractère restrictif. Le 

Soumissionnaire peut leur substituer d’autres normes de qualité, noms 
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de marque et/ou d’autres numéros de catalogue, pourvu qu’il établisse 

à la satisfaction de l’Acheteur que les normes, marques et numéros de 

catalogue ainsi substitués sont substantiellement équivalents ou 

supérieurs aux spécifications du Dossier d’appel d’offres. 

17. Documents 

attestant de 

l’éligibilité 

et des 

qualifications 

du Soumission-

naire 

17.1 Pour établir que le Soumissionnaire est éligible en application des 

dispositions de l’article 4 des IS, le Soumissionnaire devra remplir la 

Lettre de soumission inclue à la Section IV, Formulaires de soumission. 

17.2 Les documents que le Soumissionnaire fournira pour établir qu’il 

possède les qualifications requises pour exécuter le Marché si son offre 

est acceptée, établiront, à la satisfaction de l’Acheteur, que : 

(a)  si requis par les DPAO, le Soumissionnaire qui ne détient pas 

les droits d’auteurs pour les fournitures qu’il offre, soumettra 

une Autorisation de droits d’auteurs, en utilisant à cet effet le 

formulaire type inclus dans la Section IV, Formulaires de 

soumission, pour attester du fait qu’il a été dument autorisé par 

le détenteur des droits d’auteurs à fournir les fournitures dans le 

pays de l’Acheteur ;  

(b)  si requis par les DPAO, au cas où il n’est pas présent dans le 

pays de l’Acheteur, le Soumissionnaire est ou sera (si son offre 

est acceptée) représenté par un agent équipé et en mesure de 

répondre aux obligations contractuelles du fournisseur en 

matière d’entretien, de réparations et de pièces détachées 

demandées par les spécifications techniques et/ou les Clauses 

administratives du Marché ; et 

(c)  le Soumissionnaire remplit chacun des critères de qualification 

spécifié à la Section III, Critères d’Évaluation et de 

Qualification.  

18. Période de 

validité des 

offres 

18.1 Les offres demeureront valables pendant la période spécifiée dans les 

DPAO après la date limite de remise des offres fixée par l’Acheteur en 

conformité avec l’article 22.1 des IS. Une offre valable pour une 

période plus courte sera considérée comme non conforme et rejetée par 

l’Acheteur. 

18.2 Exceptionnellement, avant l’expiration de la période de validité des 

offres, l’Acheteur peut demander aux soumissionnaires de proroger la 

durée de validité de leur offre. La demande et les réponses seront 

formulées par écrit. S’il est demandé une garantie de soumission ou une 

Déclaration de garantie de soumission en application de l’article 19 des 

IS, sa validité sera prolongée pour une durée correspondante. Un 

soumissionnaire peut refuser de proroger la validité de son offre sans 

perdre sa garantie. Un soumissionnaire qui consent à cette prorogation 

ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé à le 
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faire, sous réserve des dispositions de l’article 18.3  

ci-après. 

18.3 Si l’attribution est retardée de plus de cinquante-six (56) jours au-delà 

du délai initial de validité de l’Offre, le prix du Marché sera déterminé 

comme suit :  

(a) dans le cas d’un marché à prix ferme, le Montant du Marché sera 

égal au Montant de l’Offre actualisé par le facteur figurant aux 

DPAO ;  

(b) dans le cas d’un marché à prix révisable, le Montant du Marché 

sera le Montant de l’Offre.  

(c) dans tous les cas, les offres seront évaluées sur la base du Montant 

des Offres sans prendre en considération l’actualisation 

susmentionnée. 

19. Garantie de 

soumission 

19.1 Si cela est requis dans les DPAO, le Soumissionnaire fournira 

l’original d’une garantie de soumission ou d’une déclaration de 

garantie de soumission qui fera partie intégrante de son offre. 

Lorsqu’une garantie de soumission est exigée, le montant et la monnaie 

dans laquelle elle doit être libellée seront indiqués dans les DPAO.  

19.2 La Déclaration de garantie de soumission se présentera selon le modèle 

présenté à la Section IV – Formulaires de soumission. 

19.3 Lorsqu’elle est requise par le présent article, la Garantie de soumission 

sera une garantie à première demande et se présentera sous l’une des 

formes ci-après, au choix du Soumissionnaire : 

(a) une garantie bancaire inconditionnelle émise par une banque ou 

une institution financière autre qu’une banque (telle une 

compagnie d’assurances ou un organisme de caution) ;  

(b) un crédit documentaire irrévocable ; ou 

(c) un chèque de banque ou un chèque certifié ; ou 

(d) toute autre garantie mentionnée, le cas échéant, dans les DPAO 

en provenance d’une source reconnue, établie dans un pays satisfaisant 

aux critères d’origine. Si une garantie inconditionnelle est émise par 

une institution financière autre qu’une banque située en dehors du pays 

de l’Acheteur, l’institution financière émettrice devra avoir une 

institution financière correspondante dans le pays de l’Acheteur afin 

d’en permettre l’exécution, le cas échéant, à moins que l’Acheteur n’ait 

donné son accord par écrit, avant le dépôt de l’Offre, pour qu’une 

institution financière correspondante dans le pays de l’Acheteur ne soit 

pas requise. Dans le cas d’une garantie bancaire, la garantie de 
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soumission sera établie conformément au formulaire figurant à la 

Section IV- Formulaires de Soumission, ou dans une autre forme 

similaire pour l’essentiel et approuvée par l’Acheteur avant le dépôt de 

l’Offre.  

19.4 La Garantie de soumission devra demeurer valide pour une période 

excédant vingt-huit jours (28) la durée initiale de validité de l’Offre et, 

le cas échéant toute autre date suite à une prorogation selon les 

dispositions de l’article 18.2 des IS. 

19.5 Si une garantie de soumission est requise en application de l’article 19.1 

des IS, les garanties de soumission des soumissionnaires non retenus 

leur seront restituées le plus rapidement possible après que le 

Soumissionnaire retenu aura fourni la garantie de bonne exécution 

prescrite à l’article 46 des IS. 

19.6 La garantie de soumission du soumissionnaire retenu lui sera restituée 

le plus rapidement possible dès qu’il aura signé le marché et fourni la 

garantie de bonne exécution requise.  

19.7 La garantie de soumission peut être saisie ou la déclaration de garantie 

de l’offre suivie d’effet : 

(a) si le Soumissionnaire retire son offre pendant le délai de validité 

qu’il aura spécifié dans la Lettre de soumission, le cas échéant 

prorogé par le Soumissionnaire ; ou 

(b) s’agissant du Soumissionnaire retenu, si ce dernier : 

(i) manque à son obligation de signer le Marché en application 

de l’article 45 des IS ; ou 

(ii) manque à son obligation de fournir la garantie de bonne 

exécution en application de l’article 46 des IS. 

19.8 La garantie de soumission ou la déclaration de garantie de soumission 

d’un groupement doit être établie au nom du groupement qui a soumis 

l’offre. Si un groupement n’a pas été formellement constitué lors du 

dépôt de l’offre, la garantie de soumission ou la déclaration de garantie 

de soumission d’un groupement doit être au nom de tous les futurs 

membres du groupement, conformément au libellé de la lettre 

d’intention mentionnée aux articles 4.1 et 11.2 des IS. 

19.9 Lorsqu’en application de l’article 19.1 des IS, une garantie de 

soumission n’est pas exigée, et si 

(a) le Soumissionnaire retire son offre pendant le délai de validité 

qu’il aura spécifié dans la lettre de soumission, ou  
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(b) le Soumissionnaire retenu manque à son obligation de signer le 

Marché conformément à l’article 45 des IS, ou de fournir la 

Garantie de bonne exécution conformément à l’article 46 des IS, 

 l’Acheteur pourra disqualifier le Soumissionnaire de toute attribution 

de marché par l’Acheteur pour la période de temps stipulée dans les 

DPAO. 

20. Forme et 

signature de 

l’offre 

 

20.1 Le Soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de 

l’offre tels que décrits à l’article 11 des IS, en indiquant clairement la 

mention « ORIGINAL ». Une offre variante, lorsque elle est recevable, 

en application de l’article 13 des IS portera clairement la mention 

« VARIANTE ». Par ailleurs, il soumettra le nombre de copies de 

l’offre indiqué dans les DPAO, en mentionnant clairement sur ces 

exemplaires « COPIE ». En cas de différences entre les copies et 

l’original, l’original fera foi. 

20.2 Le Soumissionnaire devra marquer « CONFIDENTIEL » tout 

renseignement à caractère confidentiel ou d’exclusivité commerciale. 

Cela peut se rapporter à un secret commercial, un processus ou une 

technique de fabrication ou toute autre information commerciale ou 

financière confidentielle. 

20.3 L’original et toutes copies de l’offre seront dactylographiés ou écrits à 

l’encre indélébile ; ils seront signés par une personne dûment habilitée 

à signer au nom du Soumissionnaire. Cette habilitation sera établie dans 

la forme spécifiée dans les DPAO, et jointe à la Soumission. Le nom 

et le titre de chaque personne signataire de l’habilitation devront être 

dactylographiés ou imprimés sous la signature. Toutes les pages de 

l’offre, à l’exception des publications non modifiées, seront paraphées 

par la personne signataire de l’offre. 

20.4 Les offres soumises par des groupements d’entreprises devront être 

signées au nom du groupement par un représentant habilité du 

groupement de manière à engager tous les membres du groupement et 

inclure les pouvoirs du mandataire du groupement signés par les 

personnes habilitées à signer au nom du groupement. 

20.5 Tout ajout entre les lignes, rature ou surcharge, pour être valable, devra 

être signé ou paraphé par la personne signataire de l’offre.  

 
D. Remise des Offres et Ouverture des plis 

21. Cachetage et 

marquage des 

offres 

21.1 Le Soumissionnaire devra déposer son offre dans une enveloppe unique 

(procédure à une seule enveloppe), et cachetée. Dans l’unique 

enveloppe, le Soumissionnaire placera les enveloppes distinctes et 

cachetées ci-après : 
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(a) une enveloppe portant la mention « ORIGINAL », contenant 

tous les documents constitutifs de l’Offre, tels que décrits à 

l’article 11 des IS, et 

(b) une enveloppe portant la mention « COPIES », contenant toutes 

les copies de l’Offre demandées ; et 

(c) si des offres variantes sont autorisées en application de l’article 

13 des IS, le cas échéant : 

(i) une enveloppe portant la mention « ORIGINAL - 

VARIANTE », contenant l’Offre variante ; et 

(ii) les copies demandées de l’Offre variante dans l’enveloppe 

portant la mention « COPIES - VARIANTE ». 

21.2 Les enveloppes intérieure et extérieure devront : 

(a) comporter le nom et l’adresse du Soumissionnaire ; 

(b) être adressées à l’Acheteur conformément à l’article 22.1 des IS ; 

(c) comporter l’identification de l’appel d’offres indiqué à l’article 

1.1 des IS ; et 

(d) comporter la mention de ne pas les ouvrir avant la date et l’heure 

fixées pour l’ouverture des plis. 

21.3 Si les enveloppes ne sont pas cachetées et marquées comme stipulé, 

l’Acheteur ne sera nullement responsable si l’offre est égarée ou 

ouverte prématurément. 

22. Date et heure 

limite de 

remise des 

offres 

22.1 Les offres doivent être reçues par l’Acheteur à l’adresse indiquée dans 

les DPAO et au plus tard à la date et à l’heure qui y sont spécifiées. 

Lorsque les DPAO le prévoient, les Soumissionnaires devront avoir la 

possibilité de soumettre leur offre par voie électronique. Dans un tel 

cas, les Soumissionnaires devront suivre la procédure prévue aux 

DPAO. 

22.2 L’Acheteur peut, à sa discrétion, reporter la date limite de remise des 

offres en modifiant le dossier d’appel d’offres en application de l’article 

8 des IS, auquel cas, tous les droits et obligations de l’Acheteur et des 

soumissionnaires régis par la date limite antérieure seront régis par la 

nouvelle date limite. 

23. Offres hors 

délai 

23.1 L’Acheteur n’examinera aucune offre arrivée après l’expiration du 

délai de remise des offres, conformément à l’article 22 des IS. Toute 

offre reçue par l’Acheteur après la date et l’heure limites de dépôt des 
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offres sera déclarée hors délai, écartée et renvoyée au Soumissionnaire 

sans avoir été ouverte.  

24. Retrait, 

substitution et 

modification 

des offres 

24.1 Un Soumissionnaire peut retirer, remplacer, ou modifier son offre après 

l’avoir remise, par voie de notification écrite, dûment signée par un 

représentant habilité, assortie d’une copie de l’habilitation en 

application de l’article 20.3 des IS. La modification ou l’offre de 

remplacement correspondante doit être jointe à la notification écrite. 

Toutes les notifications devront être : 

(a) préparées et délivrées en application des articles 20 et 21 des IS 

(sauf pour ce qui est des notifications de retrait qui ne nécessitent 

pas de copies). Par ailleurs, les enveloppes doivent porter 

clairement, selon le cas, la mention « RETRAIT », « OFFRE DE 

REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION » ; et  

(b) reçues par l’Acheteur avant la date et l’heure limites de remise 

des offres conformément à l’article 22 des IS. 

24.2 Les offres dont les soumissionnaires demandent le retrait en application 

de l’article 24.1 leur seront renvoyées sans avoir être ouvertes. 

24.3 Aucune offre ne peut être retirée, remplacée ou modifiée entre la date 

et l’heure limites de dépôt des offres et la date d’expiration de la validité 

spécifiée par le Soumissionnaire sur la lettre de soumission, ou 

d’expiration de toute période de prorogation. 

25. Ouverture 

des plis 

25.1 Sous réserve des dispositions des articles 23 et 24.2 des IS, l’Acheteur 

procédera à l’ouverture des plis en public de toutes les offres reçues 

avant la date et l’heure limites (quel que soit le nombre d’offres reçues) 

en présence des représentants des Soumissionnaires et de toute autre 

personne qui souhaite être présente à la date, à l’heure et à l’adresse 

indiquées dans les DPAO. Les procédures spécifiques à l’ouverture 

d’offres électroniques si de telles offres sont prévues à l’article 22.1 des 

IS seront détaillées dans les DPAO.  

25.2 Dans un premier temps, les enveloppes marquées « RETRAIT » seront 

ouvertes et leur contenu annoncé à haute voix, tandis que l’enveloppe 

contenant l’offre correspondante sera renvoyée au Soumissionnaire sans 

avoir été ouverte. Si l’enveloppe marquée « RETRAIT » ne contient pas 

le pouvoir confirmant que la signature est celle d’une personne autorisée 

à représenter le Soumissionnaire, l’offre correspondante sera ouverte. Le 

retrait d’une offre ne sera autorisé que si la notification correspondante 

contient une habilitation valide du signataire à demander le retrait et est 

lue à haute voix en séance.  

25.3 Ensuite, les enveloppes marquées « OFFRE DE REMPLACEMENT » 

seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle offre 
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correspondante substituée à la précédente, qui sera renvoyée sans avoir 

été ouverte au Soumissionnaire. Aucun remplacement d’offre ne sera 

autorisé si la notification correspondante ne contient pas une 

habilitation valide du signataire à demander le remplacement et n’est 

pas lue à haute voix.  

25.4 Puis, les enveloppes marquées « MODIFICATION » seront ouvertes et 

leur contenu lu à haute voix avec l’offre correspondante. Aucune 

modification d’offre ne sera autorisée si la notification correspondante 

ne contient pas une habilitation valide du signataire à demander la 

modification et n’est pas lue à haute voix. Seules les offres qui ont été 

ouvertes et annoncées à haute voix lors de l’ouverture des plis seront 

ensuite considérées. 

25.5 Toutes les enveloppes restantes seront ouvertes l’une après l’autre et le 

nom du Soumissionnaire annoncé à haute voix, ainsi que la mention 

éventuelle d’une modification, le prix de l’offre, par lot le cas échéant, 

y compris tout rabais et toutes variantes éventuelles, l’existence d’une 

garantie d’offre si elle est exigée, et tout autre détail que l’Acheteur 

peut juger utile de mentionner.  

25.6 Seuls les rabais et variantes de l’offre annoncés à haute voix lors de 

l’ouverture des plis seront soumis à évaluation. La Lettre de 

Soumission et les Bordereaux des prix seront paraphées par les 

représentants de l’Acheteur présents à la cérémonie d’ouverture des plis 

de la manière précisée dans les DPAO.  

25.7 L’Acheteur ne doit ni se prononcer sur les mérites des offres ni rejeter 

aucune des offres (à l’exception des offres reçues hors délais et en 

conformité avec l’article 23.1 des IS). 

25.8 L’Acheteur établira un procès-verbal de la séance d’ouverture des plis, 

qui comportera au minimum :  

(a) le nom du Soumissionnaire et s’il y a retrait, remplacement de 

l’offre ou modification,  

(b) le prix de l’offre, par lot le cas échéant, y compris tous rabais, 

(c) toute variante proposée, et  

(d) l’existence ou l’absence d’une garantie de soumission ou d’une 

déclaration de garantie de soumission, si elle est exigée.  

25.9 Il sera demandé aux représentants des soumissionnaires présents de 

signer le procès-verbal d’ouverture des plis. L’absence de la signature 

d’un Soumissionnaire ne porte pas atteinte à la validité et au contenu 
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du procès-verbal. Un exemplaire du procès-verbal sera distribué à tous 

les Soumissionnaires. 

 
E. Évaluation et comparaison des offres 

26. Confidentialité 26.1 Aucune information relative à l’évaluation des offres et à la 

recommandation d’attribution du Marché ne sera donnée aux 

soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite 

procédure tant que l’attribution du Marché n’aura pas été notifiée aux 

Soumissionnaires conformément à l’article 40 des IS. 

26.2 Toute tentative faite par un Soumissionnaire pour influencer l’Acheteur 

lors de l’évaluation des offres ou lors de la décision d’attribution peut 

entraîner le rejet de son offre. 

26.3 Nonobstant les dispositions de l’article 26.2, entre le moment où les plis 

seront ouverts et celui où le Marché sera attribué, si un Soumissionnaire 

souhaite entrer en contact avec l’Acheteur pour des motifs ayant trait à la 

procédure d’appel d’offres, il devra le faire par écrit. 

27. Éclaircisse-

ments 

concernant 

les Offres 

27.1 Pour faciliter l’examen, l’évaluation, la comparaison des offres et la 

vérification de la qualification des soumissionnaires, l’Acheteur a toute 

latitude pour demander à un Soumissionnaire des éclaircissements sur 

son offre. Aucun éclaircissement apporté par un Soumissionnaire 

autrement qu’en réponse à une demande de l’Acheteur ne sera pris en 

compte. La demande d’éclaircissement de l’Acheteur, comme la 

réponse apportée, seront formulées par écrit. Aucune modification de 

prix ni aucun changement substantiel de l’offre (y compris un 

changement dans le Montant de son Offre fait à l’initiative du 

Soumissionnaire) ne seront demandés, offerts ou autorisés, si ce n’est 

pour confirmer la correction des erreurs arithmétiques découvertes par 

l’Acheteur lors de l’évaluation des offres en application de l’article 31 

des IS. 

27.2 L’offre d’un soumissionnaire qui ne fournit pas les éclaircissements sur 

son Offre avant la date et l’heure spécifiée par l’Acheteur dans sa 

demande d’éclaircissement sera susceptible d’être rejetée. 

28. Divergences, 

réserves ou 

omissions 

28.1 Aux fins de l’évaluation des Offres, les définitions suivantes 

s’appliqueront : 

(a) Une « divergence » est un écart par rapport aux stipulations du 

Dossier d’Appel d’Offres ; 

(b) Une « réserve » est la formulation d’une conditionnalité 

restrictive, ou la non acceptation d’une disposition requise par le 

Dossier d’Appel d’Offres ; et  
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(c) Une « omission » est l’absence totale ou partielle des 

renseignements et documents exigés par le Dossier d’Appel 

d’Offres. 

29. Conformité 

des offres 

29.1 L’Acheteur établira la conformité de l’offre sur la base de son seul 

contenu, tel que défini à l’article 11 des IS.  

29.2 Une offre conforme pour l’essentiel est une offre conforme à toutes les 

stipulations, spécifications et conditions du Dossier d’appel d’offres, sans 

divergence, réserve ou omission importante. Les divergences, réserves ou 

omissions importantes sont celles : 

(a) si elles étaient acceptées,  

(i) limiteraient de manière importante la portée, la qualité ou les 

performances des Fournitures et Services connexes 

spécifiés dans le Marché ; ou  

(ii) limiteraient, d’une manière importante et non conforme au 

Dossier d’Appel d’Offres, les droits de l’Acheteur ou les 

obligations du Soumissionnaire au titre du Marché ; ou  

(b) si elles étaient rectifiées, seraient préjudiciable aux autres 

Soumissionnaires ayant présenté des offres conformes pour 

l’essentiel.  

29.3 L’Acheteur examinera les aspects techniques de l’offre en application 

de l’article 16 et 17 des IS, notamment pour s’assurer que toutes les 

exigences de la Section VII (Spécifications techniques) ont été 

satisfaites sans divergence, réserve ou omission importante. 

29.4 L’Acheteur écartera toute offre qui n’est pas conforme pour l’essentiel 

au dossier d’appel d’offres et le Soumissionnaire ne pourra pas par la 

suite la rendre conforme en apportant des corrections à la divergence, 

réserve ou omission importante constatée. 

30. Non-

conformité, 

erreurs et 

omissions 

30.1 Si une offre est conforme pour l’essentiel, l’Acheteur peut tolérer toute 

non-conformité ou omission qui ne constitue pas une divergence 

importante par rapport aux conditions de l’appel d’offres  

30.2 Si une offre est conforme pour l’essentiel, l’Acheteur peut demander 

au Soumissionnaire de présenter, dans un délai raisonnable, les 

informations ou la documentation nécessaire pour remédier à la non-

conformité ou aux omissions non essentielles constatées dans l’offre en 

rapport avec la documentation demandée. Pareille omission ne peut, en 

aucun cas, être liée à un élément quelconque du prix de l’offre. Le 

Soumissionnaire qui ne se conformerait pas à cette demande peut voir 

son offre écartée. 
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30.3 Lorsqu’une offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions du 

Dossier d’Appel d’Offres, l’Acheteur rectifiera les non-conformités ou 

omissions mineures qui affectent le Montant de l’Offre. A cet effet, le 

Montant de l’Offre sera ajusté, uniquement aux fins de l’évaluation, 

pour tenir compte de l’élément ou composant manquant ou non 

conforme de la manière indiquée dans les DPAO. 

31. Correction 

des erreurs 

arithmétiques 

31.1 Si une offre est conforme pour l’essentiel, l’Acheteur rectifiera les 

erreurs arithmétiques sur la base suivante : 

(a) S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu 

en multipliant le prix unitaire par les quantités, le prix unitaire 

fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de 

l’Acheteur, la virgule des décimales du prix unitaire soit 

manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué 

prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ;  

(b) Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est 

pas exact, les sous totaux feront foi et le total sera corrigé ; et 

(c) S’il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, 

le montant en lettres fera foi, à moins que ce montant soit lié à 

une erreur arithmétique, auquel cas le montant en chiffres 

prévaudra sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus. 

31.2 Il sera demandé au Soumissionnaire d’accepter la correction des erreurs 

arithmétiques. Si le Soumissionnaire n’accepte pas les corrections 

apportées en conformité avec l’article 31.1, son offre sera écartée. 

32. Conversion 

en une seule 

monnaie 

32.1 Aux fins d’évaluation et de comparaison, l’Acheteur convertira tous les 

prix des offres exprimés dans diverses monnaies en une seule monnaie, 

comme indiqué dans les DPAO. 

33. Marge de 

préférence 

33.1 Sauf spécification contraire dans les DPAO aucune marge de 

préférence ne sera accordée. 

34. Évaluation des 

Offres 

34.1 Pour évaluer une offre, l’Acheteur n’utilisera que les critères et 

méthodes définis dans la présente clause et dans la Section III, Critères 

d’évaluation et de qualification. Si cela est indiqué dans les DPAO 

et/ou la Section III, Critères d’évaluation et de qualification, des 

exigences d’acquisition durable seront également applicables. L’usage 

de tous autre critères et/ou méthodes ne sera pas permis. Par le moyen 

de l’usage de ces critères et méthodes, l’Acheteur déterminera l’Offre 

la plus avantageuse.  

34.2 Pour évaluer l’offre, l’Acheteur prendra en compte les éléments ci-

après : 
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(a) Le mode d’évaluation, par article ou par lot, comme indiqué dans 

les DPAO, et le prix de l’offre indiqué suivant les dispositions 

de l’article 14 des IS ; 

(b) les ajustements apportés au prix pour corriger les erreurs 

arithmétiques en application de l’article 31 des IS : 

(c) les ajustements du prix imputables aux rabais offerts en 

application de l’article 14.4 des IS ; 

(d) la conversion en une seule monnaie des montants résultant des 

opérations a), b) et c) ci-dessus, conformément aux dispositions 

de l’article 32 des IS ; 

(e) les ajustements résultant de toute autre modification, divergence 

ou réserve quantifiable calculés conformément à l’article 30.3 

des IS ; et 

(f) les ajustements résultant de l’utilisation des facteurs d’évaluation 

additionnels figurant à la Section III, Critères d’évaluation et de 

qualification. 

34.3 L’effet éventuel des formules de révision des prix figurant dans les 

CCAP qui seront appliquées durant la période d’exécution du Marché, 

ne sera pas pris en considération lors de l’évaluation des offres. 

34.4 Si le Dossier d’appel d’offres autorise les soumissionnaires à indiquer 

séparément leurs prix pour différents lots, et permet à l’Acheteur 

d’attribuer un ou plusieurs lots à plus d’un soumissionnaire, la méthode 

d’évaluation pour déterminer la combinaison d’offres de moindre coût, 

compte tenu de tous rabais offerts dans la lettre de soumission de 

l’offre, sera précisée dans la Section III, Critères d’évaluation et de 

qualification. 

34.5 Lors de l’évaluation du montant des offres, l’Acheteur exclura et ne 

prendra pas en compte :  

(a) dans le cas de Fournitures fabriquées dans le pays de l’Acheteur, 

des taxes sur les ventes ou autres taxes du même type dues sur le 

montant des fournitures en cas d’attribution du Marché au 

Soumissionnaire ; 

(b) dans le cas de Fournitures fabriquées en dehors du pays de 

l’Acheteur, déjà importées ou à importer, des droits de douane et 

autres droits d’entrée, des taxes sur les ventes ou autres taxes du 

même type dues sur le montant des fournitures en cas 

d’attribution du Marché au Soumissionnaire ; et 
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(c) de toute provision éventuelle pour révision des prix pendant la 

période d’exécution du Marché, lorsqu’elle est prévue dans l’offre. 

34.6 Pour évaluer l’offre, l’Acheteur peut devoir prendre également en 

considération des facteurs autres que le prix de l’offre indiqué en 

application de l’article 14 des IS, dont les caractéristiques, la 

performance des Fournitures et Services connexes et leurs conditions 

d’achat. Les facteurs retenus comme stipulé dans les DPAO le cas 

échéant, seront exprimés en termes monétaires de manière à faciliter la 

comparaison des offres, sauf spécification contraire dans la Section III, 

Critères d’évaluation et de qualification. Les facteurs à utiliser et la 

méthode d’application seront comme indiqué à l’alinéa 34.2 (f) des IS. 

35. Comparaison 

des offres 

35.1 L’Acheteur comparera toutes les offres conformes pour l’essentiel afin 

de déterminer l’offre évaluée de moindre coût, en application de l’article 

34.2 des IS. La comparaison des offres doit s’effectuer sur la base du prix 

CIP (lieu de destination) pour les fournitures importées, et sur celle du 

prix EXW, plus le coût du transport intérieur et de l’assurance jusqu’au 

lieu de destination pour les fournitures fabriquées dans le pays de 

l’Emprunteur, et tenir compte des prix de tous services demandés 

d’installation, de formation, de mise en service et autres services. 

L’évaluation du prix ne tiendra pas compte des droits de douane et autres 

taxes prélevées sur des fournitures importées sur la base de prix CIP et 

des taxes sur les ventes et autres taxes similaires perçues en relation avec 

la vente ou la livraison de fournitures. 

36. Offre 

anormalement 

basse 

36.1 Une offre anormalement basse est une offre qui, en tenant compte de 

sa portée, du mode de fabrication des produits, de la solution technique 

et du calendrier de réalisation, apparait si basse qu’elle soulève des 

préoccupations chez l’Acheteur quant à la capacité du Soumissionnaire 

à réaliser le Marché pour le prix proposé. 

36.2 S’il considère que l’offre est anormalement basse, l’Acheteur devra 

demander au Soumissionnaire des clarifications par écrit, y compris 

une analyse détaillée du prix en relation avec l’objet du Marché, sa 

portée, le calendrier de réalisation, l’allocation des risques et 

responsabilités, et toute autre exigence contenue dans le Dossier 

d’Appel d’Offres.  

36.3 Après avoir vérifié les informations et le détail du prix fournis par le 

Soumissionnaire, dans le cas où l’Acheteur établit que le 

Soumissionnaire n’a pas démontré sa capacité à réaliser la Marché pour 

le prix proposé, il écartera l’Offre. 

37. Vérification 

des 

qualifications 

37.1 L’Acheteur s’assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis 

l’offre évaluée la plus avantageuse et conforme pour l’essentiel aux 

dispositions du dossier d’appel d’offres, possède bien les qualifications 
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du soumission-

naire 

requises stipulées dans la Section III, Critères d’évaluation et de 

qualification. 

37.2 Cette détermination sera fondée sur l’examen des pièces attestant les 

qualifications du Soumissionnaire et soumises par lui en application de 

l’article 17 des IS. La détermination ne tiendra pas compte des 

qualifications d’autres entreprises telles que les filiales, maison-mère, 

sous-traitants (autres que des sous-traitants spécialisés si cela est 

permis dans le Dossier d’Appel d’Offres) du Soumissionnaire, ou de 

toute autre entreprise distincte du Soumissionnaire. 

37.3 L’attribution du Marché au Soumissionnaire est subordonnée à l’issue 

positive de cette détermination. Au cas contraire, l’offre sera rejetée et 

l’Acheteur procédera à l’examen de la seconde offre évaluée la plus 

avantageuse afin d’établir de la même manière si le Soumissionnaire 

est capable d’exécuter le Marché de façon satisfaisante. 

38. Droit de 

l’Acheteur 

d’accepter 

l’une 

quelconque des 

offres et de 

rejeter une ou 

toutes les offres 

38.1 L’Acheteur se réserve le droit d’accepter ou d’écarter toute offre, et 

d’annuler la procédure d’appel d’offres et d’écarter toutes les offres à 

tout moment avant l’attribution du Marché, sans encourir de ce fait une 

responsabilité quelconque vis-à-vis des soumissionnaires. En cas 

d’annulation, les offres et les garanties d’offre seront renvoyées sans 

délai aux Soumissionnaires.  

39. Période 

d’attente 

39.1 Le Marché ne sera pas attribué avant l’achèvement de la période 

d’attente. La période d’attente sera de dix (jours) ouvrables sous réserve 

de prorogation en conformité à l’article 44 des IS. La période d’attente 

commence le lendemain du jour auquel l’Emprunteur aura transmis à 

chacun des Soumissionnaires la Notification de l’intention. Lorsqu’une 

seule offre a été déposée, ou si le marché est en réponse à une situation 

d’urgence reconnue par la Banque, la période d’attente ne sera pas 

applicable. 

40. Notification de 

l’intention 

d’attribution 

40.1 Lorsque la période d’attente est applicable, elle commence lorsque 

l’Acheteur aura transmis à tous les Soumissionnaires, la Notification de 

son intention d’attribution du Marché au soumissionnaire retenu. La 

Notification de l’intention d’attribution du Marché doit au minimum 

contenir les renseignements ci-après : 

(a) le nom et l’adresse du Soumissionnaire dont l’offre est retenue ;  

(b) le Montant du Marché de ce Soumissionnaire ; 

(c) le score total combiné du Soumissionnaire retenu lorsque les 

aspects techniques/la qualité font l’objet de notation lors de 

l’évaluation des offres ; 
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(d) le nom de tous les Soumissionnaires ayant remis une offre, le prix 

de leurs offres tel qu’annoncé lors de l’ouverture des plis et le 

coût évalué de chacune des offres ; 

(e) une déclaration indiquant le(s) motif(s) pour le(s)quel(s) l’Offre 

du Soumissionnaire non retenu, destinataire de la notification, n’a 

pas été retenue, sauf si l’information en (d) ci-dessus ne révèle le 

motif ;  

(f) la date d’expiration de la période d’attente ; et 

(g) les instructions concernant la présentation d’une demande de 

débriefing et/ou d’un recours durant la période d’attente. 

 

F. Attribution du Marché 

41. Critères 

d’attribution 

41.1 Sous réserve des dispositions de l’article 38 des IS, l’Acheteur 

attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre aura été évaluée 

la plus avantageuse.  

42. Droit de 

l’Acheteur de 

modifier les 

quantités au 

moment de 

l’attribution 

du Marché 

42.1 Au moment de l’attribution du Marché, l’Acheteur se réserve le droit 

d’augmenter ou de diminuer la quantité de fournitures et de services 

connexes initialement spécifiée à la Section VII, pour autant que ce 

changement n’excède pas les pourcentages indiqués dans les DPAO, 

et sans aucune modification des prix unitaires ou autres conditions de 

l’offre et du Dossier d’appel d’offres. 

43. Notification de 

l’attribution 

du Marché 

43.1 Avant l’expiration du délai de validité des offres, et à l’issue de la 

période d’attente stipulée dans les DPAO – IS 39.1 ou de toute 

prorogation de cette période, ou après le traitement satisfaisant de tous 

recours déposé durant la période d’attente, l’Acheteur adressera au 

Soumissionnaire retenu, la lettre de notification de l’attribution. La 

lettre de notification à laquelle il est fait référence ci-après et dans le 

Marché sous l’intitulé « Lettre de Marché » comportera le montant que 

l’Acheteur devra régler ou Fournisseur pour l’exécution du Marché, 

montant auquel il est fait référence ci-après et dans les documents 

contractuels sous le terme de « Montant du Marché ».  

43.2 Simultanément, l’Acheteur publiera la notification d’attribution qui 

devra contenir, au minimum, les renseignements ci-après : 

(a) le nom et l’adresse de l’Acheteur ;  

(b) l’intitulé et la référence du marché faisant l’objet de l’attribution, 

ainsi que la méthode d’attribution utilisée ; 
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(c) le nom de tous les Soumissionnaires ayant remis une offre, le 

prix de leurs offres tel qu’annoncé lors de l’ouverture des plis et 

le coût évalué de chacune des offres ; 

(d) les noms des soumissionnaires dont l’offre a été écartée pour 

non-conformité ou n’ayant pas satisfait aux conditions de 

qualification, ou dont l’offre n’a pas été évaluée et le motif 

correspondant ;  

(e) le nom et l’adresse du Soumissionnaire dont l’offre est retenue, 

le montant total final du Marché, la durée d’exécution et un 

résumé de l’objet du Marché ; et 

(f) le Formulaire de divulgation des bénéficiaires effectifs, si cela 

est requis dans les DPAO IS 45.1. 

43.3 La notification d’attribution sera publiée sur le site de l’Acheteur d’accès 

libre s’il existe, ou au minimum dans un journal national de grande 

diffusion dans le pays de l’Acheteur, ou dans le journal officiel. 

L’Acheteur publiera la notification d’attribution dans UNDB en ligne. 

43.4 Jusqu’à la préparation et l’approbation du Marché, la Notification 

d’attribution constituera l’engagement réciproque de l’Acheteur et de 

l’Attributaire. 

http://context.reverso.net/traduction/francais-anglais/des+b%C3%A9n%C3%A9ficiaires+effectifs
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44. Debriefing par 

l’Acheteur 

44.1 Après avoir reçu de l’Acheteur, la Notification de l’intention 

d’attribution du Marché mentionnée à l’article 40.1 des IS, tout 

soumissionnaire non retenu dispose de trois (3) jours ouvrables pour 

solliciter un débriefing de l’Acheteur par demande écrite. L’Acheteur 

devra accorder un débriefing à tout soumissionnaire non retenu qui en 

aura fait la demande dans ce délai. 

44.2 Lorsqu’une demande de débriefing aura été présentée dans le délai 

prescrit, l’Acheteur accordera le débriefing dans le délai de cinq (5) 

jours ouvrables à moins que l’Acheteur ne décide d’accorder le 

débriefing plus tard, pour un motif justifié. Dans un tel cas, la période 

d’attente sera automatiquement prorogé jusqu’à cinq (5) jours 

ouvrables après que le débriefing aura eu lieu. Si plusieurs débriefings 

sont ainsi retardés, la période d’attente sera prolongé jusqu’à cinq (5) 

jours ouvrables après que le dernier débriefing aura eu lieu. L’Acheteur 

informera tous les soumissionnaires par le moyen le plus rapide de la 

prolongation de la période d’attente.  

44.3 Lorsque la demande de débriefing par écrit est reçue par l’Acheteur 

après le délai de trois (3) jours ouvrables, l’Acheteur devra accorder le 

débriefing dès que possible, et normalement au plus tard dans le délai 

de quinze (15) jours ouvrables suivant la publication de la notification 

d’attribution du Marché. Une demande de débriefing reçue après le 

délai de (3) jours ouvrables ne donnera pas lieu à une prorogation de la 

période d’attente. 

44.4 Le débriefing d’un soumissionnaire non retenu peut être oral ou par 

écrit. Un soumissionnaire réclamant un débriefing devra prendre à sa 

charge toute dépense y afférente. 

45. Signature 

du Marché 

45.1 L’Acheteur enverra au Soumissionnaire retenu la lettre de notification 

d’attribution et l’Acte d’Engagement, et si cela est indiqué dans les 

DPAO, la demande de fourniture du Formulaire de divulgation des 

bénéficiaires effectifs fournissant les renseignements additionnels sur 

ses propriétaires effectifs. Le Formulaire de divulgation des 

bénéficiaires effectifs, si cela est demandé, devra être soumis dans le 

délai de huit (8) jurs ouvrables à compter de la réception de la demande. 

45.2 Le Soumissionnaire retenu renverra l’Acte d’Engagement à l’Acheteur 

après l’avoir daté et signé dans les vingt-huit (28) jours suivant sa 

réception.  

 45.3 Nonobstant les dispositions de l’article 45.2 ci-dessus, si la signature 

du Contrat est entravée par des restrictions sur les importations 

imputables à l’Acheteur, au pays de l’Acheteur ou à l’utilisation des 

produits/biens, systèmes ou services devant être fournis, et si lesdites 

restrictions à l’importation sont régies par des règlements commerciaux 

du pays du Fournisseur des produits/biens, systèmes ou services, le 

http://context.reverso.net/traduction/francais-anglais/des+b%C3%A9n%C3%A9ficiaires+effectifs
http://context.reverso.net/traduction/francais-anglais/des+b%C3%A9n%C3%A9ficiaires+effectifs
http://context.reverso.net/traduction/francais-anglais/des+b%C3%A9n%C3%A9ficiaires+effectifs
http://context.reverso.net/traduction/francais-anglais/des+b%C3%A9n%C3%A9ficiaires+effectifs
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soumissionnaire ne sera pas lié par son offre. Cette disposition prendra 

effet dans les seuls cas où le soumissionnaire démontrera de manière 

satisfaisante pour la Banque et l’Acheteur, que la signature du Contrat 

n’a pas été entravée par un manque de diligence de la part du 

Soumissionnaire lors de l’établissement des formalités nécessaires 

telles que la demande de permis, des autorisations et licences requises 

pour l’exportation des produits/biens, systèmes ou services en 

conformité avec les termes du Marché. 

46. Garantie de 

bonne 

exécution 

46.1 Dans les vingt-huit (28) jours suivant la réception de la notification par 

l’Acheteur de l’attribution du Marché, le Soumissionnaire retenu 

fournira la garantie de bonne exécution, conformément au CCAG 

(Cahier des Clauses Administratives Générales), en utilisant le 

Formulaire de garantie de bonne exécution figurant à la Section X, 

Formulaires du Marché, ou tout autre modèle jugé acceptable par 

l’Acheteur. Si la Garantie de bonne exécution fournie par le 

Soumissionnaire retenu est sous la forme d’une caution, cette dernière 

devra être émise par un organisme de caution ou une compagnie 

d’assurance acceptable pour l’Acheteur. Un organisme de caution ou 

une compagnie d’assurance situé en dehors du Pays de l’Acheteur 

devra avoir un correspondant dans le Pays de l’Acheteur, à moins que 

l’Acheteur n’ait donné son accord par écrit pour que cette disposition 

ne soit pas exigée. 

46.2 Le défaut de soumission par le Soumissionnaire retenu, de la garantie 

de bonne exécution susmentionnée, ou le fait qu’il ne signe pas l’Acte 

d’Engagement, constituera un motif suffisant d’annulation de 

l’attribution du Marché et de saisie de la garantie d’offre, auquel cas 

l’Acheteur pourra attribuer le Marché au Soumissionnaire dont l’offre 

est jugée conforme pour l’essentiel au dossier d’appel d’offres et 

classée la deuxième plus avantageuse. 

47. Réclamation 

concernant la 

Passation des 

Marchés 

47.1 Les procédures applicables pour formuler une réclamation relative à la 

passation de marché sont indiquées dans les DPAO. 
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Section II. Données particulières de l’appel d’offres 

(DPAO) 

Les données particulières qui suivent, relatives à l’acquisition des fournitures et services connexes, 

complètent, précisent, ou amendent les articles des Instructions aux Soumissionnaires (IS). En cas de conflit, 

les clauses ci-dessous prévalent sur celles des IS. 

  

Référence à l’article 

des IS 
A. Généralités 

IS 1.1 Numéro d’identification de l’Avis d’appel d’offres international : 

B20100/PAADESCO/2019 

Nom de l’Acheteur : Ministère de l’Education, de la Formation Technique et 

Professionnelle  

Nom et numéro d’identification de l’AO Mise en forme éditoriale et 

l’impression des Manuels Scolaires de la 1ère année de l’Ecole Fondamentale, 

B20100/PAADESCO/2019 

Nombre et numéro d’identification des lots faisant l’objet du présent AO : Trois 

Lots : 

 

(i). Lot 1: JE M’EXPRIME À L’ORAL, À L’ÉCRIT ET PAR LE CORPS  / 

NDASERURA ICIYUMVIRO MU MVUGO, MU NYANDIKO NO MU 

BIMENYETSO 

 

(ii).  Lot 2: JE QUESTIONNE MON MILIEU / NDAKORA IBIHARURO, 

NGATAHUZA IBIBERA AHO MBAYE 

 

(iii). Lot 3: JE DÉCOUVRE MON MILIEU / NDATAHURA IBIRI AHO 

MBAYE N'IBIHAKORERWA 

 

IS 2.1 Nom de l’Emprunteur : Le Gouvernement du Burundi 

Montant du financement au titre du prêt/crédit/don : Quarante (40) millions US$ 

Nom du Projet :  Projet d’Appui à l’Amélioration des Apprentissages en Début 

de Scolarité PAADESCO - SHISHIKARA  

IS 4.1 Le nombre des membres d’un groupement ne dépassera pas : Trois (3) 
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IS4.5 Une liste des entreprises qui ne sont pas admises à participer aux projets de la 

Banque figure à l’adresse électronique suivante : 

http://www.worldbank.org/debarr.  

B. Contenu du dossier d’appel d’offres 

IS 7.1 Aux fins d’éclaircissements uniquement, l’adresse de l’Acheteur est : 

A l’attention de : Prosper GIRUKWISHAKA, Coordonnateur de la Gestion du 

Projet d’Appui à l’Amélioration des Apprentissages en Début 

de Scolarité PAADESCO – SHISHIKARA et Coordonnateur 

du Projet de Renforcement des Capacités Institutionnelles 

pour l'Efficacité Gouvernementale (PRCIEG) 

Rue : 51, Boulevard du Japon, Nouvel Immeuble du Ministère des Finances, 

du Budget et de la Coopération au Développement Economique  

Étage/ numéro de bureau : 2ème Étage 

Ville : Bujumbura 

Pays : Burundi 

Numéro de téléphone : +257 22 25 27 58/59/62 

+257 72 00 32 65 

Adresse électronique : girupros@yahoo.fr, projet.paadesco@gmail.com 

p.girukwishaka@prcieg.bi  

Le délai de réception des demandes d’éclaircissements, exprimé en nombre de 

jours avant la date limite de dépôt des offres est de Quatorze (14) jours. 

Adresse du site internet : www.prcieg.bi 

C. Préparation des offres 

IS 10.1 La langue de l’offre est : Français 

Toute correspondance sera échangée en Français.  

La langue de traduction des documents complémentaires et imprimés fournis par 

le Soumissionnaire sera Français  

http://www.worldbank.org/debarr
mailto:girupros@yahoo.fr
mailto:projet.paadesco@gmail.com
http://www.prcieg.bi/
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IS 11.1 (j) 
Le Soumissionnaire devra joindre à son offre les autres documents suivants :  

 Pour les soumissionnaires nationaux  

1) L’attestation de non faillite délivrée par le Tribunal du Commerce 

dont la validité n’excède pas 3 mois 

2) L’attestation de de non redevabilité délivrée par l’INSS dont la 

validité n’excède pas 3 mois ; 

3) L’attestation de non redevabilité (ou quitus fiscal pour impôts et 

taxes) délivrée par l’OBR avec le numéro d’identification fiscale 

(NIF) dont la validité n’excède pas 3 mois ; 

4) Garantie d’offre d’un montant de : 

(a) Lot No1: DOUZE MILLE DOLLARS AMERICAINS (USD 

12,000.00) ou l’équivalent en Francs Burundais (BIF) ou 

dans une autre monnaie librement convertible 

 

(b) Lot No2: DOUZE MILLE DOLLARS AMERICAINS (USD 

12,000.00) ou l’équivalent en Francs Burundais (BIF) ou 

dans une autre monnaie librement convertible 

 

(c) Lot No3 : DOUZE MILLE DOLLARS AMERICAINS (USD 

12,000.00) ou l’équivalent en Francs Burundais (BIF) ou 

dans une autre monnaie librement convertible 

 

USD 1=1810 BIF 

 

5) Bordereaux des prix des fournitures à importer 

6) Procuration en cas de délégation de pouvoir de signature 

7) Formulaire de renseignements sur le Soumissionnaire 

8) Liste des marchés analogues déjà réalisés et parachevés au cours 

des cinq (5) dernières années avec copies de contrats, Lettres de 

commande et/ou des certificats de réception 

Le vocable "analogue" signifie l'édition et l'impression de manuels scolaires d’une 

même importance technique et budgétaire) au cours des cinq dernières années à la 

satisfaction du client.  

Ne seront pas considérés comme marchés de fournitures analogues l'impression de 

documents tels que (à titre exemplatif et non exhaustif): entêtes de lettres, registres 

d'accueil, imprimés d'hôpitaux, kits d'animateurs, livrets de santé et d'hygiène, factures, 

bon de commande, etc.…. 
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9) L’engagement d’autofinancement (attestation de ligne de crédit) : 

Le soumissionnaire devra fournir une attestation bancaire, 

certifiant qu’il dispose de liquidités et/ou de facilités de crédit net 

de tout autre engagement contractuel et à l'exclusion de tout 

paiement d'avance qui pourrait être fait dans le cadre du Marché, 

d'au moins égal à 20% du montant de son offre pour le(s) Lot(s) 

pour lequel (lesquels) il aura soumissionné(s) 

 

10) Une déclaration indiquant que le Ministère de l’Education, de la 

Formation Technique et Professionnelle (MEFTP) garde le droit 

d’auteur/de publication pour les matériels soumis à évaluation, 

accompagnée d’une déclaration dégageant le MEFTP de toute 

responsabilité en cas d’infraction sur le droit d’auteur provenant 

d’un des matériels soumis ou fournis aux écoles en cas d’agrément 

ministériel 
 

11) Cinq (5) exemplaires de l’échantillon des manuels (livre de l’élève + 

guide du maître), conformément au paragraphe 1.1. de l’IS (CD 

manuscrits en annexe), imprimés après édition, sur les papiers 

intérieurs et de couverture indiqués dans les spécifications 

techniques. Il s’agira de produits éditoriaux finis correspondant à 

l’intégralité des matériels qui auront été fournis par l’Acheteur.  

 

Ces exemplaires, présentés sans aucune marque distinctive, serviront 

de support aussi bien à l’évaluation du contenu qu’à l’évaluation 

physique (format, nombre de pages, spécifications techniques : 

nombre de couleurs prévu pour la couverture comme pour le corps 

du texte, matériels, finition de la couverture et reliure).  

 

12) En cas de groupement 

En plus des documents (1), (2), (3), (7), (8) par chaque membre du 

Groupement, l’offre comprendra un accord provisoire de 

groupement qui établira notamment que tous ses membres seront 

responsables conjointement et solidairement pour l’exécution du 

Marché ; que le membre responsable sera autorisé à assumer les 

responsabilités et à recevoir des instructions pour le compte et au 

nom de l’un des membres et de tous ; que l’ensemble de l’exécution 

du Marché, y compris les paiements, lui sera exclusivement confié. 

Au cas où le groupement est déclaré adjudicataire, ses membres 

doivent fournir un acte légalisé (notarié) de leur groupement.,  
 

Aussi :  

- L’offre sera signée de manière à engager tous les membres du 

Groupement; 

 



Section II - Données particulières de l’appel d’offres (DPAO)  

 

Page 37 sur 144 

 

- L’un des membres sera nommé responsable du Groupement ; 

cette nomination sera attestée par la présentation d’une 

procuration signée par les signataires dûment habilités de 

chacun des membres du groupement ; 
 

 Pour les soumissionnaires étrangers,  

 Tous les documents énumérés ci-dessus sauf les documents (1), (2) 

et (3) 
 

Les spécifications techniques minimales requises sont explicitées dans le 

Paragraphe 1.4 de la Section III 

 

Il convient de souligner que la Commission d'analyse des offres ne peut évaluer 

que les matériels qu’on leur soumet.  

 

Par conséquent, si les évaluateurs sont contraints d'évaluer des maquettes ou 

des manuels comportant des erreurs, celles-ci seront considérées comme des 

fautes et pénaliseront d’autant leurs soumissionnaires, selon les règles de 

l’évaluation en vigueur.  

 

Cela vaut aussi pour les spécifications techniques : c’est aux maisons d’édition 

qu’incombe l’entière responsabilité de présenter des offres complètes et sans 

faute. 

 

N.B.  

1) L’absence ou la non-conformité de l’un de ces documents cités de (1) à 

(10) peut entrainer le rejet de l’offre. 

2) Par original, il faut entendre un document unique, en version 

authentique, émanant de l'institution émettrice et qui n'est ni copié, 

photocopié ou reproduit d'une façon quelconque ou certifié conforme à 

l'original par une quelconque autorité 

IS 13.1 Les variantes ne sont pas prises en compte. 

IS 14.5 Les prix proposés par le Soumissionnaire ne seront pas des prix révisables. 

IS 14.6 Le prix indiqué pour chaque lot devra correspondre au minimum à Cent Pourcent 

(100 %) des articles de chaque lot. 

Le prix indiqué pour chaque article d’un lot devra correspondre au minimum à 

Cent Pourcent (100 %) de la quantité requise pour cet article. 

IS 14.7 L’édition des Incoterms à laquelle se référer est : Incoterms 2010. 
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IS 14.8 (b) (i) et (c) 

(v) 

Le lieu de destination est : Bujumbura - Burundi 

 

IS 14.8 (a) (iii), b (ii) 

et (c) (v) 

La destination finale (site du projet) : Direction des Approvisionnements 

Scolaires à Bujumbura   

Les prix s’entendent Incoterm CIP - lieu de destination 

IS 15.1 Le soumissionnaire indiquera le prix de son offre dans la monnaie de son choix.  

Le Soumissionnaire n’est pas tenu d’exprimer dans la monnaie du pays de 

l’Acheteur la fraction du prix de son offre correspondant à des dépenses encourues 

dans cette même monnaie.  

IS 17.2 (a) Une Autorisation de droits d’auteurs est requise. 

IS 17.2 (b) Un service après-vente n’est pas requis.  

IS 18.1 Les Soumissions resteront valables pendant 90 jours. 

IS 18.3 (a) Dans le cas d’un marché à prix ferme, le Montant du marché sera le Montant de 

l’Offre actualisée de la manière suivante : comme il sera indiqué dans la demande 

de prorogation de validité des offres. 

IS 19.1 Une Garantie d’offre sera exigée 

Le montant de la garantie de l’offre est :  

(a) Lot No1: DOUZE MILLE DOLLARS AMERICAINS (USD 12,000.00) 

ou l’équivalent en Francs Burundais (BIF) ou dans une autre monnaie 

librement convertible 

(b) Lot No2: DOUZE MILLE DOLLARS AMERICAINS (USD 12,000.00) 

ou l’équivalent en Francs Burundais (BIF) ou dans une autre monnaie 

librement convertible 

(c) Lot No3: DOUZE MILLE DOLLARS AMERICAINS (USD 12,000.00) 

ou l’équivalent en Francs Burundais (BIF) ou dans une autre monnaie 

librement convertible 

USD 1=1810 BIF 

IS 19.3(d) Autres types de garanties acceptables : Néant 

IS 20.1 Outre l’original, le nombre de copies de l’offre sera de Cinq 

IS 20.3 La confirmation écrite de l’habilitation du signataire à engager le Soumissionnaire 

consistera en : la signature d’une attestation de procuration (ou pouvoir) du 

signataire de l’offre. 
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D. Remise des offres et ouverture des plis 

IS 22.1 Aux fins de remise des offres, uniquement, l’adresse de l’Acheteur est la suivante  

Attention : Prosper GIRUKWISHAKA, Coordonnateur de la Gestion du Projet 

d’Appui à l’Amélioration des Apprentissages en Début de Scolarité 

PAADESCO – SHISHIKARA et Coordonnateur du Projet de 

Renforcement des Capacités Institutionnelles pour l'Efficacité 

Gouvernementale (PRCIEG)  

Adresse : Nouvel Immeuble du Ministère des Finances, du Budget et de la 

Coopération au Développement Economique 

Rue : 51, Boulevard du Japon 

Étage/ numéro de bureau : 2ème Étage 

Ville : Bujumbura 

Pays : Burundi 

La date et heure limites de remise des offres sont les suivantes : 

Date : 15/7/ 2019 

Heure : 10 Heures 30 minutes (heure de Bujumbura : GMT+2) 

Le soumissionnaire n’aura pas l’option de soumettre son offre par voie 

électronique. 

IS 25.1 L’ouverture des offres aura lieu à l’adresse suivante : 

Rue : 51, Boulevard du Japon 

Étage/ numéro de bureau : 2ème Étage 

Ville : Bujumbura 

Pays : Burundi 

Date : 15/7/2019 

Heure : 10 Heures 45 minutes (heure de Bujumbura : GMT+2) 

IS 25.6 La Lettre de Soumission et les Bordereaux des Prix seront paraphés par les 

représentants de l’Acheteur assistant à l’ouverture des plis comme suit : chaque 

Offre sera paraphée par tous les représentants de l’Acheteur et toute 

modification au prix unitaire ou total sera paraphée par les représentants de 

l’Acheteur, etc. 
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E. Evaluation et comparaison des offres 

IS 30.3 L’ajustement sera calculé comme étant la moyenne » du prix proposé par les autres 

soumissionnaires ayant présenté une offre conforme. Si le prix de l’élément ne peut 

pas être calculé sur la base des prix des autres soumissionnaires ayant présenté une 

offre conforme, l’Acheteur établira une estimation raisonnable.  

IS 32.1 La monnaie utilisée pour convertir en une seule monnaie les prix des offres aux 

fins d’évaluation et de comparaison de ces offres est : Le Franc Burundais (BIF) 

La source du taux de change à employer est : Banque de la République du 

Burundi 

La date de référence est : La Date d’ouverture des offres 

IS 34.2 (a) L’évaluation sera conduite par Lot 

Les offres seront évaluées par lot. Si un bordereau des prix inclut des articles 

sans en fournir les prix, leurs prix seront considérés comme inclus dans les prix 

des autres articles. Un article non mentionné dans le Bordereau des Prix sera 

considéré comme ne faisant pas partie de l’offre et, en admettant que celle-ci soit 

conforme, le prix moyen offert pour l’article en question par les 

soumissionnaires dont les offres sont conformes sera ajouté au prix de l’offre, et 

le prix total ainsi évalué de l’offre sera utilisé aux fins de comparaison des offres. 

IS 34.6 Les ajustements seront calculés en utilisant les critères d’évaluation suivants, 

choisis parmi ceux indiqués à la Section III, Critères d’évaluation et de 

qualification. 

 (a) variation par rapport au calendrier de livraison : Non Applicable 

(b)  variation par rapport au calendrier de paiement : Non Applicable 

 

F. Attribution du Marché 

IS 42 Les quantités peuvent être augmentées d’un pourcentage maximum égal à : Vingt 

pourcent (20%) 

Les quantités peuvent être réduites d’un pourcentage maximum égal à : Vingt 

pourcent (20%) 

IS 45.1 Le Soumissionnaire retenu n’aura pas à fournir le Formulaire de divulgation des 

bénéficiaires effectifs. 

IS 47.1 Les procédures de présentation d’une réclamation concernant la passation des 

marchés est détaillée dans le Règlement de Passation de Marchés applicable aux 

Emprunteurs dans le cadre de financement de projets d’investissement (Annexe 

III). Un Soumissionnaire désirant présenter une réclamation concernant la 

http://context.reverso.net/traduction/francais-anglais/des+b%C3%A9n%C3%A9ficiaires+effectifs
http://context.reverso.net/traduction/francais-anglais/des+b%C3%A9n%C3%A9ficiaires+effectifs
http://www.worldbank.org/en/projects-operations/products-and-services/brief/procurement-new-framework
http://www.worldbank.org/en/projects-operations/products-and-services/brief/procurement-new-framework
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passation des marchés devra présenter sa réclamation en suivant ces procédures, 

par écrit (par le moyen le plus rapide, c’est-à-dire courriel ou télécopie) à : 

A l’attention de :  

Nom : Prosper GIRUKWISHAKA,  

Titre/position : Coordonnateur National  

Agence : Unité Gestion du Projet d’Appui à l’Amélioration des 

Apprentissages en Début de Scolarité PAADESCO – 

SHISHIKARA et de Gestion du Projet de Renforcement des 

Capacités Institutionnelles pour l'Efficacité Gouvernementale 

(PRCIEG)  

Adresse courriel : girupros@yahoo.fr, projet.paadesco@gmail.com ou 

p.girukwishaka@prcieg.bi   

En résumé, une réclamation concernant la passation des marchés pourra  

porter sur : 

1. Les termes du présent Dossier d’Appel d’Offres ; et/ou 

2. La décision d’attribution du marché par l’Acheteur. 

 

mailto:girupros@yahoo.fr
mailto:projet.paadesco@gmail.com
mailto:p.girukwishaka@prcieg.bi
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Section III. Critères d’évaluation et de 

qualification 
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Offre la plus avantageuse – Méthode d’évaluation 

L’Offre la plus avantageuse sera déterminée par la méthodologie ci-après :  

Méthodologie = offre évaluée la meilleure 

Préparation de nouveaux manuels (c’est-à-dire manuscrit, édition et fabrication) 

L’offre la plus avantageuse est l’offre présentée par le Soumissionnaire qui satisfait aux 

conditions de qualifications et dont l’offre : 

(a) est conforme pour l’essentiel au Dossier d’appel d’offres, et 

(b) est évaluée comme étant la meilleure (c’est-à-dire lorsque les aspects techniques/la 

qualité font l’objet de notation et l’offre présentant le score combiné 

technique/qualité/coût le plus élevé est retenue).  

1. Marge de préférence (Article 33 des IS) : Non Applicable 

Si les DPAO le prévoient, l’Acheteur accordera dans la comparaison des offres évaluées une marge 

de préférence aux fournitures fabriquées ou assemblées dans le pays de l’Acheteur, conformément 

à la procédure ci-après.  

 

L’Acheteur classera les offres dans l’un des trois groupes ci-après : 

 

(a) Groupe A : les offres proposant des fournitures fabriquées dans le pays de 

l’Emprunteur, pour lesquelles : (i) le coût de la main d’œuvre, des matières premières 

et des composants originaires du pays de l’Emprunteur représentent plus de trente (30) 

pourcent du prix EXW des fournitures, et (ii) l’établissement dans lequel ces 

fournitures seront fabriquées ou assemblées, fabrique ou assemble des fournitures 

identiques au moins depuis la date de la remise des offres. 

 

(b) Groupe B : toutes les autres offres proposant des fournitures originaires du pays de 

l’Emprunteur. 

 

(c) Groupe C : les offres proposant des fournitures fabriquées ou assemblées en dehors du 

pays de l’Emprunteur, qui ont été ou qui seront importées. 

 

Pour faciliter cette classification par l’Acheteur, le Soumissionnaire remplira la version appropriée 

du Bordereau des prix inclus dans le Dossier d’Appel d’Offres. Il est entendu toutefois que si le 

Soumissionnaire se trompe de version et remplit un autre formulaire, son offre ne sera pas écartée 

mais sera simplement reclassée par les soins de l’Acheteur dans le groupe qui convient. 

 

L’Acheteur examinera d’abord les offres pour vérifier dans quel groupe les soumissionnaires 

auront classé leurs offres en préparant leurs soumissions et Bordereaux des prix. Il confirmera ou 

modifiera ce classement si besoin est. 
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Toutes les offres évaluées de chaque groupe seront ensuite comparées entre elles, pour déterminer 

quelle est l’offre évaluée au moindre coût de chaque groupe. L’offre évaluée au moindre coût de 

chaque groupe sera ensuite comparée avec les offres évaluées au moindre coût des autres groupes. 

Si, de cette comparaison, il ressort qu’une offre des Groupes A ou B est l’offre évaluée au moindre 

coût, le Soumissionnaire qui l’a présentée se verra attribuer le marché. 

 

Si, à la suite de la comparaison qui précède, l’offre dont le coût est évalué comme étant le moindre 

fait partie du Groupe C, toutes les offres du Groupe C seront de nouveau comparées à l’offre du 

Groupe A dont le coût est évalué comme étant le moindre dans ce Groupe, après qu’on ait ajouté 

au prix évalué des fournitures proposées dans chacune des offres du Groupe C, et aux seules fins 

de cette comparaison supplémentaire, un montant de quinze (15) pour cent du prix CIP (lieu de 

destination) des produits et biens à importer ou déjà importés. Tous les prix tiendront compte des 

rabais inconditionnels et seront corrigés des erreurs arithmétiques. Si c’est l’offre du groupe A qui 

est alors présente le moindre coût, elle est retenue pour l’attribution du marché. Sinon c’est l’offre 

évaluée au moindre coût du Groupe C qui sera retenue. 
 

2. Evaluation de la qualité et du coût (IS 34) 

Nonobstant les dispositions de l’article 34 des IS, l’évaluation des manuscrits par l’Acheteur 

prendra en compte à la fois des critères de qualité et de coût comme indiqué en A) et B) ci-après : 

(a) Critères d’évaluation de la qualité 

(i) Aide à l’enseignant- Clarté de la présentation du texte 

(ii) Présentation et Conception du Livre de l’Elève 

(iii) Adaptation du livre de l’élève au contexte burundais 

(iv) La qualité des illustrations 

(b) Critères d’évaluation du coût 

(i) Variantes du calendrier de livraison proposé dans l’offre par rapport à celui 

indiqué dans le Dossier d’appel d’offres ; et  

(ii) Variantes au calendrier de règlement proposé dans l’offre par rapport à celui 

indiqué dans le CCAP.  

2.1 Evaluation de la qualité.  

Les critères indiqués en 2. (a) ci-avant devraient être évalués comme suit : 
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Critère/Facteur Score 

maximum 

1. Aide à l’enseignant (Guide de l’enseignant)  

 

1.a. Clarté de rédaction et de présentation du texte : 

La rédaction, l’organisation et la maquette du guide du maître sont clairs, 

et le rendent facile d’utilisation pour l’enseignant 

 

 

0-12 

2. Présentation et conception du livre de l’élève 

2.a.  Organisation et séquençage de la matière enseignée : (i) 

l’intégration des compétences tout au long du texte est bonne et 

logique ; (ii) le séquençage des informations à l’intérieur de chaque 

unité est bon et logique ; (iii) l’information aussi bien que les 

compétences sont présentées de manière cohérente tout au long du 

texte ; (iv) les différents types de texte sont bien organisés et indiqués 

pour les élèves comme pour les enseignants ; et (v) le manuel encourage 

les élèves à utiliser le texte par eux-mêmes 

 

2.b. Apprentissage en phase avec les nouvelles approches 

pédagogiques du curriculum  

 

2.c. Qualité éditorial générale :  

(i) Le manuel a été bien relu et il n’y a aucun exemple de fautes 

d’orthographe ou de ponctuation  

 
2.d. Graphisme de la couverture 

 

 

2.e. Pages intérieures : (i) Adéquation de la maquette au niveau et à la 

matière ; (ii) utilisation rationnelle des polices de caractère et de leur 

graisse afin de mettre en valeur les leçons et leurs rubriques ; (iii) la 

maquette rend la lecture et le référencement plus faciles ; et (iv) 

positionnement correct des illustrations par rapport au texte 

correspondant 

 

2.f. Police de caractères, espacement : 

Les polices de caractères utilisées dans le manuel sont, d’une manière 

constante, lisibles et agréables, et les interlignes sont appropriés 

 

2.g. Facilité d’utilisation : (i) Existence d’une bonne table des 

matières, informative ; (ii) les têtes de chapitre, d’unité, de sous-unité, 

sont claires et faciles à comprendre; (iii) les élèves peuvent facilement 

comprendre et utiliser la numérotation des pages; (iv) les légendes des 

illustrations sont claires et informatives; (v) il existe un bon 

référencement croisé entre le texte et les illustration ; (vi) les concepts 

les plus importants sont bien mis en avant  

 

0-6 

 

 

 

 

 

 

 

 

0-4 

 

 

0-10 

 

 

 

1-3 

 

 

0-6 

 

 

 

 

 

2-9 

 

 

 

0-8 
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Critère/Facteur Score 

maximum 

3. Adaptation du livre de l’élève au contexte burundais 

3.a. Référence à la culture burundaise : Ce manuel ne pourrait faire 

référence qu’au Burundi (0-6) 

 

3.b. Réalité du terrain : Parfaitement adapté à des classes de plus de 60 

élèves (0-7) 

0-6 

 

 

 

0-7 

 

4. Illustrations 

4.a. Utilité, pertinence et précision des diagrammes et illustrations  

Les diagrammes et illustrations sont correctement dessinés, 

pertinents pour le texte, et adaptés au niveau de l’élève. Ils 

contribuent de manière significative à l’utilité du manuel. 

 

4.b. Qualité et intérêt des illustrations 

Toutes les illustrations sont bien dessinées, bien reproduites et jolies 

pour des élèves de ce niveau. 

 

4.c. Légendage et numérotage 

Toutes les illustrations (95-100%) sont bien légendées et numérotées  

 

4.d. Equilibre entre Texte et Illustrations 

L’ Equilibre entre Texte et Illustrations est approprié pour le niveau de 

l’élève et la matière 

                 

 

0-10 

 

 

 

 

0-7 

 

 

 

0-4 

 

 

0-8 

Score total maximum  100 

 

2.2 Evaluation du Coût 

Les critères indiqués en 2. (b) ci-avant devraient être évalués comme suit : 

(a) Calendrier de livraison (selon les Incoterms précisés dans les DPAO) 

Non Applicable. 

(b) Variantes au Calendrier de paiement : 

Non Applicable. 

 (c)  Autres critères 

Non Applicable 
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2.3 Calcul du score évalué de l’offre 

Le score évalué de chaque offre conforme pour l’essentiel (Si) sera calculé en utilisant la 

formule ci-après, qui prend en compte le prix de l’offre et la qualité (mérites techniques) de 

l’offre en question.  

( )XTX
C

C
S i

i

leplusbas
i −+= 1  

où 

Ci = Prix de l’offre évaluée 

Cle plus bas = le prix le plus bas parmi toutes les offres évaluées 

Ti = le score technique attribué à l’offre évaluée 

X = la pondération de prix [insérer un nombre compris entre 0,15 et 0,35] 

L’offre ayant obtenu le Score S le plus élevé parmi les offres conformes sera l’Offre la plus 

avantageuse.  

Evaluation technique/ de la qualité 

La Commission d’évaluation des manuels scolaires ou l’entité équivalente dans le Pays de 

l’Acheteur désignera un comité de spécialistes compétents dans le domaine (la discipline) 

concerné. Les membres du comité évalueront chacun des manuels d’une offre en termes de 

qualité pédagogique, présentation et illustration en utilisant les critères 1 à 7 figurant dans le 

tableau ci-après. Le tableau indique un éventail de points à attribuer pour chaque critère sur 

une échelle de 1 à 100. 

Ces critères et les pondérations correspondantes sont fournis comme exemple. Ils sont 

indicatifs et peuvent être adaptés selon les besoins. 

Des scores de qualité types sont indiqués dans le tableau ci-après :  

 

Scores de qualité types 

Niveau de Qualité Notation 

Déficient (D) 

Satisfaisant (S) 

Bon  (B) 

Excellent (E) 

40% 

65% 

85% 

100% 
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Exemple de système à points. Le tableau ci-après illustre le calcul des scores finaux. 

Critères/Facteurs 

(i de 1 à 8) 

Points maximum  

(Mi) 

Notation 

(D, S, B, E) 

de 40% à 100% 

(Ni) 

Score technique  

(Mi  Ni) 

i = 1    

i = 2    

i = 3    

i = 4    

i = 5    

i = 6    

i = 7    

i = 8    

  Mi =100 points  

=

=
N

i

ii NMT
1

 

n = nombre de critères ou de facteurs 

Mi = Nombre de points maximum pour chaque critère ou facteur 

Ni = Note pour chaque critère ou facteur 

Afin de passer avec succès l’étape de l’évaluation technique, et par conséquent d’être jugé 

conforme sur le plan technique, chaque titre de manuel dans une offre donnée doit obtenir le 

score minimum de 65 points.  

Note : 

Chaque titre ayant passé avec succès l’étape d’évaluation technique sera évalué sur la base d’une 

évaluation combinée de la qualité et du coût. Dans le cas de l’Option « Livre unique », le titre 

ayant obtenu le score le plus élevé sera considéré pour l’attribution d’un marché par l’Acheteur, 

sous réserves des dispositions du CCAG et du CCAP. Dans le cas de l’Option « Livres multiples », 

les titres ayant obtenu les scores les plus élevés seront considérés acceptables jusqu’au point où le 

nombre de livres prévus aura été atteint. 

3. Évaluation de marchés de plusieurs lots (IS 34.4)  

Si conformément à l’article 1.1 des IS, les offres sont invitées pour des lots individuels ou toute 

combinaison de lots, le marché sera attribué au(x) soumissionnaire(s) ayant remis une (des) 

offre(s) conforme(s) pour l’essentiel et évaluée(s) au coût le moins élevé pour l’Acheteur pour 

l’ensemble des lots combinés, après avoir pris en compte toutes les combinaisons possibles, sous 
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réserve que le (les) soumissionnaire(s) retenu(s) satisfasse(nt) aux conditions de qualification 

(conformément à cette Section III, IS 37, Vérification des qualifications).  

Pour déterminer le(les) soumissionnaire(s) présentant le moindre coût évalué de l’ensemble des 

lots combinés pour l’Acheteur, l’Acheteur devra procéder selon les étapes ci-après : 

(a) Evaluer les offres pour chacun des lots individuels afin d’identifier les offres 

conformes pour l’essentiel et les coûts évalués correspondants ; 

(b) Pour chacun des lots, classer les offres conformes pour l’essentiel en commençant par 

le coût évalué le plus bas pour le lot ; 

(c) Appliquer au coût évalué mentionnés en b) ci-avant, tout rabais proposé par le 

Soumissionnaire en cas d’attribution de contrats multiples en tenant compte de la 

méthode d’application du rabais indiquée par ledit soumissionnaire, et 

(d) Déterminer les attributions de marchés sur la base de la combinaison de lots qui 

conduit au coût total évalué le moindre pour l’Acheteur.  

4. Offres Variantes (article 13.1 des IS) : Non Applicable 

5. Qualification à postériori (IS 37) 

Après avoir déterminé l’offre la plus avantageuse suivant les dispositions de l’article 35.1 des IS, 

et le cas échéant après avoir examiné toute offre anormalement basse en conformité avec l’article 

37 des IS, l’Acheteur vérifiera que le Soumissionnaire est qualifié conformément aux dispositions 

de l’article 37 des IS, en faisant exclusivement état des conditions mentionnées dans ladite clause. 

Un facteur qui n’est pas défini ci-dessous ne pourra pas être utilisé pour juger de la qualification 

du Soumissionnaire. 

(d) Expérience générale et spécifique : 

Le Soumissionnaire doit fournir la preuve écrite qu’il satisfait aux exigences 

d’expérience indiquées dans le tableau ci-après. 

(e) Capacité financière : 

Le Soumissionnaire doit fournir la preuve écrite qu’il satisfait aux exigences 

financières indiquées dans le tableau ci-après.  

(f) Capacité de production : 

Le Soumissionnaire doit prouver, documentation à l’appui, qu’il satisfait aux exigences 

de capacité de production indiquées dans les DPAO, Clause… IS 11.1 (j) 
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 Tableau de vérification de la qualification à posteriori 
 

 Grossistes Edition Fabrication 

Expérience 

générale 

Au minimum trois années en 

activité 

Au minimum trois années en activité 

avant la date limite de dépôt des offres, et 

une part importante de l’activité 

professionnelle doit être dans le domaine 

de l’édition de documents éducatifs.  

Au minimum trois années en activité 

avant la date limite de dépôt des offres, 

et une part importante de l’activité 

professionnelle doit être dans le domaine 

de la fabrication de documents éducatifs 

imprimés et reliés. 

Expérience 

spécifique 

Avoir réalisé avec succès au 

minimum deux (2) marchés 

similaires en taille et étendue. 

Avoir réalisé avec succès au minimum 

deux (2) marchés similaires comprenant 

la préparation de matériaux éducatifs 

ou d’information, dans la langue des 

fournitures spécifiée dans le dossier 

d’appel d’offres. 

Compétences dans les domaines suivants 

: gestion de projet, gestion des auteurs, 

édition, en particulier dans les domaines 

ci-après (en fonction de la nature exacte 

des marchés, la liste devra être adaptée) : 

- Identification d’auteurs, 

développement et gestion 

- Edition de texte et édition artistique 

- Conception de la mise en page 

- Organisation du texte et identification 

des illustrations artistiques 

- Commande d’illustrations 

Avoir réalisé avec succès au minimum 

deux (2) marchés similaires en taille et 

étendue. 
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 Grossistes Edition Fabrication 

- Acquisitions de matériaux pour la 

fabrication de livres 

- Acquisition de fabrication de livres 

- Gestion de l’édition 

- Gestion de la distribution 

- Promotion 

Capacité 

financière 

Etats financiers audités pour au 

minimum les deux (2) derniers 

exercices annuels 

Disponibilité de liquidités 

financières de et/ou de facilités de 

crédit net de tout autre engagement 

contractuel et à l'exclusion de tout 

paiement d'avance qui pourrait 

être fait dans le cadre du Marché, 

d'au moins égal à 20% du montant 

de son offre pour le(s) Lot(s) pour 

lequel (lesquels) il aura 

soumissionné(s) à la date de 

soumission. 

Etats financiers audités pour au 

minimum les deux (2) derniers exercices 

annuels établissant une saine situation 

financière, et que le soumissionnaire 

dispose des ressources suffisantes pour 

exécuter le marché envisagé. 

Disponibilité de liquidités financières de 

et/ou de facilités de crédit net de tout 

autre engagement contractuel et à 

l'exclusion de tout paiement d'avance 

qui pourrait être fait dans le cadre du 

Marché, d'au moins égal à 20% du 

montant de son offre pour le(s) Lot(s) 

pour lequel (lesquels) il aura 

soumissionné(s)à la date de soumission. 

Etats financiers audités pour au 

minimum les deux (2) derniers exercices 

annuels établissant une saine situation 

financière, et que le soumissionnaire 

dispose des ressources suffisantes pour 

exécuter le marché envisagé. 

Disponibilité de liquidités financières de 

et/ou de facilités de crédit net de tout 

autre engagement contractuel et à 

l'exclusion de tout paiement d'avance 

qui pourrait être fait dans le cadre du 

Marché, d'au moins égal à 20% du 

montant de son offre pour le(s) Lot(s) 

pour lequel (lesquels) il aura 

soumissionné(s)à la date de soumission. 

Capacité de 

production  

La production annuelle exigée au 

cours des trois dernières années 

devrait être au minimum de 2,5 

fois le montant du marché. 

Les installations du 

soumissionnaire doivent être 

La production annuelle exigée au cours 

des trois dernières années devrait être au 

minimum de 2,5 fois le montant du 

marché. 

Les installations du soumissionnaire 

doivent être équipées de manière 

La production annuelle exigée au cours 

des trois dernières années devrait être au 

minimum de 2,5 fois le montant du 

marché. 
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 Grossistes Edition Fabrication 

équipées de manière adéquate pour 

exercer les fonctions requises. 

adéquate pour exercer les fonctions 

requises. 

Il doit disposer des moyens de 

production suivants et du personnel 

qualifié pour les mettre en œuvre : 

- Appareil photographique 

- Fabrication des planches 

- Impression offset à partir de feuilles 

ou d’internet avec capacité 

d’impression en une couleur ou en 

couleurs multiples, en fonction des 

besoins du Marché 

- Finition et reliure 

- Colisage 

- Livraison 

- Magasinage et distribution (en 

fonction des besoins du Marché) 

Le soumissionnaire devra fournir : (i) la 

liste des équipements les plus importants, 

indiquant pour chacune des machines le 

fabricant, le modèle, les dimensions 

minimales et maximales pouvant être 

traitées, l’âge, et la production moyenne; 

et (ii) la liste de son personnel indiquant 

leurs compétences et nombre d’années 

d’expérience respectives comme 

renseigné dans le tableau ci-après.  
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Liste des équipements les plus importants 

Le Soumissionnaire doit établir qu’il a le matériel clé suivant : 

 

No. Type et caractéristiques du matériel Nombre 

minimum requis 

Atelier 

prépresse 

Ordinateur  4 

Scanneur 2 

Atelier presse 

 

Flacheuse pour la production des films (plaque avec la 

technologie CTP : computer to plate) 

2 

Les machines offsets pour l’impression : Imprimante numérique 

à séchage UV type Module DM-Liner Built-on pour impression 

holographique et offset ou Imprimante numérique DIGIFlex 

2 

Atelier Finition Plieuse 2 

Encolleuse 2 

Agrafeuse 2 

Massicot électrique 2 

 

 

Personnel-Clé 

Le Soumissionnaire doit établir qu’il disposera du personnel-clé de qualification convenable (et 

en nombre suffisant) décrit dans le tableau ci-après, qui est nécessaire pour exécuter le Marché. 

Le Soumissionnaire doit fournir les détails concernant le personnel que le Soumissionnaire 

prévoit d’affecter aux services, y compris leur formation académique et leur expérience 

professionnelle.  

 

No. Position Nombre Expérience dans 

le métier 

1 Directeur Technique  

de niveau Ingénieur en informatique (Bac+5) possédant des 

connaissances poussées en informatique 

1 05 

2 Infographe : Bac+3 en industrie graphique et doit maîtriser 

l’art et les techniques du dessin, Maitrise des outils 

informatiques de design: Adobe Photoshop, Java, Flash, Quark 

Xpress,  Maitrise du dessin, de la PAO (publication assistée 

par ordinateur),  

4 05 

3 Photograveur : de niveau minimum BEP Métiers de la 

communication et des industries graphiques, BTS 

Communication et industries graphiques, DMA arts de la 

reliure, BP photogravure… et maîtrisant les outils et méthodes 

ci-après : Maîtrise des techniques d'impression et des arts 

graphiques (photogravure offset, flexo, helio, retouche 

4 5 
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No. Position Nombre Expérience dans 

le métier 

d'image professionnelle pré-presse, mise aux normes, 

numérisation haute-définition, épreuvage numérique et 

certification, encapsulage certifié), techniques 

photographiques : Adobe: Photoshop (traitement image CMJN 

+ ton direct, retouche, traitement et montage, création 

d'image), Illustrator (traitement texte-image), InDesign (mise-

en-page, typographie...), notions de chimie, connaissance des 

règles de sécurité 

4 Maquettiste : de niveau minimum Technicien A2 en design 

graphique ou domaine apparenté  2 5 

5 Imprimeur : de niveau minimum Bac Pro RPIP (Réalisation 

de Produits Imprimés et Plurimedia), BTS Communication et 

Industries graphiques, Licence pro Flux numériques, 

intégrateur… 

4 5 

6 Opérateur prépresse : Bac Professionnel en Réalisation de 

Produits Imprimés et Plurimedia ou tout autre domaine 

apparenté possédant une parfaite maîtrise des outils de PAO, 

excellent niveau de langue (grammaire, orthographe…), 

connaissance des règles typographiques, connaissance des 

machines de finition et de façonnage (massicot, plieuse, etc.). 

3 5 

7 Electromécanicien : de niveau minimum Technicien de 

niveau A2 ou équivalent en Electromécanique 
2 10 
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Section IV. Formulaires de Soumission 
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Lettre de soumission ................................................................................................................... 56 
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déjà importées* ........................................................................................................................... 64 
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Bordereau des prix pour le développement et la première impression de nouveaux  

titres et les réimpressions* ......................................................................................................... 67 

Modèle de garantie d’offre  Option 1 : (garantie bancaire) .................................................... 68 
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cautionnement) ............................................................................................................................ 70 
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Lettre de soumission  

INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES : SUPPRIMER CE CARTOUCHE APRES 

AVOIR REMPLI LE FORMULAIRE 

Le Soumissionnaire devra remplir la lettre ci-dessous avec son entête, indiquant 

clairement le nom et l’adresse commerciale complets. 

Notes : le texte en italiques est destiné à faciliter la préparation des formulaires et devra 

être supprimé dans les formulaires d’offres] 

 

Date de soumission : [insérer la date (jour, mois, année) de remise de l’offre] 

Avis d’appel d’offres No. : [insérer le numéro de l’avis d’Appel d’Offres] 

No AO: [insérer le numéro] 

Variante No. : [insérer le numéro d’identification si cette offre est proposée pour une variante] 

A : [insérer le nom complet de l’Acheteur] 

Nous, les soussignés attestons que :  

(a) Nous avons examiné le Dossier d’appel d’offres, y compris l’amendement/ les amendements 

No. : [insérer les numéros et date d’émission de chacun des amendements] ; et n’avons 

aucune réserve à leur égard ; 

(b) nous remplissons les critères d’éligibilité et nous n’avons pas de conflit d’intérêt tels que 

définis à l’article 4 des IS ;  

(c) nous n’avons pas été exclus par l’Acheteur sur la base de la mise en œuvre de la déclaration 

de garantie de soumission ou de proposition telle que prévue à l’article 4.7 des IS ; 

(d) nous nous engageons à fournir conformément au Dossier d’appel d’offres et au Calendrier 

de livraison spécifié dans le Dossier d’appel d’offres les Fournitures et Services connexes ci-

après : [insérer une brève description des Fournitures et Services connexes] 

(e) le montant total de notre offre, hors rabais offert à l’alinéa (f) ci-après est de : [Insérer une 

des options suivantes] 

Option 1 : Dans le cas d’un lot unique : [insérer le montant total de l’offre en lettres et en 

chiffres, précisant les divers montants et monnaies respectives] ; 
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Option 2 : Dans le cas de lots multiples, le montant total de chaque lot : [insérer le montant 

total de l’offre pour chacun des lots en lettres et en chiffres, précisant les divers montants et 

monnaies respectives] ; Dans le cas de lots multiples, le montant total pour l’ensemble des 

lots : [insérer le montant total de l’offre en lettres et en chiffres, précisant les divers montants 

et monnaies respectives] ; 

(f) les rabais offerts et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants :  

(i)  Les rabais offerts sont les suivants : [indiquer en détail chacun des rabais offerts] ; 

(ii)  la méthode précise de calcul de ces rabais pour déterminer le montant net de l’offre après 

application du rabais est la suivante : [indiquer en détail la méthode d’application de 

chacun des rabais offerts] ; 

(g) Période de validité de l’offre : Notre offre demeurera valide pendant la période indiquée 

aux DPAO - IS 18.1 (telle que modifiée par additif le cas échéant) à compter de la date limite 

fixée pour la remise des offres aux DPAO - IS 22.1 (telle que modifiée par additif le cas 

échéant) ; cette offre nous engage et pourra être acceptée à tout moment avant l’expiration 

de cette période ; 

(h) Garantie de bonne exécution : Si notre offre est acceptée, nous nous engageons à obtenir 

une garantie de bonne exécution du Marché conformément au Dossier d’appel d’offres ; 

(i) Une seule offre par Soumissionnaire : Conformément à l’article 4.3 des Instructions aux 

soumissionnaires, nous ne participons pas, en qualité de soumissionnaire à plus d’une offre 

dans le cadre du présent Appel d’offres, à l’exception des offres variantes présentées 

conformément à l’article 13 des Instructions aux Soumissionnaires ; 

(j) Suspension ou exclusion : Ni notre entreprise, ni nos sous-traitants, fournisseurs, 

consultants, fabricants ou prestataires de services pour toute partie du marché, ne faisons 

l’objet et ne sommes pas sous le contrôle d’une entité ou d’une personne faisant l’objet de 

suspension temporaire ou d’exclusion prononcée par une entreprise du Groupe de la Banque 

mondiale ou d’exclusion imposée en vertu de l’Accord Mutuel d’Exclusion entre la Banque 

mondiale et les autres banques de développement. En outre nous ne sommes pas inéligibles 

au titre de la législation, ou d’une autre réglementation officielle du pays de l’Acheteur, ou 

en application d’une décision prise par le Conseil de sécurité des Nations Unies ;  

(k) Entreprises publiques : [insérer soit « nous ne sommes pas une entreprise publique du pays 

de l’Acheteur » ou « nous sommes une entreprise publique du pays de l’Acheteur et nous 

satisfaisons aux dispositions de l’article 4.6 des IS »] ;  

(l) les avantages, honoraires ou commissions ci-après ont été versés ou doivent être versés en 

rapport avec la procédure d’Appel d’offres ou l’exécution/la signature du Marché : [indiquer 

le nom complet de chaque bénéficiaire, son adresse complète, le motif de versement de 

chacun des honoraires ou commissions, le montant et la monnaie, le cas échéant] 
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(m)  

Nom du Bénéficiaire Adresse Motif Montant 

    

    

    

    

(Si aucune somme n’a été versée ou ne doit être versée, porter la mention « néant »). 

(n) il est entendu que la présente offre, et votre acceptation écrite de ladite offre par le moyen de 

la notification d’attribution du Marché que vous nous adresserez, tiendra lieu d’engagement 

ferme entre nous, jusqu’à ce qu’un marché soit formellement établi et signé ;  

(o) nous comprenons que vous n’êtes pas tenu d’accepter l’offre évaluée la moins-disante ou toute 

offre que vous avez pu recevoir ; 

(p) nous certifions que nous avons adopté toute mesure appropriée afin d’assurer qu’aucune 

personne agissant en notre nom ou pour notre compte ne puisse se livrer à des actions de 

fraude et corruption.  

Nom du Soumissionnaire :* [insérer le nom complet du Soumissionnaire] 

Nom de la personne autorisée à signer l’offre au nom du Soumissionnaire :** [insérer le 

nom complet de la personne signataire de l’offre] 

Titre de la personne signataire de l’offre : [indiquer le titre/capacité du signataire de l’offre] 

Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de [insérer le nom complet du Soumissionnaire] 

Signature de la personne signataire de l’offre : [insérer la signature] 

En date du ________________________________ jour de [Insérer la date de signature] 

*Dans le cas d’une offre présentée par un groupement d’entreprises, indiquer le nom du groupement ou de ses partenaires, en tant 

que Soumissionnaire. 

**La personne signataire doit avoir les pouvoirs donnés par le Soumissionnaire, à joindre à l’offre. 
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Formulaire de renseignements sur le soumissionnaire 

[Le Soumissionnaire doit remplir ce formulaire selon les instructions fournies ci-dessous.  

Les modifications de format ou des substitutions ne sont pas permises.] 

Date : [insérer la date (jour, mois et année) de soumission de l’Offre] 

No. AAO : [insérer le numéro de l’appel d’offres] 

Variante No. : [insérer le numéro d’identification si cette offre est proposée pour une variante] 

 

Page ________ de _______ pages 

 

1. Nom légal du soumissionnaire : [insérer le nom complet légal du Soumissionnaire] 

2. Dans le cas d’un groupement d’entreprises, nom légal de chaque partie : [insérer le nom 

complet légal de chaque membre partenaire du GE] 

3. Pays où le soumissionnaire est constitué en société : [insérer le pays de constitution ou du 

pays où la constitution/l’enregistrement est prévue] 

4. Année à laquelle le soumissionnaire a été constitué en société : [insérer l’année de 

constitution] 

5. Adresse légale du soumissionnaire dans le pays où il est constitué en société : [insérer 

l’adresse légale du Soumissionnaire dans le pays de constitution] 

6. Renseignements sur le représentant autorisé du soumissionnaire : 

Nom : [insérer le nom du représentant autorisé] 

Adresse : [insérer l’adresse du représentant autorisé] 

Numéro de téléphone/de télécopie : [insérer le numéro de téléphone et de télécopie du 

représentant autorisé] 

Adresse électronique : [insérer l’adresse courriel du représentant autorisé] 

7. Ci-joint copie des originaux des documents ci-après : [marquer la (les) case(s) 

correspondant aux documents originaux joints] 

 Document d’enregistrement, d’inscription ou de constitution de la firme nommée en 1 ci-

dessus, en conformité avec l’article 4.4 des IS 

 En cas de groupement, lettre d’intention de constituer un groupement, ou accord de 

groupement, en conformité avec l’article 4.1 des IS. 

 Dans le cas d’une entreprise publique du pays de l’Acheteur, documents établissant qu’elle 

est : 

•  juridiquement et financièrement autonome,  

• administrée selon les règles du droit commercial, et  

• n’est pas sous la tutelle de l’Acheteur, en conformité avec l’article 4.6 des IS. 
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2. Diagramme organisationnel, liste des membres du conseil d’administration et propriété 

bénéficiaire. [Si cela est indiqué dans les DPAO IS 45.1, 1e Soumissionnaire retenu devra 

fournir les renseignements additionnels sur les propriétaires effectifs, en utilisant le 

Formulaire de divulgation des bénéficiaires effectifs.] 

 

  

http://context.reverso.net/traduction/francais-anglais/des+b%C3%A9n%C3%A9ficiaires+effectifs
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Fiche de renseignements pour chaque Partie d’un GE 

[Le Soumissionnaire remplit le tableau ci-dessous conformément aux instructions entre crochets. 

Le tableau doit être rempli par chaque membre/partenaire du groupement.]] 

Date : [insérer la date (jour, mois et année) de soumission de l’Offre] 

No. AAO : [insérer le numéro de l’appel d’offres] 

Variante No. : [insérer le numéro d’identification si cette offre est proposée pour une variante] 

Page ________ de _______ pages 

1. Nom légal du soumissionnaire : [insérer le nom complet légal du Soumissionnaire] 

2. Nom légal de la partie du GE : [insérer le nom complet légal du membre partenaire du GE] 

3. Pays de constitution en société de la partie du GE : [insérer le pays de constitution/ 

d’enregistrement du membre partenaire du GE] 

4. Année de constitution en société de la partie du GE : [insérer l’année de constitution] 

5. Adresse légale de la partie du GE dans le pays de constitution en société : [insérer l’adresse 

légale du membre partenaire du GE dans le pays de constitution] 

6. Renseignements sur le représentant autorisé de la partie au GE : 

Nom : [insérer le nom du représentant autorisé] 

Adresse : [insérer l’adresse du représentant autorisé] 

Numéro de téléphone/de télécopie : [insérer le numéro de téléphone et de télécopie du 

représentant autorisé] 

Adresse électronique : [insérer l’adresse courriel du représentant autorisé] 

7. Ci-joint copie des originaux des documents ci-après : [marquer la (les) case(s) correspondant 

aux documents originaux joints] 

 Document d’enregistrement, d’inscription ou de constitution de la firme nommée en 2  

ci-dessus, en conformité avec l’article 4.4 des IS 

 Dans le cas d’une entreprise publique du pays du Bénéficiaire, documents établissant 

qu’elle est :  

• juridiquement et financièrement autonome,  

• administrée selon les règles du droit commercial, et 

• n’est pas sous la tutelle de l’Acheteur en conformité avec l’article 4.6 des IS. 

2. Diagramme organisationnel, liste des membres du conseil d’administration et propriété 

bénéficiaire. [Si cela est indiqué dans les DPAO IS 45.1, 1e Soumissionnaire retenu devra 

fournir les renseignements additionnels sur les propriétaires effectifs, en utilisant le Formulaire 

de divulgation des bénéficiaires effectifs.] 

  

http://context.reverso.net/traduction/francais-anglais/des+b%C3%A9n%C3%A9ficiaires+effectifs
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Bordereaux des Prix 

[Le Soumissionnaire doit remplir les formulaires de Bordereau des prix selon les instructions 

figurant ci-après. La liste des articles dans la colonne 1 du Bordereau des prix doit être 

identique à la liste des Fournitures et Services connexes fournie par l’Acheteur dans la Section 

VII.] 
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Bordereau des prix des Fournitures d’origine extérieure au Pays de l’Acheteur,  

à importer 

Offres du Groupe C, fournitures à importer 

Monnaie de l’offre en conformité avec  

l'article 15 des IS 

Date [insérer la date (jour, mois, année) de remise de l’offre] 

Avis d’appel d’offres No. : [insérer le numéro de l’avis d’Appel d’Offres] 

Variante No. : [insérer le numéro d’identification si cette offre est proposée pour une variante] 

Page ________ de _______ pages 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 

Article 

No. 

Description des 

Fournitures 

Pays d’origine Date de livraison selon 

définition des 

Incoterms 

Quantité  

(Nb. d’unités) 

Prix unitaire 

CIP___ 

en conformité 

avec IS 14.8(b) (i) 

Prix CIP par 

article  

(col 5x6) 

Prix par article du transport 

terrestre et autres services 
requis dans le pays de 

l’Acheteur pour acheminer 

les fournitures jusqu’à 
destination finale (comme 

requis dans les DPAO) 

 

Prix total par 

article (col 

7+8) 

[insérer 
le No de 

l’article] 

[Insérer 
l’identification de 

la fourniture] 

[insérer le pays 

d’origine] 

[insérer la date de 

livraison offerte] 

[insérer la quantité et 
l’identification de 

l’unité de mesure] 

[insérer le prix 
unitaire CIP pour 

l’article] 

[insérer le prix 
total CIP pour 

l’article] 

[insérer le prix 
correspondant pour 

l’article] 

[insérer le 
prix total pour 

l’article] 

         

         

 Prix total   

 

Nom du Soumissionnaire [insérer le nom du Soumissionnaire] Signature [insérer signature], Date [insérer la date] 
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Bordereau des prix des Fournitures d’origine extérieure au Pays de l’Acheteur,  

déjà importées* 

Offres du Groupe C, fournitures déjà 

importées 

Monnaie de l’offre en conformité avec  

l'article 15 des IS 

Date [insérer la date (jour, mois, année) de remise de l’offre] 

Avis d’appel d’offres No. : [insérer le numéro de l’avis d’Appel d’Offres] 

Variante No. : [insérer le numéro d’identification si cette offre est proposée pour une variante] 

Page ________ de _______ pages 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

Article 

No. 

Description 
des 

Fournitures 

Pays 

d’origine 

Date de 
livraison 

selon 

défini-
tion des 

Incoterm

s 

 

Quantité 
(Nb. 

d’unités) 

Prix unitaire 

incluant 

droits de 

douanes et 
taxes 

d’importa-

tions en 
conformité 

avec IS 

14.8(c) (i) 

Droits de 
douanes et 

taxes 

d’importa-
tions par 

unité en 

conformité 
avec IS 

14.8(c) (ii) 

Prix unitaire net 
de droits de 

douanes et taxes 

d’importations 
en conformité 

avec IS 14.8(c) 

(iii)  

(col.6 moins 

col.7) 

Prix par article 
net de droits de 

douanes et taxes 

d’importations en 
conformité avec 

IS 14.8(c) (i) 

(col.5x8) 

Prix par article du 
transport terrestre et 

autres services 

requis dans le pays 
de l’Acheteur pour 

acheminer les 

fournitures jusqu’à 
destination finale (en 

conformité avec IS 

14.8(c) (v) 

Taxes de vente et 
autres taxes payées 

ou à payer si le 

marché est attribué 
(en conformité 

avec IS 14.8(c) (iv) 

Prix total par 

article  

(col 9+10) 

[insérer 
le No de 

l’article] 

[Insérer 
l’identifi-

cation de la 

fourniture] 

[insérer le 
pays 

d’origine] 

[insérer 
la date 

de 

livraison 

offerte] 

[insérer 
la 

quantité 

et 
l’identifi-

cation de 
l’unité 

de 

mesure] 

[insérer le 
prix unitaire 

pour 

l’article] 

[insérer le 
montant 

des droits 

de douanes 
et taxes 

d’importa-
tions par 

unité pour 

l’article] 

[insérer le prix 
unitaire CIP 

pour l’article net 

des droits de 
douanes et taxes 

d’importations] 

[insérer le prix 
total CIP pour 

l’article net des 

droits de douanes 
et taxes 

d’importations] 

[insérer le prix total 
par article du 

transport terrestre et 

autres services 
requis dans le pays 

de l’Acheteur] 

[insérer le montant 
total par article 

des taxes de vente 

et autres taxes 
payées ou à payer 

si le marché est 

attribué] 

[insérer le prix 
total pour 

l’article] 

            

   Prix total  

 

Nom du Soumissionnaire [insérer le nom du Soumissionnaire] Signature [insérer signature], Date [insérer la date] 

 
*Pour les fournitures déjà importées, le prix de la soumission sera distinct de la valeur de l’importation déclarée à la douane et incluera tout rabais ou commission 

de l’agent ou représentant local à l’exception des droits et taxes d’importation qui ont été ou qui auront à être payées par l’Acheteur. Aux fins de claret, les 

Soumissionnaires sont invités à soumettre leurs offres y compris les droits et taxes d’importation, ainsi que le montant des droits et taxes et le prix hors droits et 

taxes d’importation qui est la différence entre ces deux valeurs. 
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Bordereau des prix pour les fournitures fabriquées ou assemblées dans le pays  

de l’Acheteur 

 

Pays de l’Acheteur 

_______________ 

(Offres des Groupes A et B) 

 

Monnaie de l’offre en conformité avec 

l’article 15 des IS 

Date [insérer la date (jour, mois, année) de remise de 

l’offre] 

Avis d’appel d’offres No. : [insérer le numéro de l’avis 

d’Appel d’Offres] 

Variante No. : [insérer le numéro d’identification si cette 

offre est proposée pour une variante] 

Page ________ de _______ pages 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

Article Description Date de 
livraison selon 

définition des 

Incoterms 

 

Quantité 
(Nb. 

d’unités) 

Prix unitaire 

EXW 

Prix total EXW 

par article 

(cols.4 x 5) 

Prix unitaire du transport 
terrestre et autres services 

requis dans le pays de 

l’Acheteur pour acheminer 
les fournitures jusqu’à 

destination finale comme 

indiquée aux DPAO  

Coût Main-d’œuvre locale, 
matières premières et 

composants provenant du 

Pays de l’Acheteur 

% de Col.5 

Taxe de vente et 
autres taxes si le 

marché est attribué 

(selon IS 14.8(a)(ii) 

Prix total par 

article  

(col 6+7) 

[insérer 

le No de 

l’article] 

[Insérer 

l’identificati

on de la 

fourniture] 

[insérer la date 

de livraison 

offerte] 

[insérer la 

quantité et 

l’identificati
on de l’unité 

de mesure] 

[insérer le prix 

unitaire EXW 

pour l’article] 

[insérer le prix 

total EXW pour 

l’article] 

[insérer le prix 

correspondant pour 

l’article] 

[insérer le coût Main-

d’œuvre locale, matières 

premières et composants 
provenant du Pays de 

l’Acheteur 

% du prix EXW pour 

l’article] 

[insérer le montant 

total par article des 

taxes de vente et 
autres taxes payées 

ou à payer si le 

marché est 

attribué] 

[insérer le prix 

total pour 

l’article] 

          

          

          

  Prix total  

Nom du Soumissionnaire [insérer le nom du Soumissionnaire] Signature [insérer signature], Date [insérer la date] Date [insérer la 

date de l’offre] 
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Bordereau des prix et calendrier d’exécution des Services connexes 

 Monnaie de l’offre en conformité  

avec l'article 15 des IS 

Date [insérer la date (jour, mois, année) de remise  

de l’offre] 

Avis d’appel d’offres No. : [insérer le numéro de 

l’avis d’Appel d’Offres] 

Variante No. : [insérer le numéro d’identification si 

cette offre est proposée pour une variante] 

Page ________ de _______ pages 

1 2 3 4 5 6 7 

Article Description des Services (à l’exclusion du transport 

terrestre et autres services requis dans le pays de 
l’Acheteur pour acheminer les fournitures jusqu’à 

destination finale)  

Pays d’origine Date de livraison au lieu de 

destination finale 

Quantité  

(Nb. d’unités) 

Prix unitaire  Prix total par article  

(Col. 5*6) 

[insérer le No de 

l’article] 

[Insérer l’identification du service] [insérer  

le pays d’origine] 

[insérer la date de livraison 

offerte] 

[insérer la quantité et 

l’identification de l’unité de 

mesure] 

[insérer le prix unitaire 

pour l’article] 

[insérer le prix total 

pour l’article] 

       

 Prix total   

Nom du Soumissionnaire [insérer le nom du Soumissionnaire] Signature [insérer signature] Date [insérer la date] 
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Bordereau des prix pour le développement et la première impression de nouveaux 

titres et les réimpressions* 

Le prix total pour le développement et la première impression d’un nouveau titre est A + B + (CS) 

Le sous-détail des prix pour le développement et la première impression d’un nouveau titre est demandé pour les deux options 

« Livre unique » ou « Livres multiples ». Dans le cas de « Livre unique », les éléments de prix seront utilisés pour calculer le prix 

unitaire d’une réimpression. Dans le cas de « Livres multiples », les éléments de prix seront utilisés pour (i) évaluer les offres, (ii) 

calculer le prix unitaire de la quantité imprimée finale (le montant du marché) et (iii) calculer le prix unitaire d’une réimpression. 

A B C S Prix unitaire de la 

première 

impression 

Prix unitaire de 

réimpression * 

Premiers coûts 

fixes  

Dépenses 

encourues jusqu’au 

stade où un titre est 

à l’état de film, ou 

sur médium 

électronique 

Seconds coûts 

fixes  

Cout de fabrication 

de planche et de 

préparation du 

matériel 

d’impression et de 

reliure, avant la 

production du 

premier produit fini 

à l’impression 

Coûts variables 

Coût de production 

d’un seul 

exemplaire, une 

fois que l’étape B 

est réalisée 

(incluant 

l’expédition à la 

destination finale) 

Nombre 

d’exemplaires dans 

la première 

impression 

A + B + (C  S) B + (C  S1) 

(S1 = nombre 

d’exemplaires dans 

la réimpression 

[insérer le prix unitaire  

par article] 
[insérer le prix unitaire  

par article] 
[insérer le prix unitaire  

par article] 
[insérer le nombre 

d’exemplaires] 
[insérer le prix unitaire  

par article]  
[insérer le prix unitaire  

par article] 

      

      

      

* Les prix unitaires de réimpression seront applicables seulement lorsque le Marché inclut une composante de réimpression. 
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Modèle de garantie d’offre  

Option 1 (garantie bancaire) 

 

[La banque remplit ce modèle de garantie d’offre conformément aux indications entre crochets]  

[Papier à l’entête de l’agence émettrice et code SWIFT] 

[insérer le nom de la banque, et l’adresse de l’agence émettrice] 

Bénéficiaire : [insérer nom et adresse de l’Acheteur]  

Garantie d’offre no. : [insérer No de garantie] 

Variante : [insérer identification s’il s’agit d’une offre variante] 

Date : [insérer date] 

Garant : [insérer le nom de la banque, et l’adresse de l’agence émettrice, sauf si cela figure à 

l’en-tête] 

Nous avons été informés que [insérer numéro du Marché] (ci-après dénommé « le 

Soumissionnaire ») a répondu à votre appel d’offres no. [insérer no de l’avis d’appel d’offres] 

pour la fourniture de [insérer description des fournitures] et vous a soumis ou vous soumettra son 

offre en date du [insérer date du dépôt de l’offre] (ci-après dénommée « l’Offre »). 

En vertu des dispositions du dossier d’Appel d’offres, l’Offre doit être accompagnée d’une 

garantie d’offre. 

A la demande du Soumissionnaire, nous [insérer nom de la banque] nous engageons par la 

présente, sans réserve et irrévocablement, à vous payer à première demande, toutes sommes 

d’argent que vous pourriez réclamer dans la limite de [insérer la somme en chiffres dans la 

monnaie du pays de l’Acheteur ou un montant équivalent dans une monnaie internationale 

librement convertible]. _____________ [insérer la somme en lettres]. Votre demande en paiement 

doit être accompagnée d’une déclaration attestant que le Soumissionnaire n'a pas exécuté une des 

obligations auxquelles il est tenu en vertu de l’Offre, à savoir : 

(a) s’il retire l’Offre pendant la période de validité qu‘il a spécifiée dans la lettre de soumission 

de l’offre ; ou 

(b) si, s’étant vu notifier l’acceptation de l’Offre par l’Acheteur pendant la période de validité 

telle qu’indiquée dans la lettre de soumission de l’offre ou prorogée par l’Acheteur avant 

l’expiration de cette période, il : 

(i) ne signe pas le Marché ; ou 
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(ii) ne fournit pas la garantie de bonne exécution du Marché, s’il est tenu de le faire ainsi 

qu’il est prévu dans les Instructions aux soumissionnaires. 

La présente garantie expirera : (a) si le marché est octroyé au Soumissionnaire, lorsque nous 

recevrons une copie du Marché signé et de la garantie de bonne exécution émise en votre nom, 

selon les instructions du Soumissionnaire ; ou (b) si le Marché n’est pas octroyé au 

Soumissionnaire, à la première des dates suivantes : (i) lorsque nous recevrons copie de votre 

notification au Soumissionnaire du nom du soumissionnaire retenu, ou (ii) vingt-huit (28) jours 

après l’expiration de l’Offre. 

Toute demande de paiement au titre de la présente garantie doit être reçue à cette date au plus tard. 

La présente garantie est régie par les Règles uniformes de la Chambre de Commerce Internationale 

2010 (CCI) relatives aux garanties sur demande, Publication CCI no : 758. 

 

_____________________________ 

Signé [signature de la personne dont le nom et le titre figurent ci-dessus] 

 

Note : le texte en italiques est pour l’usage lors de la préparation du formulaire et devra être 

supprimé de la version officielle finale. 



Section IV - Formulaires de soumission  

Page 70 sur 144 

 

Modèle de garantie d’offre  

Option 2 : (Cautionnement émis par une société de 

cautionnement) 

[La société de cautionnement remplit cette garantie de soumission conformément aux indications 

entre crochets]  

Garantie No [insérer No de garantie] 

Attendu que [insérer le nom du Soumissionnaire] (ci-après dénommé « le Soumissionnaire ») a 

soumis son offre le [insérer date] en réponse à l’AOI No [insérer no de l’avis d’appel d’offres] 

pour la fourniture de [insérer description des fournitures] (ci-après dénommée « l’Offre »). 

FAISONS SAVOIR par les présentes que NOUS [insérer le nom de la société de garantie 

émettrice] dont le siège se trouve à [insérer l’adresse de la société de garantie] (ci-après dénommé 

« le Garant »), sommes engagés vis-à-vis de [insérer nom de l’Acheteur] (ci-après dénommé « 

l’Acheteur ») pour la somme de [insérer le montant en chiffres dans la monnaie du pays de 

l’Acheteur ou un montant équivalent dans une monnaie internationale librement convertible], 

[insérer le montant en lettres] que, par les présentes, le Garant s’engage et engage ses successeurs 

ou assignataires, à régler intégralement audit Acheteur. Certifié par le cachet dudit Garant ce 

_______ jour de _________ [insérer date]. 

LES CONDITIONS d’exécution de cette obligation sont les suivantes : 

(a) Si le Soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité qu’il a spécifiée dans 

la lettre de soumission de l’offre, ou 

(b) Si le Soumissionnaire, s’étant vu notifier l’acceptation de son offre par l’Acheteur pendant 

la période de validité : 

 (i) ne signe pas ou refuse de signer le (Formulaire de) marché ; ou 

 (ii) ne fournit pas ou refuse de fournir la Garantie de bonne exécution, s’il est tenu de 

le faire comme prévu par les Instructions aux soumissionnaires 

Nous nous engageons à payer à l’Acheteur un montant égal au plus au montant stipulé ci-dessus, 

dès réception de sa première demande écrite, sans que l’Acheteur soit tenu de justifier sa demande, 

étant entendu toutefois que, dans sa demande, l’Acheteur notera que le montant qu’il réclame lui 

est dû parce que l’une ou l’autre des conditions susmentionnées ou toutes les deux sont remplies, 

en précisant laquelle ou lesquelles a ou ont motivé sa requête. 

La présente garantie demeure valable jusqu’au vingt-huitième (28ème) jour inclus suivant 

l’expiration du délai de validité de l’offre ; toute demande de l’Acheteur visant à la faire jouer 

devra parvenir au Garant à cette date au plus tard.  
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Nom : [nom complet de la personne signataire]  Titre [capacité juridique de la personne 

signataire] 

 

Signé [signature de la personne dont le nom et le titre figurent ci-dessus] 

 

 

En date du _________________ jour de ____________________, ______. [insérer date] 

 

Cachet de la Compagnie (si approprié) 

  



Section IV - Formulaires de soumission  

Page 72 sur 144 

 

Modèle d’autorisation du Détenteur des Droits d’auteurs 

[L’Acheteur demande que le Détenteur des droits d’auteurs fournisse cette lettre d’autorisation 

conformément aux indications entre crochets. Cette lettre doit être à l’en tête du Détenteur des 

droits d’auteurs et doit être signée par une personne dument habilitée à signer des documents qui 

engagent le Détenteur des droits d’auteurs. Le Soumissionnaire doit insérer la lettre 

d’autorisation dans son offre, si exigé dans les DPAO]  

Date [insérer la date (jour, mois, année) de remise de l’offre] 

Avis d’appel d’offres No. : [insérer le numéro de l’avis d’Appel d’Offres] 

Variante No. : [insérer le numéro d’identification si cette offre est proposée pour une variante] 

 

A : [insérer nom complet de l’Acheteur] 

ATTENDU QUE : 

[insérer le nom complet du Détenteur des droits d’auteur] sommes Détenteur des droits d’auteur 

pour les manuels ou documents éducatifs ci-après [indiquer les manuels ou documents éducatifs] 

ayant nos bureaux à [insérer l’adresse]. 

Nous autorisons par la présente [indiquer le nom complet du Soumissionnaire] à présenter une 

offre, et à éventuellement signer un marché avec vous pour l’Appel d’Offres No [insérer le numéro 

de l’Appel d’Offres] pour ces fournitures dont nous sommes détendeurs des droits d’auteurs. 

Conformément aux dispositions de la Clause 28 du Cahier des Clauses administratives générales 

du Marché, nous garantissons l’Acheteur et ses personnels contre toute réclamation ou plainte pour 

infraction relative aux droits d’auteurs qui pourrait survenir du fait de l’utilisation des manuels ou 

documents éducatifs ci-avant, ou de toute partie de ces derniers dans le Pays de l’Acheteur. 

 

Signature [insérer la signature] 

 

Nom [insérer le nom complet de la personne signataire de l’autorisation] 

 

En date du ________________________________ jour de _____[Insérer la date de signature] 
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Section V. Pays éligibles 

 

Eligibilité en matière de passation des marchés de fournitures, travaux et Services financés 

par la Banque mondiale. 

 

Aux fins d’information des emprunteurs et des soumissionnaires, en référence aux articles 4.8 et 

5.1 des IS, les firmes, biens et services des pays suivants ne sont pas éligibles pour concourir dans 

le cadre de ce projet : 

au titre des IS articles 4.8(a) et 5.1 : Aucun 

au titre des IS 4.8(b) et 5.1 : Aucun  
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Section VI. Fraude et Corruption 

(La Section VI ne doit pas être modifiée) 
 

1.  Objet 

1.1 Les Directives Anti-Corruption de la Banque et la présente section sont applicables à la 

passation des marchés dans le cadre des Opérations de Financement de Projets 

d’Investissement par la Banque. 

2. Exigences 

2.1 La Banque exige, dans le cadre de la procédure de passation des marchés qu’elle finance, de 

demander aux Emprunteurs (y compris les bénéficiaires de ses financements) ainsi qu’aux 

soumissionnaires (candidats/proposants), fournisseurs, prestataires de services, 

entrepreneurs et leurs agents (déclarés ou non), personnel, sous-traitants et fournisseurs 

d’observer, lors de la passation et de l’exécution de ces marchés, les règles d’éthique 

professionnelle les plus strictes et de s’abstenir des pratiques de fraude et corruption.  

2.2 En vertu de ce principe, la Banque  

a. aux fins d’application de la présente disposition, définit comme suit les expressions 

suivantes : 

i. est coupable de « corruption » quiconque offre, donne, sollicite ou accepte, 

directement ou indirectement, un quelconque avantage en vue d’influer indûment 

sur l’action d’une autre personne ou entité ;  

ii.  se livre à des « manœuvres frauduleuses » quiconque agit, ou dénature des faits, 

délibérément ou par négligence grave, ou tente d’induire en erreur une personne 

ou une entité afin d’en retirer un avantage financier ou de toute autre nature, ou 

se dérober à une obligation ; 

iii. se livrent à des « manœuvres collusoires » les personnes ou entités qui 

s’entendent afin d’atteindre un objectif illicite, notamment en influant indûment 

sur l’action d’autres personnes ou entités ; 

iv. se livre à des « manœuvres coercitives » quiconque nuit ou porte préjudice, ou 

menace de nuire ou de porter préjudice, directement ou indirectement, à une 

personne ou à ses biens en vue d’en influer indûment les actions de cette 

personne ou entité ; et 

v. et se livre à des « manœuvres obstructives » 

(a) quiconque détruit, falsifie, altère ou dissimule délibérément les preuves 

sur lesquelles se base une enquête de la Banque en matière de corruption 

ou de manœuvres frauduleuses, coercitives ou collusives, ou fait de 

fausses déclarations à ses enquêteurs destinées à entraver son enquête ; 

ou bien menace, harcèle ou intimide quelqu’un aux fins de l’empêcher 

de faire part d’informations relatives à cette enquête, ou bien de 

poursuivre l’enquête ; ou  
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(b)  celui qui entrave délibérément l’exercice par la Banque de son droit 

d’examen tel que stipulé au paragraphe (e) ci-dessous ; et 

b. rejettera la proposition d’attribution du marché si elle établit que le soumissionnaire 

auquel il est recommandé d’attribuer le marché est coupable de corruption, directement 

ou par l’intermédiaire d’un agent, ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, 

collusoires, coercitives ou obstructives en vue de l’obtention de ce marché ;  

c. outre les mesures coercitives définies dans l’Accord de Financement, pourra décider 

d’autres actions appropriées, y compris déclarer la passation du marché non-conforme 

si elle détermine, à un moment quelconque, que les représentants de l’Emprunteur ou 

d’un bénéficiaire du financement s’est livré à la corruption ou à des manœuvres 

frauduleuses, collusoires, coercitives ou obstructives pendant la procédure de passation 

du marché ou l’exécution du marché sans que l’Emprunteur ait pris, en temps voulu et 

à la satisfaction de la Banque, les mesures nécessaires pour remédier à cette situation , 

y compris en manquant à son devoir d’informer la Banque lorsqu’il a eu connaissance 

desdites pratiques ; 

d. sanctionnera une entreprise ou un individu, dans le cadre des Directives Anti-

Corruption de la Banque et conformément aux règles et procédures de sanctions 

applicables du Groupe de la Banque, y compris en déclarant publiquement l’exclusion 

de l’entreprise ou de l’individu pour une période indéfinie ou déterminée (i) de 

l’attribution d’un marché financé par la Banque ou de pouvoir en bénéficier 

financièrement ou de toute autre manière1 (ii) de la participation2 comme sous-traitant, 

consultant, fabricant ou fournisseur de biens ou prestataire de services désigné d’une 

entreprise par ailleurs éligible à l’attribution d’un marché financé par la Banque ; et 

(ii) du bénéfice du versement de fonds émanant d’un prêt de la Banque ou de participer 

d’une autre manière à la préparation ou à la mise en œuvre d’un projet financé par la 

Banque ;  

e. exigera que les dossiers d’appel d’offres et les marchés financés par la Banque 

contiennent une disposition exigeant des soumissionnaires (candidats/proposants), 

consultants, fournisseurs et entrepreneurs, sous-traitants, prestataires de services, 

fournisseurs, agents, et leur personnel qu’ils autorisent la Banque à inspecter3 les 

                                                 
1  Pour écarter tout doute, les effets d’une telle sanction sur la partie concernée concernent, de manière non 

exhaustive, (i) le dépôt de candidature à la pré-qualification, l’expression d’intérêt pour une mission de 

consultant, et la participation à un appel d’offres directement ou comme sous-traitant, consultant, fabricant ou 

fournisseur, ou prestataire dans le cadre d’un tel contrat, et (ii) la conclusion d’un avenant ou un additif 

comportant une modification significative à un contrat existant. 
2  Un sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur de biens ou services (différents intitulés sont utilisés en 

fonction de la formulation du dossier d’appel d’offres) désigné est une entreprise ou un individu qui (i) fait partie 

de la demande de pré qualification ou de l’offre du soumissionnaire compte tenu de l’expérience spécifique et 

essentielle et du savoir-faire qu’il apporte afin de satisfaire aux conditions de qualification pour une offre 

déterminée ; ou (ii) a été désigné par l’Emprunteur. 
3  Les inspections menées dans ce cadre sont des vérifications sur pièces du fait de leur nature. Ils comprennent des 

activités de recherche documentaire et factuelle entreprises par la Banque, ou des personnes désignées par elle, 

afin de vérifier des aspects spécifiques relevant d’une enquête ou d’un audit, tel que l’évaluation de la véracité 

d’une accusation éventuelle de Fraude et Corruption, par le moyen de dispositif approprié. De telles activités 

peuvent inclure, sans limitation, d’avoir accès à des documents financiers d’une entreprise ou d’une personne et 

les examiner, faire des copies de ces documents selon les besoins, d’avoir accès à tous autres documents, données 
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documents et pièces comptables et autres documents relatifs à la passation du marché, 

à la sélection et/ou à l’exécution du marché et à les soumettre pour vérification à des 

auditeurs désignés par la Banque.  

 

                                                 
et renseignements (sous forme de documents imprimés ou en format électronique) jugés pertinents aux fins de 

l’enquête ou de l’audit et les examiner, faire des copies de ces documents selon les besoins, avoir des entretiens 

avec le personnel et toute autre personne, mener des inspections physiques et des visites de site, et obtenir la 

vérification de renseignements par une tierce partie. 
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1. Liste des fournitures et Calendrier de livraison 

1.1. Tableau général  

Lot 

N 

Description des fournitures  Quantité 

 

Unité 

physique 

Lieu de 

destination 

spécifié dans les 

DPAO  

Date de livraison (selon les Incoterms)  

Délai de 

livraison 

minimum  

Délai de 

livraison 

maximum  

Délai de livraison 

proposé par le 

Soumissionnaire 

[doit être indiqué par le 

Soumissionnaire] 

        

1 MANUEL DE 

L’ELÈVE: 

 

«Je m’exprime à l’oral, à 

l’écrit et par le corps»  - 

«Ndaserura iciyumviro mu 

mvugo, mu nyandiko no mu 

bimenyetso» 

670,000 

Exemplaire Direction des 

Approvisionnem

ents Scolaires à 

Bujumbura   

 

15 septembre 

2019 

15 Septembre 

2019 

[insérer le nombre de 

jours suivant la date de 

mise en vigueur du 

Marché] 

 GUIDE 

PEDAGOGIQUE DE 

L’ENSEIGNANT 

CORRESPONDANT AU 

TITRE DU MANUEL 

DE L’ELEVE : 

 

«Je m’exprime à l’oral, à 

l’écrit et par le corps»  - 

.«Ndaserura iciyumviro mu 

mvugo, mu nyandiko no mu 

bimenyetso» 

10,000 

 

Exemplaire Direction des 

Approvisionnem

ents Scolaires à 

Bujumbura   

 

15 septembre 

2019 

15 Septembre 

2019 

[insérer le nombre de 

jours suivant la date de 

mise en vigueur du 

Marché] 
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2 MANUEL DE 

L’ELÈVE 

 

«Je questionne mon 

milieu» - «Ndakora 

ibiharuro, ngatahuza 

ibibera aho mbaye 

670,000 

Exemplaire Direction des 

Approvisionnem

ents Scolaires à 

Bujumbura   

 

15 septembre 

2019 

15 Septembre 

2019 

[insérer le nombre de 

jours suivant la date de 

mise en vigueur du 

Marché] 

GUIDE 

PEDAGOGIQUE DE 

L’ENSEIGNANT 

CORRESPONDANT AU 

TITRE DU MANUEL 

DE L’ELEVE : 

 

«Je questionne mon 

milieu»- «Ndakora 

ibiharuro, ngatahuza 

ibibera aho mbaye» 

10,000 

     

3 MANUEL DE 

L’ELÈVE: 

 

«Je découvre mon milieu» 

- «Ndatahura ibiri aho 

mbaye n'ibihakorerwa» 

670,000 

Exemplaire Direction des 

Approvisionnem

ents Scolaires à 

Bujumbura   

 

15 

Septembre 

2019 

15 Septembre 

2019 

[insérer le nombre de 

jours suivant la date de 

mise en vigueur du 

Marché] 
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GUIDE 

PEDAGOGIQUE DE 

L’ENSEIGNANT 

CORRESPONDANT AU 

TITRE DU MANUEL 

DE L’ELEVE: 

 

«Je découvre mon 

milieu» - 

«Ndatahura ibiri 

aho mbaye 

n'ibihakorerwa» 

10,000 
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1.2 Données pour Emballage et Colisage des manuels et guides 

 

DONNEES SUR LES ELEVES, LES ENSEIGNANTS ET LES SALLES DE 1ère ANNEE (A/S 2017-2017)  

      

PROVINCE COMMUNE 

Total des élèves 

de la 1ère année 

Total des enseignants de 

1ère A année Nbre d'écoles/communes 

Total des salles 

de classe 1ère 

année 

BUBANZA 

BUBANZA 6700 107 66 69 

GIHANGA 5047 61 30 41 

MPANDA 5169 66 35 46 

MUSIGATI 5393 89 60 66 

RUGAZI 5119 73 46 60 

Total BUBANZA   27428 396 237 282 

BUJUMBURA 

ISARE 5340 80 40 52 

KABEZI 2999 52 26 31 

KANYOSHA 3835 65 37 37 

MUBIMBI 2981 37 23 24 

MUGONGO MANGA 1417 24 12 17 

MUKIKE 1848 30 15 22 

MUTAMBU 3015 55 39 46 

MUTIMBUZI 6943 86 45 48 

NYABIRABA 2450 45 31 34 

Total BUJUMBURA   30828 474 269 311 

BUJUMBURA Mairie 

MUHA 5256 70 41 32 

MUKAZA 2500 46 50 31 

NTAHANGWA 11122 148 85 72 

Total BUJUMBURA 

Mairie   18878 264 176 135 

      

      

      



Section VII - Liste des fournitures et services connexes, Calendrier de livraison, Spécifications techniques et Inspections  

Page 83 sur 144 

 

DONNEES SUR LES ELEVES, LES ENSEIGNANTS ET LES SALLES DE 1ère ANNEE (A/S 2017-2017)  

      

PROVINCE COMMUNE 

Total des élèves 

de la 1ère année 

Total des enseignants de 

1ère A année Nbre d'écoles/communes 

Total des salles 

de classe 1ère 

année 

BURURI 

BURURI 4908 119 87 114 

MATANA 2810 60 27 49 

MUGAMBA 4054 87 47 69 

RUTOVU 2669 60 38 49 

SONGA 3283 78 42 60 

VYANDA 2102 45 34 42 

Total BURURI   19826 449 275 383 

CANKUZO 

CANKUZO 2904 58 30 47 

CENDAJURU 2574 43 22 28 

GISAGARA 4288 79 29 53 

KIGAMBA 2968 53 22 40 

MISHIHA 5659 88 25 55 

Total CANKUZO   18393 321 128 223 

CIBITOKE 

BUGANDA 7746 87 32 50 

BUKINANYANA 5341 77 61 82 

MABAYI 5572 94 46 81 

MUGINA 8503 96 57 73 

MURWI 6905 80 46 61 

RUGOMBO 7932 118 37 48 

Total CIBITOKE   41999 552 279 395 

GITEGA 

BUGENDANA 7783 98 41 69 

BUKIRASAZI 2300 35 17 24 

BURAZA 4006 55 25 37 

GIHETA 4646 70 28 57 

GISHUBI 3686 61 29 51 
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DONNEES SUR LES ELEVES, LES ENSEIGNANTS ET LES SALLES DE 1ère ANNEE (A/S 2017-2017)  

      

PROVINCE COMMUNE 

Total des élèves 

de la 1ère année 

Total des enseignants de 

1ère A année Nbre d'écoles/communes 

Total des salles 

de classe 1ère 

année 

GITEGA 9324 158 74 87 

ITABA 3007 41 23 28 

MAKEBUKO 3819 53 23 44 

MUTAHO 4508 72 22 44 

NYARUSANGE 2706 40 14 30 

RYANSORO 2158 36 18 23 

Total GITEGA   47943 719 314 494 

KARUSI 

BUGENYUZI 6289 86 27 68 

BUHIGA 5664 85 36 57 

GIHOGAZI 5838 80 32 47 

GITARAMUKA 5602 71 32 53 

MUTUMBA 2738 44 18 39 

NYABIKERE 3442 76 22 36 

SHOMBO 2982 47 23 34 

Total KARUSI   32555 489 190 334 

KAYANZA 

BUTAGANZWA 2366 40 21 29 

GAHOMBO 2365 35 23 28 

GATARA 3493 58 29 41 

KABARORE 5256 54 28 43 

KAYANZA 6437 98 33 47 

MATONGO 3995 71 38 48 

MUHANGA 5152 43 21 29 

MURUTA 3387 41 30 33 

RANGO 5111 61 37 42 

Total KAYANZA   37562 501 260 340 
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DONNEES SUR LES ELEVES, LES ENSEIGNANTS ET LES SALLES DE 1ère ANNEE (A/S 2017-2017)  

      

PROVINCE COMMUNE 

Total des élèves 

de la 1ère année 

Total des enseignants de 

1ère A année Nbre d'écoles/communes 

Total des salles 

de classe 1ère 

année 

KIRUNDO 

BUGABIRA 5395 97 30 58 

BUSONI 13070 112 41 81 

BWAMBARANGWE 5250 77 25 56 

GITOBE 3765 50 21 41 

KIRUNDO 6308 82 28 45 

NTEGA 8468 87 27 47 

VUMBI 6912 87 32 65 

Total KIRUNDO   49168 592 204 393 

MAKAMBA 

KAYOGORO 9292 113 60 98 

KIBAGO 4569 75 46 57 

MABANDA 5020 90 55 66 

MAKAMBA 7027 130 65 82 

NYANZA-LAC 10466 161 77 115 

VUGIZO 3505 68 44 55 

Total MAKAMBA   39879 637 347 473 

MURAMVYA 

BUKEYE 5098 81 23 44 

KIGANDA 3671 59 19 31 

MBUYE 3478 56 25 30 

MURAMVYA 5868 89 33 46 

RUTEGAMA 2721 46 23 26 

Total MURAMVYA   20836 331 123 177 

MUYINGA 

BUHINYUZA 5857 69 21 41 

BUTIHINDA 7139 92 30 53 

GASHOHO 5614 55 24 41 

GASORWE 6035 69 29 35 
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DONNEES SUR LES ELEVES, LES ENSEIGNANTS ET LES SALLES DE 1ère ANNEE (A/S 2017-2017)  

      

PROVINCE COMMUNE 

Total des élèves 

de la 1ère année 

Total des enseignants de 

1ère A année Nbre d'écoles/communes 

Total des salles 

de classe 1ère 

année 

GITERANYI 9115 120 43 74 

MUYINGA 9652 115 51 72 

MWAKIRO 3010 48 23 32 

Total MUYINGA   46422 568 221 348 

MWARO 

BISORO 2271 40 19 29 

GISOZI 1794 30 14 21 

KAYOKWE 3119 52 30 31 

NDAVA 3693 62 23 30 

NYABIHANGA 3733 62 34 35 

RUSAKA 2584 49 27 28 

Total MWARO   17194 295 147 174 

NGOZI 

BUSIGA 4123 62 25 40 

GASHIKANWA 4111 65 18 35 

KIREMBA 6210 84 26 56 

MARANGARA 4093 52 26 38 

MWUMBA 4140 56 26 39 

NGOZI 8278 116 43 65 

NYAMURENZA 3978 52 19 35 

RUHORORO 4474 57 24 36 

TANGARA 4563 68 29 43 

Total NGOZI   43970 612 236 387 

RUMONGE 

BUGARAMA 2126 38 32 32 

BURAMBI 5265 93 76 87 

BUYENGERO 4954 97 68 88 

MUHUTA 3722 48 43 51 
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DONNEES SUR LES ELEVES, LES ENSEIGNANTS ET LES SALLES DE 1ère ANNEE (A/S 2017-2017)  

      

PROVINCE COMMUNE 

Total des élèves 

de la 1ère année 

Total des enseignants de 

1ère A année Nbre d'écoles/communes 

Total des salles 

de classe 1ère 

année 

RUMONGE 16025 264 122 175 

Total RUMONGE   32092 540 341 433 

RUTANA 

BUKEMBA 3897 54 25 38 

GIHARO 7637 94 56 65 

GITANGA 3549 64 36 57 

MPINGA-KAYOVE 3683 60 34 41 

MUSONGATI 4123 66 32 47 

RUTANA 4723 78 41 58 

Total RUTANA   27612 416 224 306 

RUYIGI 

BUTAGANZWA 4774 67 36 42 

BUTEZI 2808 42 19 27 

BWERU 2850 49 27 42 

GISURU 6640 107 67 98 

KINYINYA 3419 48 25 34 

NYABITSINDA 4201 60 28 45 

RUYIGI 4360 77 38 56 

Total RUYIGI   29052 450 240 344 

Total général   581 637 8626 4211 5932 
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1.3 Description des différentes tâches pour les Services mise en forme éditoriale, l’impression des Manuels Scolaires de la 1ère année 

de l’Ecole Fondamentale 

• Sur base des documents transmis par l’Acheteur sous format Word et PDF, le prestataire sera chargé d’effectuer les tâches suivantes et 

conformément aux spécifications techniques décrites dans la deuxième partie  

• Le travail du Fournisseur se fera en quatre temps : 

Etape.  Désignation Unité physique Quantité 

1 Mise en forme éditoriale d’un manuscrit brut par titre soumis 

: sur base des documents de curricula et de la maquette brute 

en l’État fournis par l’Acheteur (la maquette brute 

représentant environ 1/3 de l’ouvrage final), le Fournisseur 

aura pour tâche de mettre en œuvre toutes les ressources à la 

disposition d’une maison d’édition professionnelle afin de 

soumettre à l’évaluation une partie du manuel de l’élève et 

d’un guide pédagogique présentant toutes les 

caractéristiques des matériels didactiques modernes, 

conformes aux nouveaux curricula et à l’approche 

pédagogique des curricula burundais.  Le Fournisseur devra 

garder l’intégralité du texte fourni par l’Acheteur, mais il est 

libre de le réagencer afin d’être plus en adéquation avec les 

critères décrits en Section II, paragraphe 2.5. Il devra 

également corriger les éventuelles erreurs d’orthographe et 

de syntaxe du texte d’origine. Chaque illustration figurant 

dans le manuscrit d’origine pourra être soit gardée, soit 

remplacée par une illustration que le prestataire estimerait 

plus appropriée 

Par titre soumis : mise en forme 

éditoriale de la partie fournie par 

l’Acheteur des titres dont le nombre et 

la nature sont précisés dans chaque lot 

(cf Tableau 1.1. « Liste des Fournitures 

et Calendrier de livraison » ci-dessus) 

Cinq (5) exemplaires de l’échantillon des manuels (livre de 

l’élève + guide du maître), conforment au paragraphe 1.1. de 

l’IS (CD manuscrits en annexe), imprimés après édition, sur 

les papiers intérieurs et de couverture indiqués dans les 

spécifications techniques. Il s’agira de produits éditoriaux 

finis correspondant à l’intégralité des matériels qui auront été 

fournis par l’Acheteur. Ces exemplaires, présentés sans 

aucune marque distinctive, serviront de support aussi bien à 

l’évaluation du contenu qu’à l’évaluation physique (format, 

nombre de pages, spécifications techniques : nombre de 

couleurs prévu pour la couverture comme pour le corps du 

texte, matériels, finition de la couverture et reliure).  
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2 Sur la base des offres soumises par les Fournisseurs, 

sélection par l’Acheteur d’un Fournisseur par lot 

Sélection d’un Fournisseur par Lot Cinq (5) exemplaires de l’échantillon des manuels (livre de 

l’élève + guide du maître), conforment au paragraphe 1.1. de 

l’IS (CD manuscrits en annexe), imprimés après édition, sur 

les papiers intérieurs et de couverture indiqués dans les 

spécifications techniques. Il s’agira de produits éditoriaux 

finis correspondant à l’intégralité des matériels qui auront été 

fournis par l’Acheteur. Ces exemplaires, présentés sans 

aucune marque distinctive, serviront de support aussi bien à 

l’évaluation du contenu qu’à l’évaluation physique (format, 

nombre de pages, spécifications techniques : nombre de 

couleurs prévu pour la couverture comme pour le corps du 

texte, matériels, finition de la couverture et reliure).  

3 Début de la deuxième phase de travail de mise en forme 

éditoriale de la part du/des Fournisseur(s) (portant sur les 

deux-tiers restants de l’ouvrage) 

Par titre soumis : mise en forme 

éditoriale de l’intégralité des titres 

dont le nombre et la nature sont 

précisés dans chaque lot 

Cinq (5) exemplaires de l’échantillon des manuels (livre de 

l’élève + guide du maître), conforment au paragraphe 1.1. de 

l’IS (CD manuscrits en annexe), imprimés après édition, sur 

les papiers intérieurs et de couverture indiqués dans les 

spécifications techniques. Il s’agira de produits éditoriaux 

finis correspondant à l’intégralité des matériels qui auront été 

fournis par l’Acheteur.  

Bon à tirer donné par l’Acheteur pour l’ensemble des titres 

complets  

Ensemble des titres complets des Lots 

1 et 2  

Lots 1 et 2 

5 Impression et livraison à Bujumbura par le ou les 

Fournisseur(s) attributaires du/des titre(s) complet(s). 

Cf les quantités des Lots 1et 2 

mentionnées dans le Tableau 1. « Liste 

des Fournitures et Calendrier de 

livraison » ci-dessus 

Les 4 titres complets des Lots 1 et 2 
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2. Spécifications techniques 

 

Spécifications techniques minimales et polices de caractère.  

Les maisons d’édition doivent produire des livres durables (4 ans), à prix raisonnable. Les 

ouvrages retenus seront dotés d’une reliure adaptée à l’usage intensif qui sera fait du manuel. Les 

caractéristiques minimales concernant le papier, la couverture et les types de reliure, décrites ci-

dessous, doivent par conséquent être respectées à la lettre.  

 

En cas de non-conformité, ne serait-ce qu’à une seule de ces caractéristiques techniques, l’offre 

pourrait se voir ipso facto disqualifiée. 

 

Comme leur nom l’indique, ces spécifications s’entendent à minima : les maisons d’édition sont 

tout à fait libres d’adopter des normes supérieures si elles le souhaitent.  

 

Nous attirons également l’attention des soumissionnaires sur le fait que les maquettes d’impression 

doivent être en tout point conformes aux spécifications techniques. Ces maquettes constituent 

l’étalon qui servira de référence pour juger de la qualité finale des livres de l’élève et guides du 

maître qui seront livrés aux écoles. 

 

LIVRES DE L’ELEVE 

 

Format 270 x 195mm portrait 

 

Maquette Mise en page + couverture sur CD Rom  avec sortie papier 

 

Texte  4/4 couleurs sur papier offset de 80 grammes/mètre carré (g/m2) sans bois  

 

Couvertures 4/0 couleurs sur carton blanc de 240 grammes/mètre carré (g/m2)  couché brillant 

une face, sens machine parallèle au dos du livre, et pelliculé après impression 

 

Façonnage Cahiers cousus avec 4 points en coton, collés au dos carré jusqu'à la plissure 

devant et derrière, avec un adhésif qui résiste bien aux températures jusqu’à 50° C 

et humidité de 70% 

 

Couverture  Pliée 4 fois 6 mm du dos devant et derrière. Livres coupés à vif 

 

 

GUIDES PÉDAGOGIQUES 

 

Format 240 x 155mm portrait 

 

Maquettes Mise en page + couverture sur CD Rom avec sortie papier 
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Texte  1/1 couleurs sur papier offset de 80gm2 sans bois  

 

Couvertures 1/0 couleurs sur carton blanc de 240gm2 couché brillant une face, sens machine 

parallèle au dos du livre, et vernis UV après impression 

 

Façonnage Façonné sans couture, collés au dos carré et jusqu'à la plissure devant et derrière 

avec un adhésif qui résiste bien aux températures jusqu’à 50°C et humidité de 70% 

 

Couverture  Pliée 4 fois 6mm du dos devant et derrière. Livres coupés à vif 

 

   Autres aspects liés aux spécifications de fabrication 

 

Le format, le nombre de pages et de couleurs, etc. sont laissés à la libre appréciation des maisons 

d’édition ; il ne faut cependant pas qu’elles perdent de vue que le nombre de pages doit être 

suffisant pour pouvoir couvrir l’ensemble des programmes d’étude et atteindre leurs objectifs 

pédagogiques. Les évaluateurs se réservent le droit de pénaliser des manuscrits trop longs et/ou au 

contenu inadéquat ; de la même manière ils noteront sévèrement un titre au contenu insuffisant en 

regard des exigences et objectifs du curriculum. 

 

Le recours à la quadrichromie pour les illustrations, et à la couleur pour le déroulé du texte, est 

relativement onéreux mais peut se justifier pour les petites classes et certaines disciplines. Il ne 

faut donc pas hésiter à utiliser la couleur là où elle peut être utile et nécessaire. Ce qui n’empêchera 

pas les évaluateurs de pénaliser un usage abusif et/ou erroné de la couleur (qui aboutirait par 

exemple à des vaches vertes ou des oranges bleues, etc. ). 

 

La mise en page de l’ouvrage doit s’adapter au niveau et à la discipline concernés ; elle a pour 

fonction de rendre le manuel attractif et facile à utiliser aussi bien par l’élève que par l’enseignant. 

Il est important de pouvoir disposer d’un séquençage logique dans la progression pédagogique, en 

mettant l’accent sur la clarté de la numérotation, des têtes de chapitre, des légendes, des cartouches, 

des signes et symboles. Les évaluateurs seront sensibles aux offres mettant en valeur la lisibilité, 

l’usage intelligent du texte et les références inter-disciplinaires. 

 

L’Inspectorat du MEFTP conduira des visites d’inspection inopinées dans les écoles pour s’assurer 

que la qualité des ouvrages agréés et livrés correspond bien à celle des maquettes et échantillons 

qui avaient été fournis pour l’évaluation. Si ce n’était pas le cas, les titres incriminés seraient retirés 

de la liste d’agrément. 

 

Tout exemplaire, épreuve, manuscrit annoté ou page imprimée soumis pour évaluation et agrément 

ne devra comporter aucun signe permettant d’identifier la maison d’édition ou l’un des auteurs. 

Par conséquent, il est demandé aux maisons d’édition de bien vouloir retirer tout titre, nom 

d’auteur ou d’édition, logo, etc. de tout échantillon destiné à être examiné par les panels 

d’évaluation. Tout exemplaire, épreuve, manuscrit annoté ou page imprimée comportant un signe 

quelconque permettant une indication en ce sens sera disqualifié et son évaluation s’arrêtera là. De 

la même manière, la lettre explicative par laquelle la maison d’édition précise les raisons pour 

lesquelles le manuel soumis est en conformité avec les nouveaux programmes ne doit pas être 

rédigée sur papier à en-tête du soumissionnaire. 
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Seules les offres conformes et répondant aux critères de capacité économique et financière et de 

capacité technique seront admises à la phase suivante de l'évaluation visant à déterminer l'offre la 

moins disante. 

 

 

Emballage et Colisage  

 

Les exemplaires des manuels et guides seront emballés par rétraction, en paquets de dix, à fins de 

protection contre la poussière, l’humidité et l’eau. Ces paquets seront à leur tour emballés dans 

des cartons neufs à double paroi ondulée. 

 

Sur chaque carton figureront les informations suivantes : 

 

o Titre du livre de l’élève ou du guide pédagogique  

o Nombre d’exemplaires contenus dans le carton 

o Commune de destination finale (il y aura donc un pré-colisage par Commune dès 

le lieu de production des matériels, afin de faciliter la distribution interne au 

Burundi) 

o Coordonnées du Fournisseur 
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3. Inspections 

 

 

Les inspections et tests suivants seront réalisés :   

 

 

a. Approbation des échantillons avant l’impression définitive de l’ensemble des 

titres  

 

Un échantillonnage avant la production (3 exemplaires de chaque titre) devra 

être fourni à l’adresse de l’Acheteur : 

 

MEFTP 

Bujumbura 

Burundi… 

 

L’impression totale ne devra être entreprise qu’après que l’Acheteur aura donné son agrément 

aux échantillons présentés ou après qu’auront été prises en compte les suggestions faites par 

l’Acheteur après inspection des échantillons. 

 

b. Inspections précédant l’expédition vers Bujumbura  

 

Des exemplaires de chaque titre imprimé (100 exemplaires par Lot, choisis au hasard) feront 

également l’objet d’inspections et de tests dans les locaux de l’imprimeur ou dans l’entrepôt 

de départ avant l’expédition définitive de l’envoi vers le Burundi. Ces inspections et tests 

seront conduits par un organisme désigné par l’Acheteur et porteront sur tous les aspects des 

spécifications techniques, soit la qualité de l’impression, de la reliure et de la finition, le 

colisage, etc., ainsi que mentionné dans les spécifications techniques ci-dessus. Les frais de ce 

travail d’inspection et tests seront supportés par le Fournisseur. 

 

 

c. Inspections et tests à l’arrivée port Bujumbura 

 

À l’arrivée à l’entrepôt de Bujumbura, les mêmes inspections et tests seront conduits sur 100 

exemplaires par Lot prélevés au hasard, principalement pour s’assurer de la bonne condition 

physique des manuels, et du fait que l’envoi est le même que celui ayant subi les inspections 

au lieu de départ. 
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Section VII. Cahier des Clauses Administratives Générales 

(CCAG) 

1. Définitions 1.1 Chaque fois qu’ils sont utilisés dans le présent Marché, les termes 

ci-après ont les significations suivantes : 

(a) « La Banque » signifie la Banque internationale pour la 

Reconstruction et le Développement (BIRD), ou 

l’Association internationale pour le Développement (AID). 

(b) Le « Marché » signifie l’Acte d’Engagement signé par 

l’Acheteur et le Fournisseur, ainsi que les documents 

contractuels visés dans ledit Acte d’Engagement, y compris 

toutes les pièces jointes, annexes et tous les documents qui y 

ont été inclus par voie de référence. 

(c) Les « Documents contractuels » désignent les documents 

visés dans l’Acte d’Engagement, y compris les avenants 

éventuels auxdits documents. 

(d) Le « Prix du Marché » signifie le prix payable au 

Fournisseur, conformément à l’Acte d’Engagement signé, 

sous réserve de toute addition et modification ou de toute 

déduction audit prix, qui pourra être effectuée en vertu du 

Marché. 

(e) « Jour » désigne un jour calendaire. 

(f) « Achèvement » signifie la prestation complète des Services 

par le Fournisseur, conformément aux modalités stipulées 

dans le Marché. 

(g) Le « CCAG » signifie le Cahier des Clauses administratives 

générales. 

(h) Le terme « Fournitures » signifie tous les manuels scolaires, 

les documents éducatifs, les aides à l’enseignant, les autres 

intrants de fabrication que le Fournisseur est tenu de livrer à 

l’Acheteur en exécution du Marché. 

(i) Le « Pays de l’Acheteur » signifie le pays identifié dans le 

Cahier des Clauses administratives particulières (CCAP). 

(j) L’« Acheteur » signifie l’entité achetant les fournitures et les 

services connexes, telle qu’elle est identifiée dans le CCAP. 
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(k) Le terme « Services » désigne les prestations que le 

Fournisseur doit réaliser pour le compte de l’Acheteur dans 

le cadre du Marché, tels que la fourniture de manuscrit, 

l’édition et la fabrication, ainsi que les services connexes à la 

fourniture tels que l’assurance, le transport, la formation et 

autres obligations du Fournisseur dans le cadre du Marché. 

(l) Le « CCAP » signifie le Cahier des Clauses administratives 

particulières du Marché par le moyen desquelles les Clauses 

administratives générales peuvent être amendées. 

(m) Un « Sous-traitant » signifie toute personne physique, privée 

ou entité gouvernementale ou toute combinaison de ces 

éléments, à qui toute partie des Fournitures ou des Services 

connexes est sous-traitée par le Fournisseur. 

(n) Le « Fournisseur » signifie toute personne physique, privée 

ou entité gouvernementale ou toute combinaison de ces 

éléments, dont l’offre a été acceptée par l’Acheteur et qui est 

désignée comme tel dans l’Acte d’Engagement. 

(o) Le « Site » signifie le lieu désigné comme tel dans le CCAP, 

le cas échéant. 

2. Documents 

contractuels 

2.1 Sous réserve de l’ordre de priorité établi dans l’Acte d’engagement, 

tous les documents constituant le Marché (et toutes leurs parties) sont 

corrélatifs, complémentaires et s’expliquent mutuellement l’un l’autre. 

Le Marché doit être lu comme un tout.  

3. Fraude et 

corruption  

3.1 La Banque exige le respect de ses Directives Anti-Corruption et de 

ses règles et procédures de sanctions applicables, établies par le 

Cadre des Sanctions du Groupe de la Banque mondiale, telles 

qu’elles figurent dans l’Annexe au CCAG soient appliquées. 

3.2 L’Acheteur exige que le Fournisseur divulgue tous avantages, 

honoraires ou commissions versés ou qui doivent être versés en 

rapport avec la procédure d’Appel d’offres ou l’exécution ou la 

signature du Marché. Les renseignements divulgués doivent au 

minimum inclure les noms et l’adresse de chaque agent ou autre 

entité, le montant et la monnaie et le motif du versement de 

l’avantage, honoraires ou commission. 

4.  Interprétation 4.1 Si le contexte l’exige, le singulier inclura le pluriel et le pluriel inclura 

le singulier. 

4.2 Incoterms 
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(a) Sous réserve de contradiction avec les termes du Marché, la 

signification d’un terme commercial et les droits et obligations 

correspondants des Parties au Marché sont ceux prescrits par 

les Termes Commerciaux Internationaux- Incoterms. 

(b) Les termes EXW, CIP, FCA, CFR et autres termes analogues 

seront régis par les règles prescrites dans la dernière édition 

d’Incoterms spécifiée dans le CCAP et publiée par la Chambre 

de Commerce Internationale (CCI) à Paris, France. 

4.3 Intégralité des conventions 

Le Marché représente la totalité des dispositions contractuelles sur 

lesquelles se sont accordés l’Acheteur et le Fournisseur 

relativement à son objet, et il remplace toutes communications, 

négociations et accords (écrits comme oraux) conclus entre les 

Parties en la matière avant la date du Marché. 

4.4 Avenants 

Les modifications et autres avenants au Marché ne pourront entrer 

en vigueur que s’ils sont faits par écrit, datés, qu’ils se réfèrent 

expressément au Marché et sont signés par un représentant dûment 

autorisé de chacune des Parties. 

4.5 Absence de renonciation 

(a) Sous réserve des dispositions de l’alinéa (b) ci-après, aucune 

relaxe, abstention, retard ou indulgence de l’une des Parties 

pour faire appliquer l’un quelconque des termes et conditions 

du Marché, ou le fait que l’une des Parties accorde un délai 

supplémentaire à l’autre, ne saurait préjuger de, affecter ou 

restreindre les droits dévolus à cette partie par le Marché ; de 

même, la renonciation de l’une des Parties à demander 

réparation pour toute infraction au Marché ne saurait valoir 

renonciation à toute demande de réparation pour infraction 

ultérieure ou persistante du Marché. 

(b) Toute renonciation aux droits, pouvoirs ou recours d’une Partie 

en vertu du marché devra être effectuée par écrit, être datée et 

signée par un représentant autorisé de la Partie accordant cette 

renonciation, et préciser le droit faisant l’objet de cette 

renonciation et l’étendue de cette renonciation. 

4.6 Divisibilité 

Si une quelconque disposition ou condition du Marché est interdite 

ou rendue invalide ou inapplicable, cette interdiction, invalidité ou 
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inapplicabilité ne saurait affecter la validité ou le caractère 

exécutoire des autres clauses et conditions du marché. 

5.  Langue 5.1 Le Marché, ainsi que toute la correspondance et tous les documents 

concernant le dossier de candidature, échangés entre le Fournisseur et 

l’Acheteur seront rédigés dans la langue indiquée dans le CCAP. Les 

documents complémentaires et les imprimés qui font partie du Marché 

peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être 

accompagnés d’une traduction dans la langue indiquée, auquel cas, 

aux fins d’interprétation du Marché, la traduction fera foi. 

5.2 Le Fournisseur prendra en charge les coûts de traduction dans la 

langue du Marché, le cas échéant, ainsi que les risques afférents à 

l’exactitude de la traduction de tout document fourni par le 

Fournisseur. 

6.  Groupement 6.1 Si le Fournisseur est un groupement d’entreprises, tous les membres 

seront conjointement et solidairement tenus envers l’Acheteur de 

respecter les dispositions du Marché et ils devront désigner une de 

ces entreprises pour agir en qualité de mandataire commun avec 

pouvoir d’engager le groupement. La composition ou la constitution 

du groupement ne pourra être modifiée sans le consentement 

préalable de l’Acheteur. 

7.  Critères de 

provenance 

7.1 Le Fournisseur et ses sous-traitants doivent avoir la nationalité d’un 

pays éligible. Un Fournisseur ou un sous-traitant sera réputé avoir la 

nationalité d’un pays s’il en est un citoyen, ou s’il y est constitué en 

société, ou enregistré, et fonctionne en conformité avec les lois et 

règlements de ce pays. 

7.2  Tous les biens et services connexes à fournir en exécution du Marché 

et financés par la Banque proviendront de Pays éligibles. Aux fins 

de la présente Clause, le pays de provenance désigne le pays où les 

fournitures ont poussé, ont été cultivées, extraites, produites ou 

lorsque, par suite d’un processus de fabrication, transformation ou 

assemblage de composants importants et intégrés, il a été obtenu un 

autre article reconnu propre à la commercialisation dont les 

caractéristiques fondamentales, l’objet et l’utilité sont 

substantiellement différents de ses composants. 
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8.  Notifications 8.1 Toute notification envoyée à l’une des Parties par l’autre Partie en 

vertu du Marché doit être adressée par écrit à l’adresse spécifiée dans 

le CCAP. L’expression « par écrit » signifie transmises par voie écrite 

avec accusé de réception. 

8.2 Une notification prend effet à la date à laquelle elle est remise ou à sa 

date d’entrée en vigueur, la seconde de ces dates à échoir étant retenue. 

9.  Droit applicable 9.1 Le Marché est régi et interprété conformément au droit du pays de 

l’Acheteur, ou autre juridiction indiqué dans le CCAP.  

9.2 Durant l’exécution du Marché, le Fournisseur se conformera aux 

interdictions d’importations de biens et services dans le Pays de 

l’Acheteur lorsque :  

(a) la loi ou la règlementation du pays de l’Emprunteur interdit les 

relations commerciales avec ledit pays ; ou  

(b) en application d’une Décision prise par le Conseil de sécurité des 

Nations Unies au titre du Chapitre VII de la Charte des Nations 

Unies, le pays de l’Emprunteur interdit toute importation de 

fournitures en provenance dudit pays ou tout paiement aux 

personnes physiques ou morales dudit pays. 

10.  Règlement des 

différends 

10.1 L’Acheteur et le Fournisseur feront tout leur possible pour régler à 

l’amiable, par voie de négociation directe, tout désaccord ou litige entre 

eux ou en rapport avec le Marché.  

10.2 Si, au-delà de vingt-huit (28) jours, les parties n’ont pas réussi à 

résoudre leur litige ou désaccord grâce à cette consultation mutuelle, 

l’Acheteur ou le Fournisseur, peut notifier l’autre partie de son 

intention de recourir à la procédure d’arbitrage, comme prévu ci-après, 

en ce qui concerne le sujet objet du litige. Aucun arbitrage relatif à ce 

sujet ne peut être initié sans cette notification. Tout litige ou désaccord 

au sujet duquel une notification d’initier une procédure d’arbitrage a 

été donnée conformément à cette Clause, sera finalement résolu par 

arbitrage. La procédure d’arbitrage peut démarrer avant ou après la 

livraison des Fournitures au titre du Marché. La procédure d’arbitrage 

sera conduite conformément aux règles de la procédure spécifiée dans 

le CCAP. 

10.3 Nonobstant toute référence à l’arbitrage : 

(a) les parties continueront de réaliser leurs obligations 

contractuelles respectives, à moins qu’elles n’en décident 

autrement d’un commun accord, et 
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(b) l’Acheteur paiera au Fournisseur toute dépense qui lui sera due. 

11.  Inspections et 

audit par la 

Banque 

11.1 Le Fournisseur doit maintenir, et s’assurer que ses sous-traitants 

maintiennent des comptes et une documentation systématiques et 

exacts en relation avec les fournitures dans une forme et de manière 

détaillée afin d’établir les coûts de fourniture. 

11.2 En conformité avec le paragraphe 2.2 e de l’Annexe 1 des 

Conditions générales, le Fournisseur permettra et s’assurera que ses 

sous-traitants et prestataires permettent à la Banque et/ou à des 

personnes qu’elle désignera d’inspecter les documents et pièces 

comptables relatifs à la passation du marché, à la sélection et/ou à 

l’exécution du Marché et à les faire vérifier par des auditeurs 

nommés par la Banque, si la Banque en fait la demande. L’attention 

du Fournisseur est attirée sur la Clause 3.1 ci-avant qui stipule, entre 

autres, que le fait d’entraver l’exercice par la Banque de son droit 

d’examen et de vérification tel que prévu par la présente clause 

constitue une pratique interdite pouvant conduire à la résiliation du 

Marché (ainsi qu’à la l’exclusion dans le cadre du régime en vigueur 

concernant les sanctions de la Banque). 

12.  Etendue des 

Fournitures 

12.1 Les Fournitures et Services à fournir, ainsi que les réimpressions 

éventuelles sont définies dans les Conditions d’approvisionnement 

des fournitures.  

13.  Livraison et 

documents 

13.1 En vertu de la Clause 33.1 du CCAG, la livraison des Fournitures et 

l’achèvement des Services connexes seront effectués conformément 

au calendrier de livraison et d’achèvement figurant dans le 

Bordereau des quantités et le Calendrier de livraison. Le CCAP fixe 

les détails relatifs à l’expédition et indiquera les autres pièces et 

documents à présenter par le Fournisseur. 

14.  Responsabilité 

du Fournisseur  

14.1 Le Fournisseur fournira toutes les Fournitures et Services compris 

dans l’objet du Marché en application de la Clause 12 du CCAG et 

du calendrier de livraison et d’achèvement, conformément à la 

Clause 13 du CCAG. 

15.  Prix du 

Marché 

15.1 Le montant demandé par le Fournisseur pour les Fournitures livrées 

et pour les Services rendus au titre du Marché ne variera pas par 

rapport au prix indiqué par le Fournisseur dans son offre, exception 

faite des révisions de prix autorisées dans le CCAP, le cas échéant. 

16.  Modalités de 

règlement 

16.1 Le montant du Marché sera payé conformément aux dispositions du 

CCAP. 

16.2 Le Fournisseur présentera sa demande de règlement par écrit à 

l’Acheteur, accompagnée des factures décrivant, de façon 
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appropriée, les fournitures livrées et les services connexes rendus, 

et des documents et pièces présentés conformément à la Clause 13 

du CCAG, et après avoir satisfait à toutes les obligations spécifiées 

dans le Marché. 

16.3 Les règlements dus au Fournisseur seront effectués sans délai par 

l’Acheteur, et au plus tard dans les soixante (60) jours suivant la 

présentation de la facture ou la demande de règlement par le 

Fournisseur, et après son acceptation par l’Acheteur. 

16.4 La (ou les) monnaie(s) dans laquelle (ou lesquelles) les règlements 

seront effectués au Fournisseur au titre du Marché sera (ont) celle(s) 

dans laquelle (ou lesquelles) le prix de l’offre est indiqué. 

16.5 Dans l’éventualité où l’Acheteur n’effectuerait pas un paiement dû 

à sa date d’exigibilité ou dans le délai indiqué au CCAP, l’Acheteur 

sera tenu de payer au Fournisseur des intérêts sur le montant du 

paiement en retard, au(x) taux spécifié(s) dans le CCAP pour toute 

la période de retard jusqu’au paiement intégral du prix, que ce soit 

avant ou à la suite d’un jugement ou une sentence arbitrale. 

17.  Impôts et taxes 17.1 Pour les fournitures provenant d’un pays autre que le Pays de 

l’Acheteur, le Fournisseur sera entièrement responsable de tous les 

impôts, droits de timbre, patente et taxes dus à l’extérieur du pays de 

l’Acheteur.  

17.2 Pour les fournitures provenant du Pays de l’Acheteur, le Fournisseur 

sera entièrement responsable de tous les impôts, droits, patentes, 

etc., à payer jusqu’au moment de la livraison à l’Acheteur des 

Fournitures faisant l’objet du marché. 

17.3 Si, dans le pays de l’Acheteur, le Fournisseur peut prétendre à des 

exemptions, réductions, abattements ou privilèges en matière 

fiscale, l’Acheteur fera tous ses efforts pour lui permettre d’en 

bénéficier au maximum. 

18.  Garantie 

de bonne 

exécution 

18.1 Dans les vingt-huit (28) jours suivant réception de l’avis 

d’attribution du Marché, le Fournisseur fournira une garantie au titre 

de la bonne exécution du Marché, pour le montant et dans la 

monnaie spécifiée dans le CCAP. 

18.2 La garantie de bonne exécution sera réglée à l’Acheteur en 

dédommagement de toute perte résultant de l’incapacité du 

Fournisseur à s’acquitter de toutes ses obligations au titre du Marché. 

18.3 La garantie de bonne exécution sera libellée dans la monnaie du 

Marché ou en une devise librement convertible jugée acceptable par 
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l’Acheteur, et présentée sous l’une des formes stipulées par 

l’Acheteur dans le CCAP ou sous toute autre forme jugée 

acceptable par l’Acheteur. 

18.4 L’Acheteur libérera et retournera au Fournisseur la garantie de 

bonne exécution au plus tard vingt-huit (28) jours après la date 

d’achèvement des obligations incombant au Fournisseur au titre de 

la réalisation du Marché, y compris les obligations de garantie 

technique, sauf disposition contraire du CCAP. 

19.  Droits d’auteur 19.1 Les droits d’auteur de tous les dessins, documents et autres pièces 

contenant des données et des renseignements fournis à l’Acheteur 

par le Fournisseur demeureront la propriété du Fournisseur ou, s’ils 

sont fournis directement à l’Acheteur ou par l’intermédiaire du 

Fournisseur par une tierce partie, y compris par des fournisseurs de 

matériaux, les droits d’auteur desdits matériaux demeureront la 

propriété de ladite tierce partie, sauf si les CCAP en disposent 

autrement. 

20. Renseig-

nements 

confidentiels 

20.1  L’Acheteur et le Fournisseur respecteront le caractère confidentiel 

de tout document, donnée ou autre renseignement fourni directement 

ou indirectement par l’autre partie au titre du Marché, et ne les 

divulgueront pas sans le consentement écrit de l’autre partie, que ces 

renseignements aient été fournis avant, pendant ou après l’exécution 

ou la résiliation du Marché. Nonobstant les dispositions ci-dessus, le 

Fournisseur pourra donner à son sous-traitant tout document, donnée 

et autre information qu’il recevra de l’Acheteur dans la mesure 

nécessaire pour permettre au sous-traitant de réaliser ses prestations 

conformément au Marché, auquel cas le Fournisseur demandera 

audit sous-traitant de prendre un engagement de confidentialité 

analogue à l’engagement imposé au Fournisseur en vertu de la 

Clause 20 du CCAG. 

20.2  L’Acheteur n’utilisera aucun document, donnée et autre 

renseignement reçus du Fournisseur à des fins autres que celles du 

Marché. De la même manière, le Fournisseur n’utilisera aucun 

document, donnée et autre renseignement reçus de l’Acheteur à des 

fins autres que la réalisation du Marché. 

20.3 Toutefois, l’obligation imposée à une partie en vertu des Clauses 20.1 

et 20.2 ci-dessus ne s’appliquera pas aux types de renseignements 

suivants : 

(a) ceux que l’Acheteur ou le Fournisseur doivent partager avec 

la Banque ou d’autres institutions participant au financement 

du Marché ;  
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(b) ceux qui, à présent ou ultérieurement, appartiennent ou 

appartiendront au domaine public, sans que la Partie en cause 

soit en faute ; 

(c) ceux dont il peut être prouvé qu’ils étaient en possession de la 

partie en cause lorsqu’ils ont été divulgués et qu’ils n’avaient 

pas été obtenus préalablement, de manière directe ou indirecte, 

de l’autre partie ; ou 

(d) ceux qui sont mis légitimement à la disposition de la partie en 

cause par une tierce partie non tenue au devoir de 

confidentialité. 

20.4 Les dispositions ci-dessus de la Clause 20 du CCAG ne modifient 

en aucune façon un engagement de confidentialité donné par l’une 

ou l’autre partie avant la date du Marché s’agissant de tout ou partie 

de la fourniture. 

20.5 Les dispositions de la Clause 20 du CCAG resteront en vigueur 

après l’achèvement ou la résiliation du Marché, quel qu’en soit le 

motif. 

21.  Sous-traitance 21.1 Le Fournisseur notifiera par écrit à l’Acheteur tous les marchés de 

sous-traitance attribués dans le cadre du Marché s’il ne l’a déjà fait 

dans son offre. Cette notification, fournie dans l’offre ou 

ultérieurement, ne dégagera pas la responsabilité du Fournisseur, et 

ne le libérera d’aucune des obligations qui lui incombent du fait du 

Marché. 

21.2 Les marchés de sous-traitance se conformeront aux dispositions des 

Clauses 3 et 7 du CCAG. 

22.  Spécifications 

et Normes 

22.1 Spécifications techniques et Dessins : 

(a) Les Fournitures livrées au titre du Marché et les Services 

connexes doivent satisfaire aux Spécifications techniques 

spécifiées à la Section VII, Liste des fournitures et services 

connexes, Calendrier de livraison, Spécifications techniques et 

Inspections du document d’Appel d’offres. Si aucune norme 

n’y est indiquée, la norme sera supposée équivalente ou 

supérieure aux normes officielles dont l‘application est 

appropriée dans le pays d’origine des Fournitures.  

(b) Le Fournisseur pourra décliner sa responsabilité pour toute 

étude de conception, donnée, dessin, spécification ou autre 

document, ou toute modification de ces éléments, qui auraient 

été fournis ou conçus par l’Acheteur ou en son nom, en donnant 
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à l’Acheteur une notification indiquant qu’il décline sa 

responsabilité. 

(c) Lorsque le Marché se référera aux codes et normes selon 

lesquels il sera exécuté, l’édition ou la version révisée desdits 

codes et normes sera celle spécifiée dans les Spécifications 

techniques. Durant l’exécution du Marché, les changements 

apportés auxdits codes et normes ne seront appliqués qu’après 

l’approbation de l’Acheteur et seront traités conformément à la 

Clause 33 du CCAG 

23.  Emballage et 

documents 

23.1 Le Fournisseur emballera les Fournitures de la manière requise pour 

qu’elles ne subissent pas de dommages ou de détérioration durant le 

transport vers leur destination finale, conformément aux 

dispositions du Marché. Pendant le transport, l’emballage sera 

suffisant pour résister en toutes circonstances à des manipulations 

brutales et à des températures extrêmes, au sel et aux précipitations, 

et à l’entreposage à ciel ouvert. Les dimensions et le poids des 

caisses tiendront compte, chaque fois que nécessaire, du fait que la 

destination finale des fournitures est éloignée et de l’absence 

éventuelle, à toutes les étapes du transport, de matériel de 

manutention lourd. 

23.2 L’emballage, le marquage, l’étiquetage et la documentation à 

l’intérieur et à l’extérieur des caisses seront strictement conformes 

aux dispositions précisées dans le Marché ainsi qu’aux instructions 

ultérieures, le cas échéant, en application du CCAP, et à toutes 

autres instructions données par l’Acheteur. 

24.  Assurance 24.1 Sauf indication contraire du CCAP, les Fournitures livrées en 

exécution du présent Marché seront entièrement assurées en 

monnaie librement convertible d’un pays éligible contre toute perte 

ou dommage découlant de leur fabrication ou acquisition, de leur 

transport, leur entreposage et leur livraison conformément aux 

Incoterms en vigueur ou de la manière spécifiée dans le CCAP. 

25.  Transport 25.1 Sauf indication contraire du CCAP, la responsabilité du transport 

des Fournitures est assumée en conformité avec l’Incoterm spécifié. 

26.  Inspections 

et essais 

26.1 Le Fournisseur effectue à ses frais et à titre gratuit pour l’Acheteur 

tous les essais et/ou les inspections afférents aux fournitures et aux 

services connexes stipulés aux CCAP.  

26.2 Les inspections et les essais pourront être réalisés dans les locaux 

du Fournisseur ou de son sous-traitant, au point de livraison et/ou 

au lieu de destination finale des fournitures ou en un lieu quelconque 

du pays de l’Acheteur visé dans le CCAP. Sous réserve de la 
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Clause 26.3 du CCAG, si les essais et/ou les inspections ont lieu 

dans les locaux du Fournisseur ou de son sous-traitant, toutes les 

facilités et l’assistance raisonnables, y compris l’accès aux dessins 

et aux chiffres de production, seront fournies aux inspecteurs, sans 

frais pour l’Acheteur. 

26.3 L’Acheteur ou son représentant autorisé aura le droit d’assister aux 

essais et/ou aux inspections visées dans la Clause 26.2 du CCAG, 

étant entendu que l’Acheteur supportera la totalité des frais et 

dépenses engagés à cet effet, y compris, mais pas exclusivement, 

tous les frais de déplacement, de subsistance et d’hébergement. 

26.4 Aussitôt que le Fournisseur sera prêt à effectuer lesdits essais et 

inspections, il en avisera l’Acheteur avec un préavis raisonnable, en 

indiquant le lieu et la date desdits essais et inspections. Le 

Fournisseur se procurera auprès de toute tierce partie ou de tout 

fabricant intéressé toute autorisation ou consentement nécessaire 

pour permettre à l’Acheteur ou à son représentant autorisé d’assister 

aux essais et/ou à l’inspection. 

26.5 L’Acheteur pourra demander au Fournisseur d’effectuer des essais 

et/ou des inspections non stipulées dans le Marché mais jugées 

nécessaires pour vérifier que les caractéristiques et le fonctionnement 

des fournitures sont conformes aux spécifications techniques, aux 

codes et aux normes prévus dans le Marché, étant entendu que le coût 

raisonnable pour le Fournisseur desdits essais et/ou inspections 

supplémentaires sera ajouté au prix du Marché. De plus, si lesdits 

essais et/ou inspections font obstacle à la poursuite de la fabrication 

et/ou empêchent le Fournisseur de s’acquitter de ses autres 

obligations afférentes au Marché, il en sera dûment tenu compte dans 

les dates de livraison et les dates d’achèvement et en ce qui concerne 

le respect des autres obligations ainsi affectées. 

26.6 Le Fournisseur donnera à l’Acheteur un rapport présentant les 

résultats des essais et/ou inspections ainsi effectuées. 

26.7  L’Acheteur pourra refuser tout ou partie des fournitures qui se 

seront révélés défectueuses ou qui ne sont pas conformes aux 

spécifications. Le Fournisseur apportera les rectifications 

nécessaires à tout ou partie des fournitures refusées ou les 

remplacera ou il y apportera les modifications nécessaires pour 

qu’elles soient conformes aux spécifications, cela sans frais pour 

l’Acheteur, et il renouvellera les essais et/ou l’inspection, sans frais 

pour l’Acheteur, après en avoir donné notification conformément à 

la Clause 26.4 du CCAG. 
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26.8 Le Fournisseur convient que ni la réalisation d’un essai et/ou d’une 

inspection de tout ou partie des fournitures, ni la présence de 

l’Acheteur ou de son représentant autorisé à un essai et/ou à une 

inspection effectuée sur tout ou partie des fournitures, ni la remise 

d’un rapport en application de la Clause 26.6 du CCAG, ne dispense 

le Fournisseur de donner toutes garanties ou de s’acquitter des autres 

obligations stipulées dans le Marché. 

27.  Pénalités de 

retard 

27.1 Sous réserve des dispositions de la Clause 32 du CCAG, si le 

Fournisseur ne livre pas l’une quelconque ou l’ensemble des 

Fournitures ou ne rend pas les Services prévus dans les délais 

spécifiés dans le Marché, l’Acheteur, sans préjudice des autres 

recours qu’il détient au titre du Marché, pourra déduire du prix du 

Marché, à titre de pénalités, une somme équivalant au pourcentage 

stipulé dans le CCAP applicable au prix de livraison des Fournitures 

livrées en retard ou des Services connexes non réalisés, pour chaque 

semaine ou fraction de semaine de retard, jusqu’à la livraison ou la 

prestation effective, à concurrence d’un montant maximum 

correspondant au pourcentage du prix du Marché indiqué dans le 

CCAP. Lorsque ce maximum sera atteint, l’Acheteur aura le droit de 

résilier le Marché en application de la Clause 35 du CCAG. 

28.  Garantie 28.1 Le Fournisseur garantit que les Fournitures sont neuves et n’ont 

jamais été utilisées, qu’elles sont du modèle le plus récent ou 

courant, et qu’elles comportent toutes les dernières améliorations en 

matière de conception et de matériaux, sauf disposition contraire du 

Marché.  

28.2 Sous réserve de la Clause 22.1(b) du CCAG, le Fournisseur garantit 

en outre que les fournitures seront exemptes de tous défauts liés à 

une action ou à une omission du Fournisseur ou liés à un défaut de 

conception, de matériaux et de fabrication, de nature à empêcher 

leur utilisation normale dans les conditions particulières du pays de 

destination finale. 

28.3 Sauf disposition contraire du CCAP, la garantie demeurera valable 

douze (12) mois après la livraison de tout ou partie des fournitures, 

le cas échéant, à leur destination finale indiquée au CCAP, telle que 

précisée dans le Marché ou dix-huit (18) mois après la date 

d’expédition à partir du port ou du lieu de chargement dans le pays 

d’origine ; la période qui se termine le plus tôt étant retenue aux fins 

de la présente clause. 

28.4 L’Acheteur notifiera toute réclamation au Fournisseur, dans les 

meilleurs délais après constatation des défauts, en indiquant la 

nature desdits défauts et en fournissant les preuves disponibles. 



Section VIII - Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG)  

 

Page 109 sur 144 

 

L’Acheteur donnera au Fournisseur la possibilité raisonnable 

d’inspecter lesdits défauts. 

28.5 A la réception d’une telle réclamation, le Fournisseur réparera ou 

remplacera rapidement, dans les délais prévus à cet effet au CCAP, 

les fournitures ou les pièces défectueuses, sans frais pour 

l’Acheteur. 

28.6 Si le Fournisseur, après en avoir été notifié, ne remédie pas au défaut 

dans les délais prescrits par le CCAP, l’Acheteur peut entreprendre, 

dans un délai raisonnable, aux risques et aux frais du Fournisseur, 

toute action de recours nécessaire, sans préjudice des autres recours 

dont l’Acheteur dispose envers le Fournisseur en application du 

Marché. 

29.  Brevets 29.1 A condition que l’Acheteur se conforme à la Clause 29.2 du CCAG, 

le Fournisseur indemnisera et garantira l’Acheteur, ses employés et 

ses administrateurs, contre toute poursuite judiciaire, action ou 

poursuite administrative, dommage, réclamation, perte, pénalité et 

frais de toute nature, y compris les frais d’avocat, pouvant être 

intentée ou incomber à l’Acheteur par suite d’une violation réelle 

ou présumée de tout brevet, modèle d’utilité, modèle déposé, 

marque de fabrique, droits d’auteur ou droits de propriété 

intellectuelle enregistrés ou en vigueur à la date du Marché, en 

raison de  

(a) l’installation des fournitures par le Fournisseur ou 

l’utilisation des fournitures dans le pays du Site ; et 

(b) la vente dans tout pays des produits résultants des fournitures. 

29.2 Cette obligation d’indemnisation ne couvrira aucune utilisation des 

fournitures ou d’une partie des fournitures à des fins autres que 

celles indiquées dans le Marché ou pouvant en être raisonnablement 

déduites, et qu’elle ne couvrira aucune violation qui serait due à 

l’utilisation des fournitures ou d’une partie des fournitures ou des 

biens produits au moyen des fournitures, en association ou en 

combinaison avec tout autre équipement, toute installation ou tous 

matériaux non fournis par le Fournisseur, conformément au Marché. 

29.3 Dans le cas où une procédure serait intentée ou une réclamation dirigée 

contre l’Acheteur dans le contexte de la Clause 29.1 du CCAG, 

l’Acheteur en avisera le Fournisseur sans délai, en lui adressant une 

notification à cet effet, et le Fournisseur pourra, à ses propres frais et 

au nom de l’Acheteur, mener ladite procédure ou le règlement de cette 
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réclamation, et de toutes négociations en vue de régler ladite procédure 

ou réclamation. 

29.4 Si le Fournisseur omet de notifier à l’Acheteur, dans les vingt-huit 

(28) jours suivant la réception de la notification, qu’il entend mener 

ladite procédure ou réclamation, l’Acheteur sera libre de le faire en 

son propre nom.  

29.5 L’Acheteur devra, si le Fournisseur le lui demande, donner au 

Fournisseur toute l’assistance disponible pour assurer la conduite de 

la procédure ou le règlement de la réclamation, auquel cas le 

Fournisseur remboursera à l’Acheteur tous les frais raisonnables 

qu’il aura assumés à cet effet. 

29.6 L’Acheteur indemnisera et garantira le Fournisseur, ses employés, 

ses administrateurs et ses sous-traitants, contre toute poursuite 

judiciaire, action ou poursuite administrative, dommage, 

réclamation, perte, pénalité et frais de toute nature, y compris les 

frais d’avocat, pouvant être intentée ou incomber au Fournisseur par 

suite d’une violation réelle ou présumée de tout brevet, modèle 

d’utilité, modèle déposé, marque de fabrique, droits d’auteur ou 

droits de propriété intellectuelle enregistrés ou en vigueur à la date 

du Marché, au sujet de plans, de données, de dessins, de 

spécifications ou d’autres documents ou matériaux fournis ou 

conçus par ou au nom de l’Acheteur. 

30.  Limite de 

responsabilité 

30.1 Sauf en cas négligence grave ou de faute intentionnelle : 

(a) Le Fournisseur ne sera pas responsable envers l’Acheteur de 

toute perte ou de tout dommage indirect ou consécutif, perte 

d’usage, perte de production ou manque à gagner ou frais 

financier, étant entendu que la présente exception ne 

s’applique à aucune des obligations du Fournisseur de payer 

des pénalités à l’Acheteur ; et 

(b) L’obligation globale que le Fournisseur peut assumer envers 

l’Acheteur au titre du Marché ou au titre de la responsabilité 

civile ou autre, ne saurait excéder le montant du Marché, 

étant entendu que cette limitation de responsabilité ne 

s’appliquera pas aux frais de réparation ou de remplacement 

du matériel défectueux, ni à l’obligation du Fournisseur 

d’indemniser l’Acheteur en cas de violation de brevet. 

31.  Modifications 

des lois et 

règlements 

31.1 À moins que le Marché n’en dispose autrement, si après la date 

correspondant à vingt-huit (28) jours avant la date de soumission 

des offres, une loi, un règlement, un décret, un arrêté ou règlement 

local ayant force de loi est adopté, promulgué, abrogé ou modifié 
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dans le lieu du pays de l’Acheteur où se trouve le site (y compris 

tout changement dans l’interprétation ou l’application dudit texte 

par les autorités compétentes) d’une manière qui influe sur la date 

de livraison et/ou le prix du Marché, ladite date de livraison et/ou 

ledit prix du Marché sera révisé à la hausse ou à la baisse selon le 

cas, dans la mesure où le Fournisseur en aura été affecté dans 

l’exécution d’une quelconque de ses obligations au titre du Marché. 

Nonobstant les dispositions ci-dessus, le supplément ou la réduction 

de coût ne sera pas versé ou crédité séparément si ledit supplément 

ou ladite réduction a déjà été prise en compte dans les dispositions 

relatives à l’ajustement des prix en tant que de besoin, 

conformément à la Clause 15 du CCAG. 

32.  Force Majeure 32.1 Le Fournisseur ne sera pas exposé à la saisie de sa garantie de bonne 

exécution, à des pénalités ou à la résiliation du Marché pour non-

exécution si, et dans la mesure où, son retard ou tout autre 

manquement dans l’exécution des obligations qui lui incombent au 

titre du Marché est dû à un cas de Force majeure. 

32.2 Aux fins de la présente Clause, l’expression « Force majeure » 

désigne un événement ou une circonstance échappant au contrôle du 

Fournisseur, qui n’est pas attribuable à sa faute ou à sa négligence 

et qui est imprévisible et inévitable. De tels événements peuvent 

inclure, sans que cette liste soit limitative, les actes de l’Acheteur au 

titre de la souveraineté de l’État, les guerres et révolutions, 

incendies, inondations, épidémies, mesures de quarantaine et 

d’embargo sur le fret. 

32.3 En cas de Force majeure, le Fournisseur notifiera sans délai par écrit 

à l’Acheteur l’existence de celle-ci et ses motifs. Sous réserve 

d’instructions contraires, par écrit, de l’Acheteur, le Fournisseur 

continuera à remplir ses obligations contractuelles dans la mesure 

du possible, et s’efforcera de continuer à remplir les obligations dont 

l’exécution n’est pas entravée par le cas de Force majeure. 

33.  Ordres de 

modification 

et avenants au 

Marché 

33.1 L’Acheteur peut demander à tout moment au Fournisseur, par 

notification, conformément aux dispositions de la Clause 8 du 

CCAG, d’apporter des modifications dans le cadre général du 

Marché, dans un ou plusieurs des domaines suivants : 

(a) les dessins, conceptions ou spécifications, lorsque les 

fournitures à livrer au titre du Marché doivent être fabriquées 

spécialement pour l’Acheteur ;  

(b) la méthode d’expédition ou d’emballage ; 
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(c) le lieu de livraison ; et 

(d) les Services qui doivent être fournis par le Fournisseur. 

33.2 Si l’une des modifications ci-dessus entraîne une augmentation ou 

une réduction du coût ou du temps nécessaire au Fournisseur pour 

exécuter toute partie du Marché, le prix du Marché et/ou le 

calendrier de livraison/d’achèvement sera modifié de façon 

équitable et le Marché sera modifié en conséquence. Toute 

demande d’ajustement du Fournisseur au titre de la présente clause 

doit être déposée dans les vingt-huit (28) jours suivant la date de 

réception, par le Fournisseur, de l’ordre de modification émis par 

l’Acheteur. 

33.3 Le prix que demandera le Fournisseur en échange de la prestation 

de tout service connexe qui pourra être nécessaire mais qui ne 

figurait pas dans le Marché sera convenu d’avance par les parties et 

n’excédera pas les tarifs demandés par le Fournisseur à d’autres 

parties au titre de services analogues. 

33.4 Sous réserve des dispositions ci-dessus, aucune variation ou 

modification des termes du Marché ne sera faite autrement que par un 

avenant écrit et signé par les parties. Cette disposition s’applique 

également, si cela est indiqué dans le CCAP, à une modification 

résultant d’une proposition dans le cadre de l’analyse de la valeur 

acceptée par les Parties. 

34.  Prorogation 

des délais 

34.1 Si à tout moment pendant l’exécution du Marché, le Fournisseur ou 

ses sous-traitants se heurtent à une situation qui les empêche de 

fournir les services connexes dans les délais prévus à la Clause 13 

du CCAG, le Fournisseur avisera promptement l’Acheteur du retard 

par écrit, de sa durée probable et de sa raison. Aussitôt que possible 

après réception de la notification du Fournisseur, l’Acheteur 

évaluera la situation et pourra, à sa discrétion, proroger les délais 

impartis au Fournisseur pour exécuter le Marché, auquel cas la 

prorogation sera ratifiée par les parties, par voie d’avenant au 

marché. 

34.2 À l’exception du cas de force majeure visé dans la Clause 32, du 

CCAG, un retard de la part du Fournisseur dans l’exécution de ses 

obligations l’exposera à l’application d’une ou plusieurs des 

pénalités prévues dans la Clause 27 du CCAG, sauf si une 

prorogation des délais a été accordée en vertu de la Clause 34.1 du 

CCAG. 

35.  Résiliation 35.1 Résiliation pour non-exécution  
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(a) L’Acheteur peut, sans préjudice des autres recours qu’il 

détient en cas de rupture de contrat, notifier par écrit au 

Fournisseur la résiliation pour non-exécution de la totalité ou 

d’une partie du Marché : 

(i) si le Fournisseur manque à livrer l’une quelconque ou 

l’ensemble des fournitures dans les délais spécifiés dans le 

Marché ou dans les délais prolongés par l’Acheteur 

conformément aux dispositions de la Clause 34 du CCAG ; 

ou 

(ii) si le Fournisseur manque à exécuter toute autre obligation 

au titre du Marché ; ou 

(iii) si le Fournisseur, de l’avis de l’Acheteur, s’est livré à des 

pratiques de fraude ou de corruption, telles que définies à la 

Clause 3 de ce CCAG, en vue de l’obtention ou au cours de 

l’exécution du Marché. 

(b) Au cas où l’Acheteur résilie tout ou partie du Marché, en 

application des dispositions de la Clause 35.1(a) du CCAG, 

l’Acheteur peut acquérir, aux conditions et de la façon qui lui 

paraissent convenables, des Fournitures et services connexes 

semblables à ceux non exécutés et le Fournisseur sera 

responsable envers l’Acheteur de tout coût supplémentaire qui 

en résulterait. Toutefois, le Fournisseur continuera à exécuter 

le Marché dans la mesure où il n’est pas résilié. 

35.2 Résiliation pour insolvabilité 

L’Acheteur peut à tout moment résilier le Marché par 

notification écrite adressée au Fournisseur si celui-ci est déclaré 

en faillite ou devient insolvable. En ce cas, la résiliation se fera 

sans indemnisation du Fournisseur, étant entendu toutefois que 

cette résiliation ne préjugera ni n’affectera aucun des droits ou 

recours que l’Acheteur détient ou détiendra ultérieurement. 

35.3 Résiliation pour convenance 

(a) L’Acheteur peut à tout moment résilier tout ou partie du Marché 

par notification écrite adressée à l’Acheteur pour une raison de 

convenance. L’avis de résiliation précisera que la résiliation 

intervient unilatéralement pour raison de convenance, dans 

quelle mesure l’exécution des tâches stipulées dans le Marché 

prend fin et la date à laquelle la résiliation prend effet. 
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(b) L’Acheteur prendra livraison, aux prix et aux conditions du 

Marché, des Fournitures terminées et prêtes à être expédiées 

dans les vingt-huit (28) jours suivant la réception par le 

Fournisseur de l’avis de résiliation. S’agissant des autres 

fournitures restantes, l’Acheteur peut décider : 

(i) de faire terminer et livrer toute partie de ces fournitures aux 

prix et conditions du Marché ; et/ou 

(ii) d’annuler le reste et de payer au Fournisseur un montant 

convenu au titre des Fournitures et des Services connexes 

partiellement terminés et des matériaux que le Fournisseur 

s’est déjà procurés. 

36.  Cession 36.1 À moins d’en avoir reçu par écrit le consentement préalable de l’autre 

partie, ni l’Acheteur ni le Fournisseur ne cédera, en totalité ou en 

partie, ses obligations contractuelles au titre du Marché. 

37.  Restrictions 

d’exportation 

37.1 Nonobstant toute obligation d’entreprendre les formalités 

d’exportation dans le cadre du Marché, toute restriction 

d’exportation imputable à l’Acheteur, vers le Pays de l’Acheteur, 

ou à l’usage des biens ou services à fournir, lorsque de telles 

restrictions d’exportation résultent de l’application de la 

réglementation du commerce d’un pays qui fournit ces biens ou 

services, et si une telle restriction fait entrave au Fournisseur dans 

l’accomplissement de ses obligations contractuelles, le Fournisseur 

ne sera pas tenu de satisfaire à ses obligations de fournir les biens 

ou services. Cependant ceci est à la condition expresse que le 

Fournisseur soit en mesure de démontrer, à la satisfaction de 

l’Acheteur et de la Banque, qu’il a accompli toutes les formalités 

requises avec diligence, y compris la demande de tout permis, 

autorisation(s) et licence(s) nécessaires à la livraison des biens ou 

services dans le cadre du Marché. La résiliation du Marché dans ce 

cadre sera prononcée pour convenance par l’Acheteur en 

conformité avec la Clause 35.3 du CCAG. 
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Annexe au Cahier des Clauses Administratives Générales 

Règlement de la Banque - Pratiques de Fraude et Corruption 
[Ne pas modifier le texte de cette Annexe.] 

 

1.  Objet 

1.1 Les Directives Anti-Corruption de la Banque et la présente section sont applicables à la 

passation des marchés dans le cadre des Opérations de Financement de Projets 

d’Investissement par la Banque. 

2. Exigences 

2.1 La Banque exige, dans le cadre de la procédure de passation des marchés qu’elle finance, de 

demander aux Emprunteurs (y compris les bénéficiaires de ses financements) ainsi qu’aux 

soumissionnaires (candidats/proposants), fournisseurs, prestataires de services, 

entrepreneurs et leurs agents (déclarés ou non), personnel, sous-traitants et fournisseurs 

d’observer, lors de la passation et de l’exécution de ces marchés, les règles d’éthique 

professionnelle les plus strictes et de s’abstenir des pratiques de fraude et corruption.  

2.2 En vertu de ce principe, la Banque  

a. aux fins d’application de la présente disposition, définit comme suit les expressions 

suivantes : 

i. est coupable de « corruption » quiconque offre, donne, sollicite ou accepte, 

directement ou indirectement, un quelconque avantage en vue d’influer indûment 

sur l’action d’une autre personne ou entité ;  

ii.  se livre à des « manœuvres frauduleuses » quiconque agit, ou dénature des faits, 

délibérément ou par négligence grave, ou tente d’induire en erreur une personne 

ou une entité afin d’en retirer un avantage financier ou de toute autre nature, ou se 

dérober à une obligation ; 

iii. se livrent à des « manœuvres collusoires » les personnes ou entités qui s’entendent 

afin d’atteindre un objectif illicite, notamment en influant indûment sur l’action 

d’autres personnes ou entités ; 

iv. se livre à des « manœuvres coercitives » quiconque nuit ou porte préjudice, ou 

menace de nuire ou de porter préjudice, directement ou indirectement, à une 

personne ou à ses biens en vue d’en influer indûment les actions de cette personne 

ou entité ; et 

v. et se livre à des « manœuvres obstructives » 

(a) quiconque détruit, falsifie, altère ou dissimule délibérément les preuves sur 

lesquelles se base une enquête de la Banque en matière de corruption ou de 

manœuvres frauduleuses, coercitives ou collusives, ou fait de fausses 

déclarations à ses enquêteurs destinées à entraver son enquête ; ou bien 

menace, harcèle ou intimide quelqu’un aux fins de l’empêcher de faire part 
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d’informations relatives à cette enquête, ou bien de poursuivre l’enquête ; 

ou  

(b)  celui qui entrave délibérément l’exercice par la Banque de son droit 

d’examen tel que stipulé au paragraphe (e) ci-dessous ; 

b. rejettera la proposition d’attribution du marché si elle établit que le soumissionnaire 

auquel il est recommandé d’attribuer le marché est coupable de corruption, directement 

ou par l’intermédiaire d’un agent, ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, 

collusoires, coercitives ou obstructives en vue de l’obtention de ce marché ;  

c. outre les mesures coercitives définies dans l’Accord de Financement, pourra décider 

d’autres actions appropriées, y compris déclarer la passation du marché non-conforme si 

elle détermine, à un moment quelconque, que les représentants de l’Emprunteur ou d’un 

bénéficiaire du financement s’est livré à la corruption ou à des manœuvres frauduleuses, 

collusoires, coercitives ou obstructives pendant la procédure de passation du marché ou 

l’exécution du marché sans que l’Emprunteur ait pris, en temps voulu et à la satisfaction 

de la Banque, les mesures nécessaires pour remédier à cette situation , y compris en 

manquant à son devoir d’informer la Banque lorsqu’il a eu connaissance desdites 

pratiques ; 

d. sanctionnera une entreprise ou un individu, dans le cadre des Directives Anti-Corruption 

de la Banque et conformément aux règles et procédures de sanctions applicables du 

Groupe de la Banque, y compris en déclarant publiquement l’exclusion de l’entreprise 

ou de l’individu pour une période indéfinie ou déterminée (i) de l’attribution d’un marché 

financé par la Banque ou de pouvoir en bénéficier financièrement ou de toute autre 

manière1 (ii) de la participation2 comme sous-traitant, consultant, fabricant ou 

fournisseur de biens ou prestataire de services désigné d’une entreprise par ailleurs 

éligible à l’attribution d’un marché financé par la Banque ; et  

(ii) du bénéfice du versement de fonds émanant d’un prêt de la Banque ou de participer 

d’une autre manière à la préparation ou à la mise en œuvre d’un projet financé par la 

Banque ;  

e. exigera que les dossiers d’appel d’offres et les marchés financés par la Banque 

contiennent une disposition requérant des soumissionnaires (candidats/proposants), 

consultants, fournisseurs et entrepreneurs, sous-traitants, prestataires de services, 

fournisseurs, agents, et leur personnel qu’ils autorisent la Banque à inspecter3 les 

                                                 
1  Pour écarter tout doute, les effets d’une telle sanction sur la partie concernée concernent, de manière non 

exhaustive, (i) le dépôt de candidature à la pré-qualification, l’expression d’intérêt pour une mission de 

consultant, et la participation à un appel d’offres directement ou comme sous-traitant, consultant, fabricant ou 

fournisseur, ou prestataire dans le cadre d’un tel contrat, et (ii) la conclusion d’un avenant ou un additif 

comportant une modification significative à un contrat existant. 
2  Un sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur de biens ou services (différents intitulés sont utilisés en 

fonction de la formulation du dossier d’appel d’offres) désigné est une entreprise ou un individu qui (i) fait partie 

de la demande de pré qualification ou de l’offre du soumissionnaire compte tenu de l’expérience spécifique et 

essentielle et du savoir-faire qu’il apporte afin de satisfaire aux conditions de qualification pour une offre 

déterminée ; ou (ii) a été désigné par l’Emprunteur. 
3  Les inspections menées dans ce cadre sont des vérifications sur pièces du fait de leur nature. Ils comprennent des 

activités de recherche documentaire et factuelle entreprises par la Banque, ou des personnes désignées par elle, 

afin de vérifier des aspects spécifiques relevant d’une enquête ou d’un audit, tel que l’évaluation de la véracité 
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documents et pièces comptables et autres documents relatifs à la passation du marché, à 

la sélection et/ou à l’exécution du marché et à les soumettre pour vérification à des 

auditeurs désignés par la Banque. 

 

                                                 
d’une accusation éventuelle de Fraude et Corruption, par le moyen de dispositif approprié. De telles activités 

peuvent inclure, sans limitation, d’avoir accès à des documents financiers d’une entreprise ou d’une personne et 

les examiner, faire des copies de ces documents selon les besoins, d’avoir accès à tous autres documents, données 

et renseignements (sous forme de documents imprimés ou en format électronique) jugés pertinents aux fins de 

l’enquête ou de l’audit et les examiner, faire des copies de ces documents selon les besoins, avoir des entretiens 

avec le personnel et toute autre personne, mener des inspections physiques et des visites de site, et obtenir la 

vérification de renseignements par une tierce partie. 
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Section IX. Cahier des Clauses Administratives 

Particulières (CCAP) 

Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) complète et/ou modifie le Cahier des 

Clauses Administratives Générales (CCAG). Lorsqu’il y a contradiction, les clauses ci-après 

prévalent par rapport aux clauses du CCAG. 

 

CCAG 1.1(i) Le Pays de l’Acheteur est : République du Burundi 

CCAG 1.1(j) L’Acheteur est : Ministère de l’Education, de la Formation Technique et 

Professionnelle 

CCAG 1.1(o) Le Site (le cas échéant) est : Direction des Approvisionnements Scolaires 

CCAG 4.2 (a) Les termes commerciaux auront la signification prescrite par les Incoterms. Si 

la signification d’un terme de commerce, et si les droits et obligations des parties 

ne sont pas prescrits par les Incoterms, ils seront prescrits par : CIP- Direction 

des Approvisionnements Scolaires 

CCAG 4.2(b) La version des Incoterms est : Incoterms 2010 

CCAG 5.1 La langue du Marché est : Français 

CCAG 8.1 

 

Aux fins de notification, l’adresse de l’Acheteur est : 

À l’attention de : Prosper GIRUKWISHAKA, Coordonnateur de la Gestion du 

Projet d’Appui à l’Amélioration des Apprentissages en 

Début de Scolarité PAADESCO – SHISHIKARA et 

Coordonnateur du Projet de Renforcement des Capacités 

Institutionnelles pour l'Efficacité Gouvernementale 

(PRCIEG)  

No et rue : 51, Boulevard du Japon, Nouvel Immeuble du Ministère des 

Finances, du Budget et de la Coopération au Développement 

Economique 

Étage/no de bureau : 2ème Étage 

Ville : Bujumbura 

Pays : Burundi 

Téléphone : +257 22 25 27 58/59/62 

+257 72 00 32 65 

Adresse électronique : projet.paadesco@gmail.com, avec copie à : 

p.girukwishaka@prcieg.bi  et g.mvukiye@prcieg.bi 

 

CCAG 9.1 Le droit applicable est celui du : Burundi  

mailto:projet.paadesco@gmail.com
mailto:p.girukwishaka@prcieg.bi
mailto:g.mvukiye@prcieg.bi
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CCAG 10.2 La procédure d’arbitrage est comme ci-après :  

 

(a) Marché passé avec un Fournisseur étranger 

CCAG 10.2(a)—Tout différend, controverse ou plainte découlant 

de l’existence de ce contrat ou liées au Marché, ou manquement 

audit Marché, ou résiliation ou invalidation de celui-ci, sera réglé 

par arbitrage conformément aux dispositions des Règles d’arbitrage 

de la CNUDCI actuellement en vigueur. 

(b) Marché passé avec un Fournisseur du pays de l’Acheteur : 

CCAG 10.2(b) —Dans le cas d’un litige entre l’Acheteur et un 

Fournisseur qui est de nationalité du pays de l’Acheteur, la 

procédure d’arbitrage sera conduite conformément au droit 

applicable dans le pays de l’Acheteur. 

CCAG 13.1 Détails concernant les documents d’embarquement et autres documents à 

fournir par le Fournisseur sont : un connaissement négociable, un 

connaissement maritime non négociable, un connaissement aérien, un 

bordereau d’expédition de chemin de fer, un bordereau d’expédition routier, un 

certificat d’assurance, un certificat d’inspection délivré par une agence 

d’inspection particulière, des détails relatifs à l’embarquement. 

Les documents ci-dessus doivent être reçus par l’Acheteur avant l’arrivée des 

fournitures au port et, s’ils ne sont pas reçus, le Fournisseur sera responsable de 

toute dépense en résultant. 

 

Par ailleurs, les exemplaires des manuels et guides seront emballés par 

rétraction, en paquets de dix, à fins de protection contre la poussière, l’humidité 

et l’eau. Ces paquets seront à leur tour emballés dans des cartons neufs à double 

paroi ondulée. 

 

Sur chaque carton figureront les informations suivantes : 

 

o Titre du livre de l’élève ou du guide pédagogique  

o Nombre d’exemplaires contenus dans le carton 

o Commune de destination finale (il y aura donc un pré-colisage 

par Commune dès le lieu de production des matériels, afin de 

faciliter la distribution interne au Burundi) 

o Coordonnées du Fournisseur 

 

CCAG 15.1 Les prix des Fournitures livrées et Services connexes exécutés ne seront pas 

révisables.  

CCAG 16.1 La méthode et les conditions de règlement du Fournisseur au titre de ce marché 

sont : 
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Règlement de Fournitures en provenance de l’étranger : 

Le règlement de la partie en devises sera effectué US $ : 

• Règlement de l’Avance : dix (10%) pour cent du prix du Marché sera 

réglé dans les 30 jours suivant la signature du Marché, contre une 

demande de paiement, et une garantie bancaire (i) d’un montant 

équivalent (ii) valable jusqu’à la livraison des Fournitures et (iii) 

conforme au format type fournie dans le document d’appel d’offres ou à 

un autre format acceptable par l’Acheteur.   

• A l’embarquement des fournitures : trente pour cent (30%) du 

montant du Marché sera payé après l’embarquement des fournitures sur 

le moyen de transport prévu pour l’acheminement de celles-ci vers le 

Burundi au port d’embarquement, après introduction de la facture et 

moyennant la présentation des documents mentionnés à l’article 13.1 ci-

dessus 

 

• A la réception des fournitures : Soixante pour cent (60%) du montant 

du Marché sera payé après la réception provisoire du Marché dans les 

entrepôts de la Direction des Approvisionnements Scolaires à 

Bujumbura, pour autant que celle-ci ait été acceptée sans remarque 

majeure. 

 

Le règlement de la partie en monnaie nationale sera effectué en Francs 

Burundais dans les trente (30) jours qui suivent la présentation d’une demande 

de règlement accompagnée d’un certificat de l’Acheteur confirmant que les 

Fournitures ont été livrées et que les autres Services contractuels ont été réalisés. 

 Règlement des Fournitures et Services en provenance du pays de 

l’Acheteur : 

Règlement des Fournitures et Services en provenance du pays de 

l’Acheteur sera effectué en monnaie nationale (Francs burundais), comme 

suit :  

• Règlement de l’Avance : dix (10%) pour cent du prix du Marché sera 

réglé dans les 30 jours suivant la signature du Marché, contre une 

demande de paiement, et une garantie bancaire (i) d’un montant 

équivalent (ii) valable jusqu’à la livraison des Fournitures et (iii) 

conforme au format type fournie dans le document d’appel d’offres ou à 

un autre format acceptable par l’Acheteur.   

• A la réception des fournitures : Nonante pour cent (90%) du montant 

du Marché sera payé après la réception provisoire du Marché dans les 

entrepôts de la Direction des Approvisionnements Scolaires à 

Bujumbura, pour autant que celle-ci ait été acceptée sans remarque 

majeure. 



Section IX - Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) 121 

 

Page 121 sur 144 

 

CCAG 16.5 Le délai au-delà duquel l’Acheteur paiera des intérêts au Fournisseur est de 30 

jours.  

Le taux des intérêts de retard applicable sera l’EURIBOR+0,5%. 

CCAG 18.1 Une garantie de bonne exécution sera requise 

Une garantie de bonne exécution d’un montant de 10 % du montant total du 

marché sera exigée dans les vingt-huit (28) jours suivant la date de notification 

du marché 

CCAG 18.3 Si elle est exigée, la garantie de bonne exécution sera sous la forme de : « une 

garantie bancaire sur demande. Si elle est exigée, la garantie de bonne 

exécution sera libellée en une monnaie librement convertible acceptable à 

l’Acheteur »  

CCAG 18.4 La garantie de bonne exécution sera libérée au plus tard trois (03) mois après la 

date d’achèvement des obligations incombant au Fournisseur au titre de la 

réalisation du marché, y compris les obligations de garantie technique. 

CCAG 19.1 Les droits d’auteur du manuscrit et des œuvres artistiques demeureront la 

propriété du MEFTP 

CCAG 23.2 L’emballage, le marquage, l’étiquetage et la documentation à l’intérieur et à 

l’extérieur des caisses sera comme suit :  

Les exemplaires des manuels et guides seront emballés par rétraction, en paquets 

de dix, à fins de protection contre la poussière, l’humidité et l’eau. Ces paquets 

seront à leur tour emballés dans des cartons neufs à double paroi ondulée. 

 

Sur chaque carton figureront les informations suivantes : 

 

o Titre du livre de l’élève ou du guide pédagogique  

o Nombre d’exemplaires contenus dans le carton 

o Commune de destination finale (il y aura donc un pré-colisage 

par Commune dès le lieu de production des matériels, afin de 

faciliter la distribution interne au Burundi) 

o Coordonnées du Fournisseur 

CCAG 24.1 La couverture d’assurance sera conforme aux Incoterms.  

Dans le cas où l’assurance sera différente de ce qui est prévu par l’Incoterm 

applicable, les dispositions spécifiques seront comme suit :  

Le montant de l’assurance sera égal à 110% de la valeur CIP des fournitures 

« magasin à magasin » sur une base « Tout risque », y compris les risques de 

guerre et de grève 

CCAG 25.1 La responsabilité du transport des Fournitures sera comme indiquée dans les 

Incoterms.  

CCAG 26.1 Les essais et inspections seront comme suit : Cf Paragraphe 3., section VII  
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CCAG 26.2 Les essais et inspections seront réalisés dans les lieux ci-après : Cf Paragraphe 

3., section VII  

CCAG 27.1 Le taux de pénalité de retard est : 2,5 pourcents par semaine.  

Le montant maximum des pénalités de retard est : 15 pourcents du Montant du 

Marché. 

CCAG 28.3 La durée de la garantie sera de soixante (60) jours. 

Pour les besoins de la garantie, les lieux de destination finale seront ceux 

indiqués dans la clause CCAG1.1(o) 

CCAG 28.5 Le délai de réparation ou de remplacement sera de : 30  jours. 

GCC 33.4 N.A 
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Annexe : Exemple de Formule de Révision de Prix 

 
Lorsqu’en application de la Clause 15.1 du CCAP, il est prévu que les prix seront révisés, la 

méthode ci-après sera utilisée pour le calcul de la révision : 

15.2  Les prix payables au Fournisseur indiqués dans le Marché seront soumis à révision pendant 

l’exécution du Marché de façon à refléter l’évolution des coûts de la main-d’œuvre, des 

matières premières et matériaux, par application de la formule : 

 

P1 = P0 (a + bL1/Lo+ cM1/Mo) - P0 

 L0  M0 

Où : a+b+c=1 

  

dans laquelle : 

P1 = montant de l’ajustement payable au Fournisseur. 

P0 = Prix du marché (prix de base). 

a = élément fixe généralement de l’ordre de 5 à 15 %. 

b = pourcentage estimé de l’élément représentant la main-d’œuvre dans le Prix du 

marché. 

c = pourcentage estimé de l’élément représentant les matières et matériaux dans le 

Prix du marché. 

L0, L1 = indices du coût de la main-d’œuvre applicables à l’industrie concernée dans le 

pays d’origine, à la date de référence et à la date de révision du prix, 

respectivement. 

M0, M1 = indices des prix des principaux matériaux de base dans le pays d’origine à la 

date de référence et à la date de révision, respectivement. 

Le Soumissionnaire indiquera dans son offre les sources des indices et les valeurs des 

indices à la date de référence. 

Les éléments a, b, et c doivent être indiqués par l’Acheteur comme suit : 

a= [insérer la valeur du coefficient] 

b= [insérer la valeur du coefficient] 

c= [insérer la valeur du coefficient] 
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Date de référence : trente (30) jours avant la date limite de dépôt des offres. 

Date de révision : [insérer nombre] semaines avant la date d’expédition (cette date de 

révision représentant le milieu de la période de fabrication). 

L’une ou l’autre des parties fera jouer la formule de révision des prix ci-dessus, sous 

réserve des dispositions ci-après : 

(a) aucune augmentation de prix ne sera autorisée après les dates de livraison 

contractuelles. En principe, aucune variation de prix ne sera autorisée pour les retards 

dont le Fournisseur est entièrement responsable. L’Acheteur aura cependant droit à 

toute réduction du Prix du marché qui pourrait résulter de la formule de révision ; 

(b) Si la monnaie dans laquelle le Prix du Marché est exprimé est différente de la monnaie 

d’origine des indices de la main d’œuvre et des matériaux, un facteur correctif sera 

appliqué afin d’éviter des ajustements erronés du prix du Marché. Ce facteur correctif 

sera Z0/Z1, où 

Z0 = nombre d’unités de monnaie de l’origine des indices égal à l’unité de 

monnaie du prix du marché P0 à la Date de Référence, et 

Z1 = nombre d’unités de monnaie de l’origine des indices égal à l’unité de 

monnaie du prix du marché P0 à la Date de la révision. 

(c) L’avance payée au Fournisseur ne fera pas l’objet d’une révision. 
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Section X. Formulaires du Marché 

Cette Section contient des formulaires qui, une fois remplis, ferons partie du marché. Les 

formulaires de Garantie de bonne exécution, lorsque requise, seront remplis seulement après 

l’attribution du marché. 

 

Liste des formulaires 

Modèle de Notification d’intention d’attribution................................................................... 126 

Formulaire de Divulgation des Bénéficiaires effectifs ........................................................... 131 

Lettre de Notification d’attribution du Marché ..................................................................... 133 

Acte d’engagement .................................................................................................................... 134 

Modèle de garantie de bonne exécution .................................................................................. 136 

Modèle de garantie de restitution d’avance  (Garantie bancaire sur demande) ................. 138 
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Modèle de Notification d’intention d’attribution 

 

[La Notification d’intention d’attribution doit être adressée à chacun des Soumissionnaires 

ayant remis une offre. Le destinataire doit être le représentant autorisé du Soumissionnaire]. 

 

à l’attention du représentant autorisé du Soumissionnaire 

Nom : [insérer le nom du représentant autorisé du Soumissionnaire] 

Adresse : [insérer l’adresse du représentant autorisé du Soumissionnaire] 

Téléphone/télécopie : [insérer téléphone/télécopie du représentant autorisé du Soumissionnaire] 

Adresse courriel : [insérer adresse courriel du représentant autorisé du Soumissionnaire] 

[IMPORTANT : insérer la date de transmission de la présente Notification à tous les 

Soumissionnaires. La Notification doit être envoyée à tous les Soumissionnaires simultanément, 

c’est-à-dire à la même date et dans le même temps, dans toute la mesure du possible]. 

DATE D’ENVOI : La présente Notification est envoyée par : [courriel/télécopie] le [date] 

(heure locale). 

Notification d’intention d’attribution 
Acheteur : [insérer le nom de l’Acheteur] 

Projet : [insérer le nom du projet] 

Intitulé du Marché : [insérer l’intitulé du Marché] 

Pays : [insérer le nom du pays de l’Acheteur] 

Prêt No./Crédit No./Don No. : [insérer la référence du prêt/crédit/don] 

AO No : [insérer le numéro de l’appel d’offres en référence au Plan de Passation des Marchés] 

Par la présente Notification de l’intention d’attribution (la Notification) nous vous informons 

de notre décision d’attribuer le Marché ci-dessus. L’envoi de la Notification marque le 

commencement de la Période d’attente. Durant ladite période, il vous est possible de : 

a) demander un débriefing concernant l’évaluation de votre Proposition, et/ou 

b) soumettre une réclamation concernant la passation du marché, portant sur la 

décision d’attribuer le marché. 

1. Soumissionnaire retenu 

Nom : [insérer le nom du Soumissionnaire retenu] 

Adresse : [insérer l’adresse du Soumissionnaire retenu] 

Prix du Marché : [insérer le prix du Marché du Soumissionnaire retenu] 

Score Total combiné: [inérer le score total combine du Soumissionnaire retenu] 
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2. Autres Soumissionnaires [INSTRUCTIONS : insérer les noms de tous les 

Soumissionnaires ayant remis une Offre. Lorsque le prix de l’offre a été évalué, indiquez 

le prix évalué de chaque Offre, ainsi que le prix de chaque Offre tel que lu en séance 

d’ouverture.] 

Nom du 

Soumissionnaire 

Score 

Technique  

(si applicable) 

Prix de 

l’Offre 

Prix évalué de 

l’Offre (si 

applicable) 

Score Combiné 

(si applicable) 

[insérer le nom] 

[insérer le 

score 

Technique] 

[Prix de 

l’Offre] 

[Prix évalué de 

l’Offre] 

[insérer le score 

combiné] 

[insérer le nom] 

[insérer le 

score 

Technique] 

[Prix de 

l’Offre] 

[Prix évalué de 

l’Offre] 

[insérer le score 

combiné] 

[insérer le nom] 

[insérer le 

score 

Technique] 

[Prix de 

l’Offre] 

[Prix évalué de 

l’Offre] 

[insérer le score 

combiné] 

[insérer le nom] 

[insérer le 

score 

Technique] 

[Prix de 

l’Offre] 

[Prix évalué de 

l’Offre] 

[insérer le score 

combiné] 

[insérer le nom] 

[insérer le 

score 

Technique] 

[Prix de 

l’Offre] 

[Prix évalué de 

l’Offre] 

[insérer le score 

combiné] 

3. Motif(s) pour le(s)quel(s) votre Offre n’a pas été retenue  

[INSTRUCTIONS : indiquer le(s) motif(s) pour le(s)quel(s) l’Offre du 

Soumissionnaire n’a pas été retenue. Ne pas fournir : (a) une comparaison point par 

point avec une Offre concurrente, ou (b) des renseignements identifiée comme 

confidentiels par le Soumissionnaire dans son Offre.] 
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4. Comment demander un débriefing 

Date et heure limites : l’heure et la date limite pour demander un débriefing est 

minuit le 8 mai 2019 (heure locale). 

Vous pouvez demander un débriefing concernant les résultats de l’évaluation de votre 

Offre. Si vous désirez demander un débriefing, votre demande écrite doit être présentée 

dans le délai de trois (3) jours ouvrables à compter de la réception de la présente 

Notification d’intention d’attribution. 

Indiquer l’intitulé du marché, le numéro de référence, le nom du Soumissionnaire, les 

détails du marché et l’adresse pour la présentation de la demande de débriefing comme 

suit : 

à l’attention de :  

Nom : [insérer le nom complet de la personne] 

Titre/position : [insérer le titre/la position] 

Agence : [insérer le nom de l’Acheteur] 

Adresse courriel : [insérer adresse courriel] 

Télécopie : [insérer No télécopie omettre si non utilisé] 

Lorsqu’une demande de débriefing aura été présentée dans le délai de 3 jours ouvrables, 

nous accorderons le débriefing dans le délai de cinq (5) jours ouvrables à compter de la 

réception de la demande. Dans le cas où il ne nous serait pas possible d’accorder un 

débriefing dans ce délai, la période d’attente sera prorogée jusqu’à cinq (5) jours ouvrables 

après que le débriefing aura eu lieu. Dans un tel cas, nous vous informerons par le moyen 

le plus rapide de la prolongation de la période d’attente et confirmerons la date à laquelle 

la période d’attente prorogée expirera.  

Le débriefing peut être par écrit, par téléphone, vidéo-conférence ou en personne. Nous 

vous informerons par écrit et dans les meilleurs délais de la manière dont le débriefing 

aura lieu, en confirmant la date et l’heure. 

Lorsque la date limite de demande d’un débriefing est expirée, vous pouvez cependant 

demander un débriefing. Dans un tel cas, nous accorderons le débriefing dès que possible, 

et normalement au plus tard dans le délai de quinze (15) jours ouvrables suivant la 

publication de la notification d’attribution du Contrat.  

5. Comment formuler une réclamation  

Date et heure limites : l’heure et la date limite pour présenter une réclamation est 

minuit le 13 mai 2019 (heure locale). 

Indiquer l’intitulé du marché, le numéro de référence, le nom du Soumissionnaire, les 

détails du marché et l’adresse pour la présentation de la demande de débriefing comme 

suit : 
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à l’attention de :  

Nom : [insérer le nom complet de la personne] 

Titre/position : [insérer le titre/la position] 

Agence : [insérer le nom de l’Acheteur] 

Adresse courriel : [insérer adresse courriel] 

Télécopie : [insérer No télécopie omettre si non utilisé] 

[à ce stade du processus de passation du marché] [dès réception de la présente 

notification] vous pouvez soumettre une réclamation relative à la passation des marchés 

au sujet de la décision d’attribution du marché. Il n’est pas nécessaire que vous ayez 

demandé ou reçu un débriefing avant de présenter une réclamation. Votre réclamation 

doit être présentée durant la Période d’attente et reçue par nous avant l’expiration de ladite 

Période d’attente. 

Informations complémentaires : 

Pour obtenir plus d’informations, prière vous référer au Règlement de Passation de 

Marchés applicables aux Emprunteurs dans le cadre de financement de projets 

d’investissement, en date de juillet 2016 (Règlement de Passation de Marchés) (Annexe 

III). Il vous est demandé de lire ces documents avant de préparer et présenter votre 

réclamation. En outre la Recommandation de la Banque Mondiale intitulée « Comment 

formuler une réclamation relative à la passation des marchés » fournit des explications 

utiles sur le processus, ainsi qu’un modèle de lettre de réclamation. 

En résumé, les quatre exigences ci-après sont essentielles : 

1. Vous devez être une « partie intéressée ». Dans le cas présent, cela signifie un 

Soumissionnaire ayant remis une Offre dans le cadre de ce processus de 

sélection, et destinataire d’une Notification d’intention d’attribution. 

2. La réclamation peut conteste la décision d’attribution du marché 

exclusivement. 

3. La réclamation doit être reçue avant la date et l’heure limites indiqués  

ci-avant. 

4. Vous devez fournir dans la réclamation, tous les renseignements demandés par 

les Règles de Passation de Marchés (comme décrits à l’Annexe III). 

6. Période d’attente  

Date et heure limites : l’heure et la date limite d’expiration de la Période d’attente 

est minuit le 10 mai 2019 (heure locale). 

La période d’attente est de dix (10) jours ouvrables à compter de la date d’envoi de la 

présente Notification de l’intention d’attribution. 

La période d’attente pourra être prorogée. Cela pourrait survenir lorsque nous ne sommes 

pas en mesure d’accorder un débriefing dans le délai de cinq (5) jours ouvrables prescrit. 

Dans un tel cas, nous vous notifierons la prorogation  

https://policies.worldbank.org/sites/ppf3/PPFDocuments/Forms/DispPage.aspx?docid=4005
https://policies.worldbank.org/sites/ppf3/PPFDocuments/Forms/DispPage.aspx?docid=4005
https://policies.worldbank.org/sites/ppf3/PPFDocuments/Forms/DispPage.aspx?docid=4005
file:///F:/2.%20%20World%20Bank%202017/17.%20Tools%20and%20Templates/NIA/get%20the%20address%20once%20it%20is%20published
file:///F:/2.%20%20World%20Bank%202017/17.%20Tools%20and%20Templates/NIA/get%20the%20address%20once%20it%20is%20published
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Pour toute question relative à la présente Notification, prière nous contacter. 

Au nom de [insérer le nom de l’Acheteur] : 

Signature :  ______________________________________________ 

Nom : ______________________________________________ 

Titre/position : ______________________________________________ 

Téléphone : ______________________________________________ 

Courriel : ______________________________________________ 
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INSTRUCTIONS AU SOUMISSIONNAIRE RETENU: SUPPRIMER CE CARTOUCHE APRES 

AVOIR REMPLI LE FORMULAIRE 

  

Ce Formulaire de divulgation des bénéficiaires effectifs doit être rempli par le Soumissionnaire 

retenu.  Dans le cas d’un groupement d’entreprises, le Soumissionnaire doit fournir un 

formulaire séparé pour chacun des partenaires. Les renseignements concernant les bénéficiaires 

effectifs doivent être à jour à la date de sa fourniture. 

Pour les besoins de ce formulaire, un bénéficiaire effectif du Soumissionnaire est une personne 

morale ou physique qui possède le Soumissionnaire ou dispose du contrôle du Soumissionnaire 

parce qu’elle remplit une ou plusieurs des conditions ci-après :  

• détient directement ou indirectement 25% ou plus des actions 

• détient directement ou indirectement 25% ou plus des droits de vote 

• détient directement ou indirectement le pouvoir de nommer la majorité des membres du 

conseil d’administration ou autorité équivalente du Soumissionnaire  

Formulaire de Divulgation des Bénéficiaires effectifs 

 

 [insérer l’intitulé de l’appel d’offres] 

AO No. : [insérer le numéro de l’Appel d’Offres] 

A : [insérer le nom complet du Maître de l’Ouvrage] 

En réponse à votre demande formulée dans la Lettre de Notification d’attribution du Marché en 

date du [insérer la date de la lettre de notification] de fournir les renseignements additionnels 

sur les bénéficiaires effectifs : [retenir l’option applicable et supprimer celles qui ne le sont pas] 

(i) nous fournissons les renseignements sur les bénéficiaires effectifs ci-après : 

Identité du 

propriétaire 

bénéficiaire effectif 

 

détient directement ou 

indirectement 25% ou 

plus des actions 

 

(Oui / Non) 

 

détient directement 

ou indirectement 

25% ou plus des 

droits de vote 

 (Oui / Non) 

 

détient directement 

ou indirectement le 

pouvoir de nommer 

la majorité des 

membres du conseil 

d’administration ou 

autorité équivalente 

du Soumissionnaire 

(Oui / Non) 

 

[insérer le nom 

complet, la 

nationalité, le pays 

de résidence] 

 
  

 

OU 
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(ii) nous déclarons qu’il n’y a aucun bénéficiaire effectif qui remplisse l’une au moins des 

conditions ci-après : 

• détient directement ou indirectement 25% ou plus des actions 

• détient directement ou indirectement 25% ou plus des droits de vote 

• détient directement ou indirectement le pouvoir de nommer la majorité des 

membres du conseil d’administration ou autorité équivalente du 

Soumissionnaire  

 

OU 

(iii) nous déclarons être dans l’incapacité d’identifier un quelconque bénéficiaire effectif qui 

remplisse l’une au moins des conditions ci-après : 

• détient directement ou indirectement 25% ou plus des actions 

• détient directement ou indirectement 25% ou plus des droits de vote 

• détient directement ou indirectement le pouvoir de nommer la majorité des 

membres du conseil d’administration ou autorité équivalente du 

Soumissionnaire  

Nom du Soumissionnaire :* [insérer le nom complet du Soumissionnaire] 

Nom de la personne autorisée à signer au nom du Soumissionnaire :** [insérer le 

titre/capacité complet de la personne signataire] 

En tant que : [indiquer la capacité du signataire] 

 

Signature [insérer la signature] 

En date du ________________________________ jour de [Insérer la date de signature] 

 

*Dans le cas d’une offre présentée par un groupement d’entreprises, indiquer le nom du 

groupement ou de ses partenaires, en tant que Soumissionnaire. 

**La personne signataire doit avoir un pouvoir donné par le Soumissionnaire, à joindre à l’offre. 
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Lettre de Notification d’attribution du Marché 

[Papier à en-tête de l’Acheteur] 

Date : [date] 

A : [nom et adresse du Soumissionnaire retenu] 

Objet : Notification d’attribution du Marché No … 

Messieurs, 

La présente a pour but de vous notifier que votre offre en date du [date] pour l’exécution des 

Fournitures et Services connexes de [nom du marché et identification] pour le montant du Marché 

de [montant en chiffres et en lettres, nom de la monnaie], rectifié et modifié conformément aux 

Instructions aux soumissionnaires [Supprimer « rectifié et » ou « et modifié » si seulement l’une 

de ce mesures s’applique. Supprimer « rectifié et modifié conformément aux Instructions aux 

soumissionnaires » si des rectifications ou modifications n’ont pas été effectuées], est acceptée 

par nos services. 

Il vous est demandé de fournir (i) la garantie de bonne exécution dans les 28 jours, conformément 

au CCAG, et (ii) les renseignements additionnels sue les propriétaires effectifs en conformité avec 

les DPAO- IS 45.1 dans les 8 jours en utilisant le formulaire de garantie de bonne exécution et le 

Formulaire de divulgation des bénéficiaires effectifs, respectivement, de la Section X, Formulaires 

du marché. 

Veuillez agréer, Messieurs, l’expression de notre considération distinguée. 

Signature légale :    

Nom et Position du Signataire :    

Non de l’Agence :    

 

Pièce jointe : Acte d’Engagement 
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Acte d’engagement 

[Le Soumissionnaire sélectionné remplit l’Acte d’Engagement conformément aux indications en 

italiques]  

AUX TERMES DU PRÉSENT MARCHÉ, conclu le [date] jour de [mois] de [année]  

ENTRE  

(1) [insérer le nom légal complet de l’Acheteur] un [insérer la description de l’entité 

légale, par exemple, une agence du Ministère de … du Gouvernement de {insérer le 

nom du Pays de l’Acheteur}, ou une compagnie enregistrée sous la Loi de {insérer 

le nom du Pays de l’Acheteur}] et ayant son siège à [insérer l’adresse complète de 

l’Acheteur] (ci-après dénommé l’« Acheteur ») d’une part, et  

(2) [insérer le nom légal complet du Fournisseur] un compagnie enregistrée sous la Loi 

de {insérer le nom du Pays du Fournisseur] et ayant son siège à [insérer l’adresse 

complète du Fournisseur] (ci-après dénommé le « Fournisseur »), d’autre part : 

ATTENDU QUE l’Acheteur a lancé un appel d’offres pour certaines Fournitures et certains 

Services connexes, à savoir [insérer une brève description des Fournitures et des Services 

connexes] et a accepté une offre du Fournisseur pour la livraison de ces Fournitures et la prestation 

de ces Services connexes, pour un montant égal à [insérer le Prix du Marché exprimé dans la(les) 

monnaie(s) de règlement du Marché] (ci-après dénommé le « Prix du Marché »). 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

1. Dans ce Marché, les mots et expressions auront le même sens que celui qui leur est 

respectivement donné dans les clauses du Marché auxquelles il est fait référence. 

2. Les documents ci-après sont réputés faire partie intégrante du Marché et être lus et interprétés 

à ce titre. Le présent Acte d’Engagement prévaudra sur toute autre pièce constitutive du 

Marché. 

(a) la Notification d’attribution du Marché adressée au Fournisseur par l’Acheteur ;  

(b) La lettre de soumission ;  

(c) le Cahier des Clauses Administratives Particulières ;  

(d) le Cahier des Clauses Administratives Générales ; 

(e) la Liste des Fournitures, le Calendrier de livraison, les Spécification techniques et 

Inspections ;  

(f) les Bordereaux des prix présentés par le Fournisseur ; et 

(g) [Ajouter ici tout(s) document(s) supplémentaire(s) éventuels]  
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3. En contrepartie des paiements que l’Acheteur doit effectuer au bénéfice du Fournisseur, 

comme cela est indiqué ci-après, le Fournisseur convient avec l’Acheteur par les présentes 

de livrer les Fournitures et de fournir les Services connexes, et de remédier aux défauts de 

ces Fournitures et Services connexes conformément à tous égards aux dispositions du 

Marché. 

4. L’Acheteur convient par les présentes de payer au Fournisseur, en contrepartie des 

Fournitures et Services connexes, et des rectifications apportées à leurs défauts et 

insuffisances, le prix du Marché, ou tout autre montant dû au titre du Marché, et ce, aux 

échéances et de la façon prescrites par le Marché. 

EN FOI DE QUOI les parties au présent Marché ont fait signer le présent document conformément 

aux lois de [insérer le nom du pays dont la législation est applicable au Marché], les jour et année 

mentionnés ci-dessous. 

Pour et au nom de l’Acheteur : 

Signé par [insérer le nom et le titre de la personne habilitée à signer] (pour l’Acheteur) 

En présence de : [insérer l’identification du témoin officiel] 

Pour et au nom du Fournisseur : 

Signé par [insérer le nom et le titre de la personne habilitée à signer] (pour l’Acheteur) 

En présence de : [insérer l’identification du témoin officiel] 
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Modèle de garantie de bonne exécution  

Option 1 : (garantie bancaire sur demande) 

[Sur demande du Soumissionnaire sélectionné, la banque (garant) remplit cette garantie de 

bonne exécution type conformément aux indications en italiques] 

[insérer les nom de la banque et adresse de la banque d’émission] 

Bénéficiaire : [insérer les nom et adresse de l’Acheteur]  

Date : [insérer date] 

GARANTIE DE BONNE EXECUTION NO. : [insérer No] 

Garant : [insérer le nom de la banque, et l’adresse de l’agence émettrice, sauf si cela figure à 

l’en-tête] 

Nous avons été informés que [insérer le nom du Fournisseur] (ci-après dénommé « le 

Fournisseur ») a conclu avec vous le Marché no. [insérer No] en date du [insérer la date] pour la 

fourniture de [insérer la description des fournitures et Services connexes] (ci-après dénommée 

« le Marché »). 

De plus, nous comprenons qu’une garantie de bonne exécution est exigée en vertu des conditions 

du Marché. 

A la demande du Fournisseur, nous [insérer le nom de la banque] nous engageons par la présente, 

sans réserve et irrévocablement, à vous payer à première demande, toutes sommes d’argent que 

vous pourriez réclamer dans la limite de [insérer la somme en chiffres.1 Le Garant doit insérer un 

montant représentant le montant ou le pourcentage mentionné au Marché soit dans la (ou les) 

devise(s) mentionnée(s) au Marché, soit dans toute autre devise librement convertible acceptable 

par l’Acheteur] [insérer la somme en lettres]. Votre demande en paiement doit être accompagnée 

d’une déclaration attestant que le Soumissionnaire ne se conforme pas aux conditions du Marché, 

sans que vous ayez à prouver ou à donner les raisons ou le motif de votre demande ou du montant 

indiqué dans votre demande.  

La présente garantie expire au plus tard le [insérer la date] jour de [insérer le mois] [insérer 

l’année], 2 et toute demande de paiement doit être reçue à cette date au plus tard. 

                                                 
1  Le Garant insérera un montant représentant le pourcentage du montant du marché spécifié dans l’Acte 

d’Engagement, et libellé soit dans la/es monnaie/s du marché, or dans une monnaie librement convertible 

acceptable pour l’Acheteur. 
2  La date est établie conformément à la Clause 18.4 des Cahier des Clauses administratives générales (« CCAG »), 

en tenant compte de toute obligation de garantie technique du Fournisseur en vertu de la clause 28.2 du 

CCAG/CCAP devant être garantie par une garantie d’exécution partielle. L’Acheteur doit prendre en compte le 

fait que, dans le cas d’une prorogation de la durée du Marché, il devra demander au Garant de prolonger la 

durée de la présente garantie. Une telle demande doit être faite par écrit avant la date d’expiration mentionnée 

dans la garantie. Lorsqu’il préparera la garantie, l’Acheteur peut considérer ajouter ce qui suit à la fin de 
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La présente garantie est régie par les Règles uniformes relatives aux garanties sur demande de la 

CCI - 2010, Publication CCI no : 758, excepté le sous-paragraphe 15 (a) qui est exclu par la 

présente. 

 

_____________________  

[signature]  

 

  

Note: Tous les textes en italiques (y compris les renvois en bas de page) sont donnés pour 

faciliter la preparation de ce formulaire et devront être éliminés dans le document final. 

  

                                                 
l’avant-dernier paragraphe : « Sur demande écrite de l’Acheteur, formulée avant l’expiration de la présente 

garantie, le Garant prolongera la durée de cette garantie pour une période ne dépassant pas [six mois] [un an]. 

Une telle extension ne sera accordée qu’une fois. » 
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Modèle de garantie de restitution d’avance  

(Garantie bancaire sur demande) 

 

[Papier à letter à l’entête du Garant ou code identifiant SWIFT]  

Bénéficiaire : __________________ [nom et adresse de l’Acheteur]  

Date : _______________ [insérer date] 

Garantie de restitution d’avance No. : [insérer No] 

Garant : [insérer le nom de la banque, et l’adresse de l’agence émettrice, sauf si cela figure à 

l’en-tête] 

 

Nous avons été informés que [nom de l’Acheteur] (ci-après dénommé « le Donneur d’ordre ») a 

conclu le Marché No., avec le Bénéficiaire en date du ______________ pour l’exécution de [nom 

du marché et description des fournitures] (ci-après dénommé « le Marché »). 

De plus nous comprenons qu’en vertu des conditions du Marché, une avance d’un montant de 

[insérer la somme en chiffres] [insérer la somme en lettres] est versée contre une garantie de 

restitution d’avance. 

A la demande du Donneur d’ordre, nous prenons, en tant que Garant, l’engagement irrévocable de 

payer au Bénéficiaire toute somme dans la limite du Montant de la Garantie qui s’élève à [insérer 

la somme en chiffres] [insérer la somme en lettres]1. Votre demande en paiement doit comprendre, 

que ce soit dans la demande elle-même ou dans un document séparé signé accompagnant ou 

identifiant la demande, la déclaration que le Donneur d’ordre : 

(a) a utilisé l’avance à d’autres fins que les prestations faisant l’objet du Marché ; ou 

bien 

(b) n’a pas remboursé l’avance dans les conditions spécifiées au Marché, spécifiant le 

montant non remboursé par le Donneur d’ordre.  

Toute demande au titre de la présente garantie doit être accompagnée par une attestation provenant 

de la banque du Bénéficiaire indiquant que l’avance mentionnée ci-dessus a été créditée au compte 

bancaire du Donneur d’offre portant le numéro ______________ à [nom et adresse de la banque]. 

                                                 
1  Le Garant doit insérer le montant représentant le montant de l’avance soit dans la (ou les) monnaie (s) 

mentionnée(s) au Marché pour le paiement de l’avance, soit dans toute autre monnaie librement convertible 

acceptable par l’Acheteur. 
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Le montant de la présente garantie sera réduit au fur et à mesure à concurrence des remboursements 

de l’avance effectués par le Donneur d’ordre tels qu’ils figurent aux décomptes mensuels dont la 

copie nous sera présentée. La présente garantie expire au plus tard à la première des dates suivantes 

: à la réception d’une copie du décompte indiquant que 90 (quatre-vingt-dix) pourcent du Montant 

du Marché (à l’exclusion des sommes à valoir) ont été approuvés pour paiement, ou à la date 

suivante : ___.2 En conséquence, toute demande de paiement au titre de cette Garantie doit nous 

parvenir à cette date au plus tard. 

La présente garantie est régie par les Règles Uniformes de la CCI relatives aux Garanties sur 

Demande (RUGD), Publication CCI no : 758, excepté le sous-paragraphe 15(a) qui est exclu par 

la présente.  

. 

____________________  

[Signature] 

 

 

Note : Le texte en italiques doit être supprimé du document final ; il est fourni à titre indicatif 

en vue d’en faciliter la préparation 

                                                 
2  Insérer la date prévue pour la réception provisoire. Le Bénéficiaire (Acheteur) doit prendre en compte le fait 

que, dans le cas de prorogation de la durée du Marché, il devra demander au Garant de prolonger la durée de 

la présente garantie. Une telle demande doit être faite par écrit avant la date d’expiration mentionnée dans la 

garantie. Lorsqu’il préparera la garantie, le Bénéficiaire peut considérer l’adjonction, à la fin de l’avant-dernier 

paragraphe du formulaire, de la disposition suivante : « Sur demande écrite du Bénéficiaire formulée avant 

l’expiration de la présente garantie, le Garant s’engage à prolonger la durée de cette garantie pour une période 

ne dépassant pas [six (6) mois] [un an]. Une telle extension ne sera accordée qu’une fois. » 


